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21.071
1U,n:{
25,187
12,445

7,150
ll,59:~
16..'),&)8
~,68!

1,401
12,281

f1,902

lOï,6-i7
67,493
8,456
9.942

17,042

Les item sllr lesquels il y a eu diminution sont :--

Al~, bière et porter .

~~li~~:s~'.:~~.~~~~: :::::::'.':::."::::.":: ~:::::::::
Tapis et paillassons .
Houille et coke. . . . .. . , , " .
Poterie et porcelaine ..
Fruits et noix " .

~r~~1~;i~~s.): ::.:::::::: '::::::::.:::::: : :'. :::
Instruments de musique , " .
Papier, et articles en '"
Provisions, savoir: beurre, fromage, saindoux et

viandcs ...............•............••••.••....
Sucre, toutes sortes de " .
Sucre, Inélasses .........••....... ,.•............
Lé~uroo!l , .......•......................Bois, ltlrticles en , " .

8t~éc~f~:: ::::::::::::::::::::::::::: ::::. '.:::: $ rM~~
Cuivre rouge et articles cn..... 12,0~

*~t~~~n~t~s'','.:: ::: :.:::::: :::: :::: ::::::::: 1~:~~
Lin, chanvre et jute, et articles en.... . . . .. . . .. 18,910
Fourrures, et articles en ....•............ , . . . . .• . 7,191
Gants et mitaines..... ... . . . .. . .. 7,123
Or et argent, et articles en . .. 10,684
Chapeaux, casques et chapeaux de femmes••. '" 30,278
Fer et ncier. ct articles Cl}..... .. •.. 86,280
Lavc ,........................ 28,166
Huiles, pétrole, kérosine, et produits de..... 30,874
SOiezarticles en '" . .. 92.138
Spirttucux et vins. . .. .. . . . . 164.918
Tabac, et tabnc illltnufacturé......• ,..... . . .. .. . 22,/125
Laine. .. . .. . .. . .. . . .. .... . ...... ,........ ... 213,826
Tous autres articles imposables ..•••. ..... . . . . . 41,169

Le moun·ment (hl.lIs l'accise se voit par le tableau
compar'.l...ii suivant c1t'8 yuantités retirées ponr la
consommation et des droits permIS sur les dorticles
su,iets aux droits cl'accise en 1'892-93 et 1891-92
respecti\"elllcllt :-

VOIES ET :\IOY ENH-LE BuDG"~T.

I~STHUCTIOXS AUX LIEVT]1~NANT~·.

nOUVERKEUR~.

Je dois aujourd'hui, ~I. rOI'ateur, demander :1 la
Chamhre de \'onloir hien Ill'écouter plus longtemps
que de coutume, et, solliciter sa biellveillahte atten
tion, une attention même plus grande-ce que je ne
pourrais guère demander-que celle que les h.ono.
l'ables représentantll m'ont généralement accordée,
en égarll à l'iIl1IJOrtance et il. la longueur de la tâche'
{lui m'incombe. Tout d'abOl'd, je vais, d'une ma
nière aussi briève, aussi claire et aussi précise que
possible, soumettre il la Chamhre un état des finan
ces du dernier exercice, avec les remarques ordi
naires touchant l'exercice en cours et les exercices
suivants, et ensuite j'expliquerai les recommanda
tious douanil'res dont j'ai été chargé et que je dépo.
serai devant la Chambre. Je n'ai pas l'intention de
faire un discours en soumettant cet expo.&é, mais je
désire m'acquitter de ma tâch~, de la manière la
plus concise et la plus pratique possible.

L'an dernier, on s'en souvient, je n'ai pas donné
d'état détaillé du revenu probable de l'exercice cou
mnt, mais je l'ai estimé en chiffres ronlls à $:lS,OOO,
000. Le revenu réel a dépassé de $168,608 ce mOll
ta.nt, les recettes de la douane excédant de $452,944
celles du précédeBt exercice, les recettes de l'accise
,lépassant de $422,26i celles de l'exercice précPdE::llt,
et les recettes lliverses dépassant de $:lil,fi26 celles

~I. l\IILL~ (Bothwell): .J'aimerais à sigmt1eJ' il de l'exerciee prècéd~nt. 1>e sorte Ilue,.le r,e\:enu
l'attention du premier ministre une nouvelle puhliée ' pr~\'e?ant Ile, c.cs t,r?lS sources, out~e qu lIa ete de
par les jom'nl~ux, et il lui demander de d~re à la ~16S,ü08 st~pt'rleu~a"hL ~oTme, pre\'l~e, accus,e ~1tle
Chambre ce qUI en e~t. On l'apporte que les mstrtlc. <L~l~me.l~t~tllmüe l$l ,•.46.' 1~i s1U.I~ re\ enu de 1exer
tions données au hentenant.gouvcl'lleur Ilu Nord- ~lCe plecl:flent. Le~ prmclpaux Item sur les(Juels
Ouest ont l~t{o rp\'{)l}m;es, et llue {l'autres instruc- Il y a cu au~mentatlOn de re,'cuu, sont, en peu de
truction8 lui ont été em'oyées; on dit aussi (}lle de mots, les l':llll,-ants :
nom'elles in~tructiol1s ont étt- (lonnées aux lieute
nants-gouvel'lleurs Iles lliverses pro\'inces. S'il en
est ainsi, je crois que la Chamhre de\'l'ait être mÎlle
au courant de la nature des instructions dflm~ées,

Iles raiSOlli:i pom lesquelles les instructions données
préet\demmcllt ont dt- rë,-oqnées, et de la différence
(In'il y Il eutre elles.

Sir .JOHX THOMPSOX: Une ou deux dépêches
out été recues du bureau colonial à ce sujet, ces
jours derni~rl>. Je n'aimerais pas il I1h'e de mémoire
;luel mpport, elles ont a\'ec la question de l'hono
mhle délJUtJ. .Je vais donc le'! examiner, et
répondre demain :1 l'honomhle dt'·plltl~.

~ir .JOHX THOMPSOX: Les mêmes instruc
tions ont ~tè Ilounées tlepuis quelques années aux
liéutemtllts.got1\·erneurs des dh'erses provinces. Je
suis sous l'impression Ilu"tme copie en a déjil ~té sou
mise à la Chamhre ; si la, chose Il'a pas été faite, une
copie de ces il1str'uction'5 sem pl'Oduite. Les ins
tructions IIOlUlées au lieutellant-gou\'el'neur des
Territoires du Nord-Ouest {~taientidentiquci'l il celle!'!
données aux lieutenants.gouverneurs des pl·ovinces.
Le lieutenant-gouverneur des territoires nousaya,nt
f,Lit rcnU1-} quel' que SOUIl certains rapports, d'nne
nature peu importante, les instructions orllinaires
ne pouva,ient P,LS ,Ùl.pplil!Uer au lientel1ant-gom'eJ'
nenr des tel'l'itoircs, \'U qu'il n'y a pas là.de consei.l
exécutif et pOUl' Il'autres raisous de ce genre, h:s
instructions (lui lui anl.ient été données out été ré
voquées, et nOlis les a\'ons rendus applicables aux
territoires par nn simple changement de phraséolo
gie, mais Sltllil ~' l'Îen c1ulllgcr d'essentiel.

LA PÊCHE DAK~ LA ~1 f<~R TH; BEHRINn.

)1. :FO~TER: .le PI'opose :

Que la Chambre se forme ell comité pour étudier les voies
et rooyen~de prélever les subsides à être accordés il Sa
Majesté.

sÎI' .JoH:\ THO:\\ pso~.

Sir RICHARD CARTWRIUHT: Je désire
{lemauder au premier ministre s'il a d'autres ren
seignements :1 cOlUmuni(\uer à la Chambre relative
ment.à la, question SUl' laquelle j'ai appelée l'atten
tion pendant la dernilore séance, savoit' quelles
mesures ont été prises ou vont prohablement l'être,
('onCeMlllllt la capture Iles pêcheurs de phoques dans
la mer <le Behring. L'honorable ministre a dil,
s,ms donte, remarquer (Jue ce qne j'avais dit relati
vement à l'intention possible du gouvernement
mnéricain paraît <L"oÏl' été plus on moin~ exact, si
l'on pent se ner il la presse ltméricaine.
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'lté, 1892.. I-~~é' 1893l;roit, 1892. D~:~, 189~. -I:ti~~~:
~l,iritut'ux 0 •• 0 ., ••• 0 , •••• 0 • • • • • • • • • 2,578,9i3 2,747,597 $ 3,873,801 $ 4,139,306 $ 265,50ll
1\ ait ... o... •••• ••• '" o ••• 0 •• o,, • 0'... 46,425,882 1 50,082,751 928,51i 1,001'655 1 73,138
Cigaff's '" 0' •• 0 ••••• " • • • •• •• • ••••• , 104,521,493 114,668,809 623,952 681,628 57,676
Cigarettes .... , ... '" ..... , ,.. ..... 40,141,200 42,870,100 62,933 64,305 1,312
Tl\bllC et tabac eu }loudre. , . .. . , o. , .. ---":872,16H .!O,OOO,~~ 2,35~,~ _ 2,37U,812!_22,90H

7,846,107 8,2(\6,706 420,5!19

. :-;ir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne \'eux
pa~ intel'l'ompre inutilement mon honorahle ami,
mais voudrait-il donner les détails de cela? A·t-il
ces détails ici ?

~ 1 ~
> !ë§

1

_ ------_.. _---------_ .._--,---
Ga.lls. Ga.lls, Galls, Lbs,

~[O\'t:"lUH:' depui81867. 0 " 1'120 2'768 '137 2'152
. do do 1891-92. '701 3'516 'lOI 2'291

du do 1892-93. '740 3'485 '94 2'314

Les droits percus en 1892.93, comparé à 1891-92,
llccm~ent 'lUe augmentation dans les spiritueux, le
Ill!\lt, les cigares, les cigarettes, le tabac et le tabac
cn poudre, c'est-à·dire sur toute la ligne, Ce
ta.bleau comporte une angmentation de revenu de
~20,;mH, La. consommation, pur tête, de ces arti
cles, telle que l'indique le rapport du contrôleur du
I{t:H'nu de lïl\t~rieur, a été comme suit: 0

M, FOSTER: Ces détails sont donn~sau complet
dans les comptes publics, sous le titre "Divers," .
c'est pourquoi je ne les ai pas répétés il. la Chambre
ici. Je dirai que depuis plusieurs années ('es
recettes ont accusé tlIIe augmentation ~ropre à nous
réjouie, En 1867-68, elles étaient de $1,987,247, el
eu 1873·i4 elles M'aieutatteillt le chiffre de $4,Oi5,
907, soit une augmentation de lOSJlOur 100. En
1878·79, elles avaient légèrement iminué, étant
presque les wêmesqu'en 1873-74, E1l1892-93dles
a\'aient sauté de quatre millions de dollars à $8,847
241, soit une augmentation de 118 pour 100 sur 1878·
79. L'augmentation dans les recettes diverses de
1892-93 sur celles cIe 1891-92 aété de $:li1,526, ainsi

---- ~__.:-.____________ que je l'ai dit, soit 4àpour 100. Le taux des droitssU1'
les marchamlises imposahles entrées pour la conso\U

Il y 'L une Mgère augmentation dans le tabac sur mat.ion locale l'an demier a été de :~0.28 ponr 100 ;
la moyenne, et sur la consommation par tête, de i'\ur toutes les marchandises imposables et franches
1'cxcl'cice 1891·92. de droits importées pour la consommation, il a été

I.tL Chnml>re voit (lonc, par les chiffres que je de 17,38 l,our 100; accusant une diminution dans le
\'iclI~ de citer, que l'exercice 1892-9:~--et je crois taux pré evé sur les marchandises entrées pOUl' la
ll"t' c'est un fait (jui Yltut la peine d'être mentionné consommation, imposal)les et franches de (lroits, de
id ---1\ c:té renll\r(luable par la puissance extraordi· 21.21 pour 100 en 1889-90, à li.38 pour 100 peu'
\laire cie dé\'eloppement qui s'est manifestée-puis- tlant le dernier exercice. Par \)ons~quent, tandis
Muee tle d~veloppement qui, en Canada a contrasté que les autres colonies de la Grande-Bretagne se
d'HlIC m<l.nièl·e si notahie avec l'histoire de pays SOlÜ très vivement ressenties de la stagnation du
plus gn\ntls, et je puis même ajouter avec l'histoire eommerce~ qu'eUes ont subi une grande perte de
Ilc tous les grands pays de l'unÎ\·ers. Car, pendant revenu et une forte diminution de commerce en
Il1lC ces autres pays ont, au cours de l'année 1892- 1892-9:l; et tandi~ qu'il en a été de même POUl' les
!I:~. ':'pl'OU\'~ des perturbations commerciales excessi- grands pays de l'univers, le Ca.nada le seul peut
\'t~llll'ut grandes, avec une diminution dans leurs être de tous les pays du monde, a vu son commerce,
importations et, leurs ex.portations, de même que tant d'importation (l'le d'exportation, augmenter,
IlaUS leur re"CllU, pour ce qui regarde llotI'e com· et son revenu dépasser d'lm million et (IUart de
llIl'rec, que le démontrent les recettes de la douane, piastres le chiffre qu'il avait atteint en 1891-92.
dl' l'accise, et les recettes diverses du pays, il ~.o.\ J'arrive maintenant a.ux d~penses pour le dernier
t:1I uue l\u~melltatioll dans chaque item, une aug- exercice. .J'ai dit, il Y a environ un an, ou un }Jen
1I1l"lltlLtion con&idérah1e et régulière sur l'exercice plus, que j'estimais à $.'36,500,000 les dépeuses pro.
pl'(;c'~llent, pendunt lequel, la Chambre s'en sou- ba.bles, pour l'exercice 1892-93, tandis (lue les dé
,oiellt suns doute, notre commerce avait atteint S011 penses réelles ont été de $36,814,052. Le revenu a
plll:s grand dé"eloppement depuis la confédération. été de $.'38,168,608, de sorte qu'en réduisant les dt>
.Tl' cl'ois (lue ces faits sont dignes de remarque, en 1penses totales imputables sur le compte (lu fonds
t'l" clu'ils llémontrent le bon état du commerce du . consolidé dn revenu, il reste-ce <lue nous avons
l:amuh\, comparé à celui des aut·res pay~; le dé\'e- souvent eu le plaisir de voir se l'epéter sous l'ad·
IIlPJlcnlt'nt de la puissance de wnsommation du ministration du présent gouvernement--uu joli
peuple, et, si nous exa.minons les chiffres, une éner- '3urplns de $1,304,556 à porter au compte du capital.
)!il' plus gmnde et croissante dans le travail indus. L'augmentation des dépenses en 1892-9:l, comparée
ll'icI dn pays, comme l'indique l'augmentation des à l'exercice précéclent, a été de $48,158. C'est
matit'l'es premières importt"es en 1892·93 pour ali- cependant là une très faible augmentation si 1'011
IIlclIter ct's llh'erses intlustries. tient compte de .l'accroissement de l'intérêt sur la

l'II autre fait consolant qu'offre l'exercice de dette; de l'accroisement des dépenses pour le fonds
1~!l~.!l:l, c'est que les recettes diverses dl1 Canada (l'amortissement; des fortes dépenses qu'a. dû faire
\lat ll\l~menté de $3il,5:.lli, ce qui démontre que, le pays pour les quarantaines; de l'augmentation
l'aecl'Ili8sement des ressources provenant de ced des subventions accordées pour le ser\'Îce des malles
plael'Illellts du gouvemement a marché de pair et données aux lignes de steamers; et des
an'c' le commerce du pays et sou (lth'eloppement exigences croisRantes des divers services pu
:-\lll~ tl't\utl'es rapports.. blh:s. De fait, la Chambre fera hien de se l'al'·
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Recettes jusqu'au 10 mar:s 18114,.,. $2.'l,O(\l;,OOO
do do lR93 ' 2,'l,m,OO{)

Dépenses jusqu'uu 10 mars ]894 , :!'2.6.'3:{,()OO
do do 1893, .. , :!:!,~j,OOO

M. FOSTER: !)c la BallCIllC Ile :\Iontrèal, lIoüe
aC'ent financicr, !Jui, je erois, a IJI'Ü' la pIns gmllde
p~rtie des billets dn trl'SOl', lJien lJue (l'antres l1Iai
llons de Londres aient pn l'<Lidel' nn peu,

.J'a.rl'Ïve maintenant aux recettes et aux {lt~pelllleS

pOUl' Hm:t .Je dois avouer frauchelllPnt à la Cham
lire (lue je ne puis sOllwettl'e un ~tat ànssi flLVora·
hic; Illais je "ais le donner tel qu'il est. Les recettes
et les dé'pellses jl\<,J(lIÙl11 10 lllétrS <lu pI'ésclIt exercice,
ct tIn (lerllier exercice, respedivement, ont ~tl'

COlllme suit:
:\1. Fos'l'Im,

:-;il' RICHAlU> CAR'l'\\'RIUH'I': )Jm hOllora·
hIe ami vouclrait-il Ilil'e Ile tlui illt cllIpl'\\Uté les
$1 ,4tiO,flOO .~

}Jel~r en ce moment que, de 1887 il 18l/2-!}3, les dé-I
penses imputahles sur le compte du fotHls consolit)é
sont l'estées pl'esque les mêm~s. Eu 1887-88, il a "
été dépensé $3(i,718,494, et en 1892.!}:J, $:~6,814,052,
lloit une augmentation de $95,558 !:leulement, et la 1 L'an dernier, t1epui:s le 10 mars jusqu'au :lO juin,
Illoyenne (les dépenses pen(lant les six années écou- : les recettes se 80Ut éle"ées à $12,397,000, et les
lées de IB87·SS il 1892·lJ3 a été (le $:~(),il99,:3l2, les 1 dépenses ont (~té de $14.579,000, :-;i je cOll~ptais
(1(~pellse:; pendant ces six anllt~es étant l'estées, 1 que les recettes depuis le 10 mars de cette ann~e

con1111e je l'ai dit, pl'csqlte les mêmes. De sorte que i jUS(lU'à la fin (le l'exel'cice, seront égales à celles de
je serais justifiahle, tout comme le gouvernement lIa même pél'iode (lu dernier exercice, et (lue les
et le pltl'ti (lui l'appuie, de fa.ire l'cmal'tluer et d'ap'l

l
(lépenscs seront aussi les mêmes, no.lS lIurions alors

puyer snr le fait lJ ne, lJen(lant six années, avec des $:37,493.000 (le recettell, et $37,212,000 rIe dépenses,
llel'\-ices couvrant un vaste telTitoire (lui sc {Mve-I ~Iais j~ ,ne puis compter sur des reccttes aussi fortes,
loppait constamment, et (le nouveaux services il depuis le 10 mars {le cette aunée jusqu'à la fin de
étahlir continuellemcnt; dans Illl temps r1ç i'i·O~l.\S l'exel'cice, que celles que nous avons eues l'an (1er·
ct (le comlllCl'ce, alors <tll'!~ tLLUt g(~lll~reUselllel1t niel·. ('omme je l'ai dit, l'année 1892·9::J a été
fl\Îrc face il ces services, ;.ons avons pu y faire face remarlJuahlcment honne, et, .le fait, unc année tle
et maintenir pl'es(Iue HU llli~me chiffre les (lépenses progrt~s.

du pays illlpnta.hlelS sur le compte tlu f01u18 conso· En ce. qni concerne les recettes le progr(~s a été
H<1t'-, puis ~woir chaque ,muée Ull hon surplus à pm'- constant JUS(Ille "ers le milieu de (lécembre 1893,
ter au compte (lu capital. Depuis 10l's jusqu'aujourd'hui, elles ont subi un

POUl' ce qui regal'lle le compte (In capitlLl, les (lé- allaissement gl'aduel (lû à deux causes: prelltii.·re.
peu8es du ,lcrnier exercice ont th;pa,ssl> ceHe'.! (le ment, il. Ulle appl,phensioll généraIt: dans tout le
l'exercice préct.:llcnt, cu égar<1llUl'tout aux .1er,enBes pays quïl (levait y ~L\'oir un changement daus les
extm{)l'(1iuaires faitcs pour l'achè,'ement du canal conditions llu tal'if, et il en est résulté, naturelle
tlu :-;ault :-;aiutt::-l\lal'Îe, Les dépenses pour les che· mcnt, une pl'Udente restriction générale (le (lépense.
mins de fCl' (:t les canaux, Slll'tout, cela, "a sans une politique (l'expectath'e afin de sa,'oir ce que
tlire, pom' les canaux, ont été de $2,'i82,4Bl'J ; pmu' serait le tarif anmt ,le faire de gros achat!\' ou
les tra,'aux puhlics, $181,877; pour les tenes félll~' d'cntreprellllre de fortes dépenses. Yoilà, je n'en
l'ales, $11;),0:>8, soit lUI total de $:{,Oi!l,40'ô, contre ai aucuu (loute, !Juelle a été hL pl'ÎueÎpale c,\Use du
$2, H):l,700 imputables sur le compte (lu capit<tl, recul temporaire des recettes.
l'excrcicc pl'l~cé(lent, tli \'ons ajoutez il ce lIlontant Il y a en, cepeIHIRut, une autre cause, je crois,
les snbnmti'llIs aux chemins de fer, (lui s'élt~"Cllt il (pli ellt celle·ci : bien ({Ile notre pay:.; ait l'euHu'qua
$811 ,:~!)4, contl'(' $1,248,215 pendant l'exercice prt·- Memcnt l'(;sisté à la. crise financil're et aux pertur
cé(lent, \,ou[o; a.vez pour le dernier exercice une dt" ha.tion[o; cOllllllel'cia.les clont le monde entier a été
pense totale clc$4,o:m,(ji3 illlpnhthlesur le capital, témoin, en 18!l2 et 18!l:l, et hien (lu'iI ait pa.ru tra
en comprenant (Jllelques item di,'ers. En retmn- verser cette crise sallS effet visible sl\r notl'e COI11

cha.nt tle cc montant le surplus (le $1 ,:~i'i4,55(j, ainsi merce on notre l'évenu, nous éprouvons actuclle
'lue $2,OHil,ii I:l appli(IUé an f01Hls (l'amortisse- ment les iutlnellces rMiexes ou allant s'éteignant, de
ment, qlli, cela va sa.ns (lire, est cré{' ponr paycr la cette crise uuÎ\"erselle et de cette ppriode de has prix,
flette, et cn retl'Iluchanta.llssi les $40,000 re<;ues de L'effet pour le Canada a loti, et est encore, depuis
la "ille de :-;aint·.Jean, \JOliS avons, t:olllmc augmen· nne comte pério(le 'lui, je crois, ue se prolollgern
tation de la. (lette, hL SOIllme de $il4!l,ljOil, contre pas, (le rcwhc les gens pmdents en fait de .U'penses
nue augmentation Ile $:~,:~:~2.40:3 pOUl' l'exercice et attentifs et résel'\-és dans leurs achats,
pl'éc(!(lent ; autre preuve (rUUe sUl'\'eil1ance atten- Ces raisons me portent il croire que les recettes
tÏ\-e des finances, lLÎnsi (lue du soin et (le la prudence seront. conshlérablement moindres durant l'exer
1l\'ec lesquels les dc'penses sont faites. Les (U'pen· cÏce 18!l:~-94 (tue celles qu'a procm'ées l'exercice
ses imputables sur le compte du capital ont été 18112-9:3 et (l'après les HpplLrence~ actuelles, je ne
)layées au moyen (l'emprunts tempomires et de COlllpt~pasSUl' plus (le trente·six millions et (lemi 011

l'{'mission (l'ohlig'Ltiolls; les empl'llllts temporaires tl:ente-six milliou!> et trois quarts, Ile piastres. Si
contractés pour cet.te tin s'élevant il $1,460,000, Pot la <h~pense est normale, Ilu 10 1IJars h la fin de
lcs ohligations émises rcprésentent $1, 18(j.40:t 1'exel'cice, 1IOUS l'estcrOl\!' lwec un déficit; mais le
Voilà }JOUI' ce qui l'egarde les (lt~penses imputables gouvemement cn est venu il la conclusion, conclu
Sl\l' le compte (lu capital. sion !'lt~e (lue cette Chamhre appro\1\'era, je crois, et

à laquelle elle tIollnem sa coopération et son cordial
appui, de ti\cher Ile \"ivre, (Iurant cette exercice, en
tle~it tIe notre l'evenu et, si notre revenu est moindre,
tl'ahaisser résolument la <1t'-pense, (le fa~'on il ce
qu'en fin de compte, nous n'ayons pas hl visite de
cet hote mal "eun qui iL si souvent pa.ru chez mon
honora.ble ami vis·à·\'is (le moi, je veux dire un
aff't'eux et malencontrenx (Mficit, C'est ce qne ferait
un hO\llllle d'affaiI'es prudent, un éULhlissement pru·
dent, un plLI'ticnliel', une ménagèl'e ; et dans le
ménage national, il me semble que la même obliga
tion s'Ï\npose.(le suivre hl même ligne .le conduite,

Il est heur('ux (J'le nous touchions il peu près à III
limite de notre dépense an comptl' du capital pour
(le gl',mlls tmmux, Dans trois mois d'ici, si nos cal
culs ne nous trompent pas, nous "el'rons les navires
canadiens trà,-erser le canal.lu sault Kainte·)'Iarie,
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.\1. CHARLTON: Quelle est ht profondeur?

.\1. CHARLTON: Quelle ettln dépensejugl'e né
l'essaire pour les l:anallX du Saint· [.Ituretlt et il quelle
Jll'ofolllleur d'ell.U veut-oll arriver?

.\L FOSTER: C'est une (Juestiou (Jui s'al1rcsl:le
plus pa.rticulièrement à mon honorable col1l'gue à
el.t,: cIe moi. .Je ne suis pas prêt iL faire ulle esti·
mation, mais je crois que quelque chose comme
~S,O{)(),OOO ou $10,000,000 revrésente la dépense
l'!''''suméc nécessaire pour mener à bonne fin ces
tl anmx et· dOllner aux canaux ltt profondeur voulue
·t (lllC la CllILllIhre connaît depuis plusieurs années,

:\1. FOSTER: Quatorze pic(ls, Laissl~nt lit la
ql\l'stiontle dépense, jedésire (lire uu mot au sujet de
lIeux ou troisiaits di~nesde mention,quanclonl;tuc1ie
['l'xcl'cice (jui vient Ile s'écouler. Les économies du
pays, telles (Inïn(liquée~ par les llépôts de hl. popu
htioll dans les caisses d'é<.:onomie du gou\"ernelllt>nt
l't autl'es, accusent une augmentation comme
.J'habitude, augmentation à la(J'lellle on pouvait ne
l'ilS s'lttlenc1r'c, mais qui a eu lieu tout de même.
..\ u ;{O juin 1889, nous avions dans les caisses d'éco
Ilomie C\U gouvernement, y compris les caisses
postales, lIne ba.lance Ile $42,95(j,357. Vers cette
"'poque, si les honoJ'ables députés, se le rappl:11ellt,
h· t,t'l.X cl'il1tért-t fut diminué de 4 pour 100 iL :l~

\JOli t' WU. POlit' cd·te t'uison ct tl'alltrtlS encore, le
chiffre ,les ll~pi)ts alht diminuunt, si bien (Ju'au :lO
jnill ISH\. il n'était plus que de $:J9,400,026. Au
:11) jUill 1892, ils n'avaient atteint que le chiffre de
~:I!I,,-I:,W.:i-l(j, mlLis les dépôts 1lllai<'nt augmentant.
Le :!~ fénier 1894, ces dépôts aVltient atteint le
dtitfl'c de $42,165,896, soit Hne augmentation de
~:!,li;~Ii,a;)n,

üne autl'e preuve <ln progrès et (le la prospprité
dll pays, (Jurant l'exercice 1892·93, ressort dn fait
IIU(', taudis que cette augmentation avait lieu dans
11''' ,:!LÏsses d'économie du gouvernement, il y eut
'Ill"si une augmentation tl'environ $7,908,418 dans
le ~hi{iI'e tIes (lfpôts dans les cail3ses (l'économie des
ant!'es htllqlles charMes. Et si IlOUS ajoutons à
ttlllt cela celles de ses économies (J'le la population
a placées dans les compagnies de prêt et les sociétés
d(' cOJlstruction-pas uue somme très fOt·te, environ
~W,OOO,O()(), et qui demeure à peu près station
llail'e--nOU3 voyons que le total des dépôts de la

6

1
et nous aurons une voie cIe communication inillter-\ population, le total de lies économies-ses dépôts
rompue pour les navires canadiens et autres, toute clans les <linn'ses caisses d'éc~onomie, celles du gou
entière dans les eaux canadiennes et sur le terd-

I
"m'lIement et autres-s'élevait, le 28 février 1894, il,

toil'e canltdien, du centre ùu continent à la mer. lu. Somme de $242,645,358, ou une Somme de $50
Nous avons dépensé heaucouv d'argent pour notre par tête, répal'tie sur toute la population du pays.

Rystème génél'al,le canalisation et pour le canal du ~i nous tenons compte du fait (Ju'en 18i8, cc total
."ianlt Sainte-Marie. Cette dernière dépense sera n'était Ilue d'emiron $87,()()O,OOO, il reste ILcquis
terminée à la. fin de l'exercice, et il "estera le creu- IjU'entre cette périolle et la pédode actuelle une
~ement et l'élargissement et autres améliorations augmentation de $155,096,312 n eu lieu.
IH"ccssaires à apportel' /LUX ca.nau" ,lu Saint-Laurent .J'ai déjà pal'lei en peu cIe mots du conlU1erce llu
et an fleuve Ile ce nom, ce qui ne saurait coùt.er une pays dul'(tnt l'exercice 1892-93,' De même que les
somme très considérable ni s'ILppliquer à une très 1 6nunces accusent un r~sultatexcessivement brillant
longue période de temps. Il est donc heureux dmallt cet exercice, de même que les économies
qU'iL ce moment-ci, nous voyions venir la 611 de la révèlent Ilnc augmentation d'environ $10,000,000,
c11:penseextmorrlinuireaueomrtecles grands travaux de même le trafic et le commerce du payl'l non seu
publics pOlir en venir à un temps Oll notre revenu loment accusent cIe bons l'éI:lI1ltats, relatÏ\'ement it
tle\Tlt égaliser de plus pl'ès notre dépense a,u compte leur éta.t dans les exet'cices précétlents, mais encOI'e
tlu fontIs consolidé, de fn,çon il <.:e que nous ayons il~ accusent des résultats excessivement brillants
moins il emprunter pour cOIl\Tir la clépense 11l~CeS- rela tivement à l'expérience subie pal' les autres pays.
Rltil'e au compte du capital que nous aurons à fait'e Le commerce des colonies australiennes a. (limillu('
(le temps à antre, (le centa.ines de mille piastres. Comparé à celui de

l'anuée précédente, le commerce ILllglais a lliminné
de $13:l,2Bl ,53;) en 18H2-9:3, ses exportatious dimi
nuant (le $41,678.026. Le commerce frH,lll'ais a subi
une chute de $97,811,2:l9, ses exportatiOlis compre
nant $49,883,914 de cc chiffre. Le commerce dt>s
Etats-Unis a subi une chute de ~ila:3,lS2,229, ses
exportations accusant une ditllillutioIt (le $68,499,
544.

Il fait, plaisir ll'établir un contmste entre ces
conktatations cie (liminntion et de (Ml~aclence du
commerce et l'expérience du Caml.da, dont le COIII
merce accuse ulle angmelltation de $6,2oH,177, et
les exportations de prodnits indigènes uuc angmen
tion de $ü,45H,:Ut. Si c'est lit un indice de progrès
rellLtivement à notre commerce avec r~tmllger,

(jtlaud nous en venons an pays lui-même, nous cons
tatQns qu'un plus grand nombre de millel3 de che
min (le fer ont t;té en exploitation, savoir 15,020
compar~ 1\ 14,585 l'année précédente, Nous \'oY~)\lS

(juil y lt eu une augmentation dans le nomhre des
passagers tmnspOl't(ls; nous constatons qu'on a
transporté la même quantité cie marchnnclises-à
peu près 2'2 millions de tol1ues--et nous "oyons t.llle
les recettes ont été plus considérahles Clue l'all11~e

précédente, s'élemnt à endroIt $;;2,000,000.
Le tonnage des navires faisant le cODlmerce sur

les lac~ ct la mer s'est hien soutenu. Comme je l'ai
llit, il Y l\ eu augmentation dans les importations
et les exportations, et nn caractère remarquable et
hetireux <le cette augmentation, c'est que clans lcs
pro1luits de hL ferme-produits ILgricoles, animaux
et lenrs pt'oduits-il y a eu lin développemt:nt con
sidérahle, l'exercice 1892-9:3 indiquant un total <l'ex
portation de ces produits au chiffre de $49,235, 106,
cont"e $46,14:l,5HO l'exercicc précédent. Quant iL
la distribution des exportations en 1893, le Canu(la
a exporté ponr une valeur de $ü,020,992 aux Etats
Unis, contre $6,643,019 en 1892; il a exporté en
Angleterre pour nne valeur de $40,420,681, contre
$:~(),869,;)95 l'anliée préuédente.

Après avoir ainsi, M, l'Orateur, fait brièvement
et rapidement l'exposé financier, comme on l'ap
pelle, expOt~é <) ni, je c.rois, ne saur ait dans son en
semble Cju'êtt'e très ~atisfaisantpour la Chambre, il
tle\ ient. de mon devoir eJ.:.t:m;rer (lans la deuxième
partie de ma. tâche, c'est':1:(lire Ile parler <les modi
fications que l'on propose d'apporter au tarif. Je
suis sûr que la Chambre me pardotUlem de faire
précéller de quelques remarques générales sur la
question, l'énonciation de ces changements.
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VOIlS arlmcttrez a\'ec moi, :\1. l'Omtcur, qu'il est moment oil il convient de jeter un coup d'œil en
difficile (lc tl'ouver nne question plus importante il arrière sur l'opération du tarif et où le parlement
cliSCUt.t::I' par Ull plLrlcment et à déehlel' par un pays est l'aisi de 1l0uvelHl de la question des principes
(jue celle Ilu prillcipc sur lerluel un peuple entenl1 ,lu tarif et des détails que 1'011 édifiera sur ces prin
Imser sa h~gislation fiscale et des Ilétails qu'il entend cipes,
lui dOl1uer, L'élahomtion d'un tarif et l'étude (lu Il me semble qu'il n'y a que trois principes pos
principe il ullopter hnt deux aspects: l'un concerne sibles sur lesquels on peut édifier un tarif, trois
le revenu IH~cèssail'e il un pays, l'autre, le commerce méthodes qui peuvent servir il son élaboration,
général l't le Il('vcloppcmellt <l'un pays. Au début L'une est le lihre-échange pur et simple, sous l'opé
de mes n:marrlues Slll' cette question, je désire dé- ration duquel il n'y a pas le IllOindre droit de
chu'cr qu'en el' qui concel'ne le revenu, eet aspect douane, le re\'enu nécesslLire au pays ét<Lnt prélevé
a infiniment moins (l'importance que l"effet du par la taxe directe, de quelque nlltnièra qu'on la ré
pl'Ïncipe et Iles (létails du tarif sur le commerce et partisse. Une aut1'e consiste il avoir un tarif de
le dé\'eloppement d'un paYRe revenu qui choisit une liste (l'articles sur lesquels il

.Je sais--et les hOllorahles (Mput,!s des rlellx c(ltés impose des droits, pl'Ïncipalement en vue du moyen
de la chan.hre y r'econ!mîtront cOIll,mc, IIII~i un ~ait le plus l'avide, le pIns facile et le meilleur de préle.
-que le l'ü\-enll prele\'t' sous loperatIOn d un ,-el' la somme nécessaire, mais aussi avec la consé
tal'if sert souvent (et il mon avis, trt)s souvent quence nécessaire d'une protection inci(lente chaque
il tort) d'argument soit pour soit contre le prin- fois que la liste choisie comprend des choses qui
cipe (l'une législation fiseale. .Je ne suis pllS sans sont produites ou peuvent être produites dans le
savoir'. et d'autres de mes amis de ce cÎlté,ci de la pll)'S même, une protection qui est incidente mais
cluLlnl;l'e ne sont pas StLIlS sa,'oir (Jue Je fait que (lui, dans un tarif purement de revenu, n'est jamais
trente-huit millions Ile piastres ont été préle- le fl'Uit d'un dessein \-oulu.
vées et (h~pensées dans le PlLYS dans une seule annl~e L'autre et troisième méthode, est celle du tarif
a été si<fnalé comme le fr'ult de la politique et du pr(,tecteur au lIloyeil duquel on choisit une certaine
lll'incip; Ile hl politiljlre sous l'opération Ile 1I1Iluelle liste d'articles sur lesquels on impose certains
ce re\-enll <L ét~ pnllluit et a 8ervi de hase à une droits en vue de pr~le\'er une certaine somllle d'ar
attaque contl'e rUDe ct l'autre. C'est une position gent pour les ser'\'ices du pays, mais plus particu
(Ju'il est difticile de (h~felld1'C, il mon seml. Le prin- lièrement en vue, tout en prélevant la somme né
cipe Ilu tarif n'a rieu il voir, dans cet exel'cice IS!la- cessaire au pa)'f1, de stimuler le Iléveloppement des
~l"', (l\'ec la SOUlme nécessaire il la dépense du pays, ressources du pays, d'épandre, de diversifier et de
et le fait IJue trente·huit millions (le piastres sont renl1re progressive sa vie industrielle: On fera
prélevl'es ne saurait servir d'argument ni pOUl'Pap- rlans le pays, par l~ travail de ses citoyens, autant
puyer, ui ponr le répudier. que possible de ce que le peuple consomme, èt, en

D'ahonl, trente-huit, millions de piastres ne sont outre, autant que possihle de ce qu'on peut enga
pas prélevl"es }Jal' l'opémtion du tal'Ïf actuellement gel'les autres pays il prendre des produits du tra
en Yigucur, non plus que pttr celle de n'importe \'ail du peuple. De sorte que la différence entre
(lUel tarif qu'on puisse mettre en "igueur dans ce un tarif de revenu et un tarif protecteur n'est pas
)Jll.ys. qu'il n'y ait dans les deux une protectionincidellte,

Des trente-huit millions fIe piastres du reve· maisbien que rlansuntarif purement de revenu cette
nu, viuat·un millions ont il faire au principe protection est simplement incidente et non le fruit
ou aux' (létails du tarif. Mais les antres llix·sept d'un dessein voulu; tandis que, dans un tarif pro
millions sont prélevés par des moyens tout à fnit tecteur, elle est iL la fois incidente et voulue comme
différents, comme la Chamhre le sait. C'est donc à protection et que le tarif est mis dans ce but dans
tort que les ('uh'er8aires de la politique actuelle, le corps des lois.
soit de sou principe, soit de ses détails, ne sauraient Il me paraît qu'en dehors de ces trois méthodes,
im·oquer comme argument à l'encontre cIe cette on n'en a jamais proposé d'autre, et qu'aucun autre
politilJue le flLit qu'un chiffre considérable du revenu n'a jamais ser\'i de base d'action. Prenons la pre·
est vréle\-é et dépellsl-. " mière, celle du libre·échange pur et simple. llll'y

La première chose il régler par un pays sous ce a pas de' pays, au monde aujourd'hui oil on la
rapport est de sllyoir quelle somme il lui faut pré. mette en pratique ou qui l'ait adoptée; il n'y a
le,'er pour ses dépenses courantes. QuancllUlfl fois jamais eu de pays, parmi ceux qu'ou recoIlllaît
ce poiut est déterminé, la question du tarif ne se comme de grands pays, des pays de progrÈ's; qui
rattache à eelle du revenu qu'en ceci': qll'il s'agit l'ait jamais adoptée. C'est un joli thème sur lequel
de savoir si ce revenu peut on non être prélevé sous on peut broder, quel(ju(' chose qui, enfermé dans
l'opération de ce tarif, et alors le tarif est remis à des p{œiodes ronflantes et bien arrondies, peut chao,
la place qui lui appartient régulièrement, et à la touiller l'oreille d'un auditoire qui écoute des ora~

manière de yoÎl' qui doit régulièrement serdr à le teursde carrefour, mais quelqu f ! l'hose qui, dans la
faire accepter, c'est-à-dire, au principe et aux froide discussion du parlement et des corps légis
détails du tarif sous l'opération duquel le revenu latifs, n'a pas 'de place et n'a jamais jURqu'aujour
nécessaire sera prélevé. De sorte que le prllleiplLI d'hui trouvé de place.
aspect. sons lequel la question dn tlLrif <loit êtl'e Le seul grand pays au monde qui ait. adopte. la
examinée est celui de son effet sur le commerce et seconde méthode est l'Angleterre. Elle a choisi
le développement du pays. une liste d'articles sur lesquels elle a imposé des

Le principe a été bien discuté en 1878 et pen- droits et dans la mesure .oil l'un de ces articles est
dant plusiems aunées précédentes. Il a été discuté produit dans le pays et n'est pas soumis à un droit
par les partis rivaux devant le pays et an sein du d'accise équivalent, elle accorde une protection.qui
par'lement lui-même. Puis, il a été confiée au peuple réduit à un minimum quand la liste des articles èst
qui a prononcé sa 11écision. Cette décision a été choisie de telle façon que tons ou la plupart sont.' de
lLffirmée de nouveml en 1882, en 1887 et en 1891. ceux qui sont produits à l'étranger et qui ne sont
Or, a\'ec le cours des événements, il arrive un pas produits dans le pays même.

M. FOSTER.
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M. CHARLTON: L'honorable ministre le sait·il ?

:M. CHARLTOK: Combien?

M. FOSTER: .J'invite l'honorable député qui
doit parler au cours de ce débat, d'être franc sur
cette question, comme il ne l'a jamais été avec le
pays OUM'ec le parlement sUl'la question du tarif,
et de dire au peuple, et de dire au parlement ce
(Ju'il propose comme principe du-tal'Ïf. Je ne lui
demande pas les détails sur lesquels il basera sa
politique fiscale. La. question est r:i grave et les
conséqnences qu'elle entraîne sont si graudes que le
peuple exigera-et l'honorable député pourrait tout
aussi bien· s'exécuter mainteuant que plus tard
qu'il se présente devant le pays avec une définition
de principes qui ne laisse place à aucun (loute, mais
qui soit franche, claire, préeise.

On a opposé plusieurl:! raisons à. la politique de
protection qui a été adopter en I8i8, et je veux
examiner un instant deux ou trois des objections
qu'on a formulées. D'abord, on l'a combattue à
cause du prétendu taux élevé dl1 droit dont elle
frappe les produits impol·tës dans ·le pays; et on a
voulu démontrer, à nombre de personnes qui n'ont
pas l'avantage de lire, de discuter et. de compren<lre
ces questions comme ceux qui s'en occupent cons
tamment, que le tarif, sous l'opération (lu' régime
protecteur qui a été en vigueur au Canada depuis
1878, et qui l'est encore, est extraordinair-ement et
honteusement élevé. _

Discutons cette question pour un instant. Est..il
élevé? S'il doit y. avoir un régime protecteur,
chacun s!\it que le tarif doit être plus élevé au déhut
de ce régime qu'à mesure que les années s'écoulent,

M. FOSTER: Je ne puis le dire à mon honorable
ami. Si je le lui disais, il en saurait autant que
moi et je ne veux jamais qu'un adversaire en sache
autant que moi.

M. FOSTER: Quelqu'un peut.il me dire (lUel
est le principe que ce parti croit le hon ll.ujourd'hui,
je veux dire quel est le principe (lui a en ce moment
la faveur de la gauche? J'invite ces messieurs de la
gauche, particulièr'ement mon honorable ami de
vis-ft-vis, de nous dire, dans les premiers jours de
ce débat, débat qui est l'un des plus importants
dont ce parlement ait jamais été saisi, et sur la dé·
cision duquel le peuple aura il, enregh;trer son vote
dans peu de mois......

M. LANDERKIN: L'honorable ministre vou·
(h'ait-il sortir de l'académie et revenir au parle
ment?

M. FOSTER: .J'ai d'abord un devoir à remplir
envers mon honoraùle ami, afin de compenser pour
qneh]ue chose ùont il manquait peut-être antérieu·
rement et lui donner une idée de l'académie avant
(le revenir à son niveau.. Si le Canada commencait.o
ce soir en neuf et discntait le principe sur lequél il
~le\'l'ait élaborer son tarif en vue de développer ses
l'essources et ses industries, il devrait prendre con·
naissance ou concours suivant de circonstances:
<tu'il est jeuue, sans les avantages de la richesse,
avec tous les désavantages qui marquent les débuts
d'un nouveau pays, d'un pays relativement peu
(lé\'eloppé, en ce qui concerne les industries, en·
touré de pays plus vieux et plus riches qui ont. des
générations d'artisans hal.liles et de grandes indus·
tries qui luttent ponr obtenir les marchés du monde
et cela dans le monde entier, tons se faisant une
concurrence sérieuse, acharnée dans ces produits in·
<1ustl'iels dont le Canada lui-même pourrait. avoir
llcsoin pour la. consommation àe ses citoyens.

S'il était aujourd'hui dans cette position, il me
semble qu'il lui faudrait faire précisément ce qui a
t"t.é fait en ISi8, quand il débattit pour la première
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La troisième méthode est celle que tous les grltnds fois cette question et qu'il décida qu'il lui était im·
P~lYS d'aujourd'hui, il l'exception de l'Angleterre, possible d'avoir le développement industriel dont
ont adoptée et mise en pratique, c'est celle du il avait besoin, qui était nécessaire à son progrès et
système protecteur sous l'opération duquel on choi· à sa durée, à moins de ùonner à. son I)Ouple l'M-an·
&it une Jiste d'articles sur lesquels on impose des tage d'une mesure de protection qui atténuerait la
droits a'Tec le dessein non seulement de prelever un concurrence aclmrnée et les anl.ntage~ que des pays
revenu, mais de protéger le pays dalls ses diverses plus vieux et plllS experts possédaient contre lui, 'et
industries, dans son travail et dans son développe- quand il adopta pour politique le principe bien
ment général. L'Angleterre, qui est, comme je l'ai connn qui ~ert de hase au tarif actuel. En 1878,
(lit, le èeul exemple d'un pays qui a un ta.rü de le parti libéral·conservateur épousa ce principe, ce
revenu se rapprochant autant que possible du tarif parti a vécu de ce principe jus(Ju'aujourd'hui, il en
non protecteur, est un pays qui a commencé sa car· vit encore. Plus que cela, il se propope de baser
ri&re par une protection allant dans certains cas sur ce principe son existence pour de nombreuses an·
jusqu'il la prohibition absolue, un pays qui, pendant nées il. venir. Il y a une chose certaine, c'est qu'en
de nombreuses année':! a progressé sous l'opération ce qui concerne ce gouvernement, sa politique est
(l'une très haute protection. Et ce n'est que lors- historique, elle est définie, elle ne laisse aucune
qu'enfin, par le développement unique de ses pro· place au doute.•Te voudrais pouvoir en dire autant
pre~ forces, de sa propre puissance industrielle, du parti de hl. gauche. ,
eomparée à celle des pays qui l't:ntouraient, et par -
la combinaison unique de conditions en dehors Plusieurs VOIX: Ah ! Ah 1
d'elle, elle fut en position de dominer complètement
les industries du monde, (]lI 'elle ouvrit ses ports et
permit à tous les lJroduits (l'entrer sur ses marchés
SUUf' les frapper d'impôts, afin de pouvoir, dans son
propre intérêt et pour son propre !wantuge, porter
les procluits de son tra"ail, de ses facultés im'enti·
yes et Ile son génie en mécanique daus tou/! les
(Juartiers du n.onde.

Voil:\ ce qu'elle fit, mais d'année en année ses
clients s'initiaient ü ses arts, hien qu'ils ne suivis·
sent pas son exemple. Et bien, qu'en fait de génie
inventif, de dextérité mécanique, de développement
iuclustriel, un bon nombre égalent aujourd'hui
l'Angleterre ou la suivent de très près, ils protè·
gent leurs propres ports et leurs propres pays. Et
aujourd'hui des articles et des produits qui étaient
autrefois fabriqués exclusivement en Angleterre
sont fabriqués dans toutes les parties du monde, et
ils viennent de pays soumis à la protection sur les
lllurché:s anglais faire concurrence à ce qu'elle ma·
nufacture, et jeter hors d'emploi, dans plusieurs
cas, les artisans mêmes qui descendent de généra
tion d'ouvriers industriels en Angleterre.
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alors 'lue (les ilHlustries se sont établies et que le 1 haissé depnia 2 a,ns, depuis que le sucre hrut fi, été
(léyeloppemellt ilHlustriel du pays gmn(lit. ~i un 1mis 15\11' hL liste des articles admis en frunchise, mais
haut (legré de protection est nl~cessaire en aucun 1à pa.rt cda, <le 187H il 1893, l'impôt moyen sut' les
temps, c'est dans les premii:>re» années <l'une poli. Imarchal1llisef'! a.ux ~~tats· Unis a ~té (le 27 ~ pour 100,
tique qui a(loptc le principe de la protection connlle! tallllis qu'illl'a été <jue Hl pour 100 en Canada.
hase. Comparons le taux (les (lroits snr lef'! pro(luits J

(lui clltr'ellt. (laus ce pays, avec celui cn \'igueul' 1 )1. CHA.'R.I.TO'N : Q.tÙt-t-il été aux Etats.Unis
clans d'autl'es pays sol1mis il la protection. comment 1 (lepuis deux lms'~

sommes-nous? Est-elle exa.cte l'assertion lJne le
taux des <lroits an Camula" folOUS le régime .\e Ill, 1 M. Fo~rL'ER: Dura,nt les deux del'nières années,
TJl'otectioll est ahsnl'llclllcnt et hontensementélew', aux Etats-Unis, l'impôt il t'-té de 21'26 et 2:~'49 pour

:::;uPPOSO~IS (lue nons étahliFlsious une compal'llisoll 100. Ainsi, je crois donc que l'on peut prételvlre
[L\'cc d'autres pays, pas a,\'cc hL France qui est un 1avec raison 'lue le tari,f en général comparé au tarif
pays 0\1 ht protection est tl'l:'S forte, mais avec les lde':! pa.ys sous un régime protecteur, même en ce
Etats.Unis et 'lue 110US exa,minions les chiffre:> r~els qui a rapport il la liste des articles sujets aux droits,
ltu snjet des droits qui existent <la,ns notre pays. c'est nn tlLrif lllOfléré, en moyenne: et si vous pre
.Eh bien. :3il'Onprell.lla. moyennellu droit (tc1 ,'o,lorem lWZ cette grande liste d'articles admis en franchis~,
payé snI' l'ensemhle des ma.rc\1l\n<lises imposées liste qui \'ét <le pair avec la liste (\es impôts, letanf
impol,tées dîms ce pays pour consommation.. de 1870 e~t J.l0~hlell1ent modéré.. !l'excédant pas a~ljour
il. lSn:3, on constatcm (Jnc (lans aucune éUllH'e le taux cl hm ll-~ ponl' IOn. :Maulil y a autre chose a con
lùt excé(ll~ :~H '85 ponr 100 et que hL moyenne pour sidérer, ~'est qu'en Canada, la politique 1Httionale,
cette périolle}\ étt'- (le 2Rk pOUl' 100. C'c8i \lU fait en ce qui a rapport ;'t son cl\té protecteur, n'a pas
qui est de nature il réjouir et· iL modérer llnand on été pl'éjucliciable il la classe des conSûllIIlIatenrs, en
le l'lt!)pl'oche <le l'a!5s~rti()n faite constamment p,tr ce qui concerne les pl'incipaux at,ticles de consom
les ail\'~rsaires de cette politique que, SOllS l'opé- mation, et je désire, pour un instant, attirer l'atten
ration de cette derni(lre, les droits atteiO'nent 40, tion de la, Chambre sur ce point. Quels sont ces
ilO (il) 70 et lOO pour lOO. 1::> articles '1 Les produits princi-pHux de eonsomma-

" _', , , tion daus le pays ont été protégés dans ce sens que
Quelques VOIX: hcoutez. Ecoutez, la politique de protection a pl'évenu sur le marché
M. FO~T}<~R: lWe est n'aie en ce qui concel'lle toute démoralisation périollique et pat,tieUe; c'est

certains articles insiguithuts et isoll~s pris ici et là, là son m?rite, c'est la valeur des principes de la
mais tout à fa.it trompeuse en ce <ju'elle teu(l à faire protection en ce qu'elle s'applique aux produits
~l'oil:e a~~ public (lue!e taux est. houteusement principaux <lu 'pays, qui son~ produits en abontI,Hnee.
cIe \c. (; est lm lllorie d argulllentatlOn offert anx Voyou':! ce qU'lI y iL de vraI en cela. Du 1lO1S, de
honorallies députt~s Ile la, ga,uehe, mais il faut a.n la ln'ique et <le la pierre, qui sont les articles prin.
moins avouer que cchL n'a pas le merite de la vérité eipaux dans la construction, le püys a un excédent,
pure et complète. Le ta,tlx du (h'oit SUl' les imI)or- et le prix de ces articles n'est pas élevé. En mati(~re

tatiûlls aux Etats·Unifol, de 187ü il 189:3, n'eHt pas de combustihle, le hois et le char1>on; le premier
descendu a\\-del\sous de 4H pour 100, et taudis qu'il aboncle pl.Lrtout, le second dans divel'ses parties du
s'est élevé jusqu'à 50. La moyenne <ln taux sur les pays; et depuis 1887, le senl combustible manquant
articles (le consoll1\lmtion locale importés aux à la population, le charbon anthracite est sur la
Eta,ts-Unis a été cle 4:l\} pour 100; c'est·à·dire que liste des articles admis en franchise, De sorte que,
le Cana(\a, qui a ce tarif protecteur que les hono· aujourd'hui, le combustihle dont le peuple de ce
l'ables (iéputt-l:l (le la g,Luche ne cessent de dénoncer pa,ys a l'csoin est exempt des taxes de la politique
comme ahsnr(le et préjudiciable il cause de son mttionalc.
chiffre l'leni, possède un tarif de 17~ pOlir 100 moins Sous le rapport des articles principaux d'alimen
élevé llue le tarif ~u dgueur dans ce pays pro- tation, les légumes, les grains, les fruits, la viande,
tecteur voisin de nous, les Etats-Unis. les produits llütiers, tout cela est produit en ahou-

:Mais (lans l'intérêt cIe la \'érité pleine et entière, da,nce (\(l,ns ce pays, et la politi.que nationale ne les
il est hon d'étudier llU Mltre cî,té de hL question. accl1hle pas <l'impôts. On les produit ici, on les
On ne peut raisonnablement déterminer le montant prorluit enltbonc1a,nce, et en ce qui concerne l'énergie
réel de l'impôt qu'en tenant compte <lu montant et la.}missl\nce du peuple, elles ne sont aucunement
total d'<Lrticles importés ponr la cOlisommatîon gênées par la politique nationale. .
locale. Le prin<'ipe même <l'une I}oli.tique na.tionale La politique nationale a aussi mis sur la liste des
basée sur un tarif protecteur, c'est qu'en créant des articles a(1tuis en franchise, le thé, le café et le sucre
industries dans le ptLYS, on laisse l'elltrél:' iL la -:ayantage que n'ont pu donner les honorables
matière premit,te. que l'on n'a pas ici, assurant aiu'.li députés de la ganche sons le l'égime de leur poli.
le bon marché de la, fabrication, et la liste d'articles tique de revenu-. -et des millions de piastres de
snjets anx droits et celle d'articles admis en frlLn· taxes ont été retranchées sur ces al'tic1es, au. bénéfice
chise yont pal' consé<luent ensemhIe ; et la mesure de toutes les classes de la population, surtout la
de l'impôt, en ce qui concel'1le le revent\ et le peuple classe po,uvre. Sm ces aL,ticles, la politique natio
du Ccl,nada, se trouve daus le taux du droit sur la nale n'a pas été dure pour le peuple.
quantité totale de méLrchan<1ises importées et con- VO~Tons lllè\intenant les articles de vêtement: les
somméefil d.ms le pays. En prenant cela pour base chaussures Slu' lesquelles il y a un droit de 25 pOUl'
<lue voyons·nons? Nous voyons que depuis 1869, le 100. Tout le monde sait que ces articles faits en
taux du droit n'a pas dépassé 21.57 pont 100 sUl' Canada sont d'aussi honne qualité et se vendent
les articles sujets aux droits et sur les articles non aussi hon marché que partout ailleurs. Sur .les
sujets aux Jroits en moyenne comme lm impêt o,cl cotonnades, le droit a été d'environ 28 ponr 100, et
l'o,lorem, et que la moyenne a été de 19 pour 100. aujourd'hui, en tenant compte de la qualité et du
A venir jUS(lU'à il ya deux ans, aux Eta.ts-Unis, le COtit, on pent acheterces articles dans le paysà aussi
droit n'a pas été moin~ d€; 25 pour 100 ; ce taux a 1>on marché que partout ailleurs.

:M, FOSTER.
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Quelques VOIX: Non.

:M. }""'OSTER: En tenant compte de la qualité et
du coflt, je dis (lue oui. On m'a montré deux: pièces
de coton, du coton blanchi.

M. CASEY: Non.

M. FOSTER: En réalité, oui. L'honorable
député peut ne pas avoir vu cela, mais je l'ai vu.
Une de ces pièces était du coton canadien, l'autre
du coton étrangel', elles paraissaient absolument de
même qualité; mais si vous déchiriez le coton
c.-\tranger, vos manches d'habit de"enaient couvertes
de craie, tandis (lue (lans le coton canadien vous
trouviez hl. fibre forte et ferme.

Prenez les lainages du pays. Il n'y a eu sur ces
articles qu'uu droit de 30 pour 100, et les consom·
mateurs canadiens ont eu nn article de bonne qua'
lité et à hon m1l.rché.

Prener. mèn~e le fer en usage dans le pays, au
sujet dmluel mon honorable ami a déclaré une
f,'1.terre sans relâche, au sujet duquel il a déclaré,
que le jour où il arriverait au pom'oir il abolirait
tout droit. L'honorable député fait un signe d'ap.
probation il cette partie (Ju principe de son tarif,
uuique approbation que j'aie pu obtenir de lui.
.Mais, M. 1'0ratenI', mon honorable ami, qui n'a
pl'obablement IJas étudié la question, sera peut.
être surpris d'apprendre que le droit ad valorem
sur les importations du fer, l'année deMlière, ne
s'élève qu'à 22 ponr 100. Ainsi, même avec ce
droit inique, dont on parle tant, snl" le fer, à prendre
les importations en général,.la moyenne du cIroit
ad I"alorem, l'année dernière, s'est élevée à f!nviron
22 pour 100.

Voilà les quatre principaux articles fabriqués et
je dis que sous ce l'apport la politique nationale n'a
pas fait tort au peuple canadien, en ce qui concerne
la consommation de c~s articles.

:M. LAURIER,: Assurément, vous n'allez pas
modifier ce tarif si parfait.

M. FOS'l'ER: :Mon honorable ami voudrait que
je lui dise deux heures d'avance ce que je vais faire.

:\1. LANDERKIN: Les chances sont encore les
mêmes.

M. FOSTER: EUes s0nt les mêmes. Mainte·
nant, arrivons aux articles de luxe. La taxe, sous
la politique nationale, n'a pas été excessive, le droit
snI' les articles de luxe e~ t un droit raisonnable et
que le peuple eut en à payer, sous tout tarif, dans
sa contrihution au service public. .

Une autre objection que l'on a faite à la politique
nationale et à son principe de protection, c'est que
le prix de plusieurs articles fabriqués a été élevé
pour le consommateur, à cause des (h'oits imposés.
~I. l'Orateur, j'admets cela desuite, jusqu'à un cer·
tain point, je dis qu'une politique nationale ayant
un principe de protection, a toujours pour èffet,
dans ses débuts, d'élever le coftt des marchandises,
et tout d'abord, le. prix tIes marchandises sera élevé
eu proportion de la protection accordée. Si ce ne
de"<1Ît pas être là l'effet produit, à quoi bon adop
tel' cette polit.ique, oit est sa valeur? Le fait que
vous avez un pays qui, dans le moment, n'est pas
en état de ~outeuir la concurrence contre les p;ran
des industries de l'univers, démontre la nécessité
(ravoir un terrain avantageux, où.· l'on .puisse

réunir nos force~, développer nos talents industriels,
acquérir de l'expérience et de l'habileté; or l'objet
d'un tarif protecteur est Ile donner ce terrain a.van
tageux, et pour cela, j'admets que dans les débuts
les prix augmentent dans une certaine mesnre. .

Mais je veux répondre à l'al"gumentation de mes
honorables amis de la gauche, argnmentation qui
n'est pas parfaitement honnête et vraie. Voici:
Dans leurs discours prononcés devant le pays et
dans cette chambre ils accusent la politique natio
naJe d'élever les prix du plein montant du droit
actuellement imposé sur chaque article. ,Je dis que
cela n'est pas juste. J'affirme que la seule mesure
de l'augmentation dans les prix, sous la politique
nationale, est dans la différence entre la: taxe qu'eUe
impose sur certaines marchandises et le droit qui
serait imposé sur les mêmes marchandises sous un
tarif purement de revenu. Si les honorables dépu
tés de la gauche reprochent à la })olitique nationale
un droitl,de 30 pour 100 sur le fer, tandis qu'ils im
posent 1,~ pour 100, en justice tout ce qu'ils pen
\'ent imputer à la politique nationale, c'est la diffé
rence entrE:. 17..\ et 30, ou 12!.

S'ils ont cru~nécessaire d'frnposer un (h'oit de l7!
pour lOO pour le re,·enu simplement, avec la protec
tion incidente que cela dOlluait, ledroit sur ces arti
cles étantaujourtl'hui de 25 ponr 100, il ne faut pas
attriuuer à iapolitique nationale uue augmentation
de 25 mais i! seulement. .

Mais allons plus loin. Remoutez à 18i8 et cal.
culez le droit ad 1'alo~'em sur toutllS llll\rchanùises
sujettes aux droits et celles importées en franchise
dans le pays, c'est <le 14 ponr 100. Aujourd'hui
è'est de 17! ponr 100. Or, ùounez à la politique
nationale ce qui lui revient, ~a.voir, une augmenh·
tion sur la cousommationtotale dans le pays, de 3~

ponr 100. Maintenant,:M. l'Orateur, j'ai en la
franchise d'admettre que dans les débuts d'une
.politique de protectiop. les prix des articles fabd·
qu~s augmentent; mais je \'ais dire athre chose,
c'est que, ·à mesure que le capital se l'épand, que
les é.tbl.blissements industriels se multiplient dalls
tout If! pays, notre IJuissance de concurrence
interne remplace notre Jiuissance de concurrence
externe-concurrence, sous plusieurs rapports plus
désastreuse qlle la concnrrellce étrangère, vu les
cODllitions analogues de production, de transport
et de distribution dans le pays. C'est un des faits
les plus "emar(luables dans l'histoire de notre poli
tique nationale, comme dans l'histoire de la pro
tection aux Etats-Unis, en Allemagne et ai11~urs,

un fait qui ne saumit· être nié, que, malgré l'aug
mentation qui se produit au début, les prix tendent
à baisser, par la multiplication des industries et la.
concurrence qui en résulte, jusqu'au moment oit le·
producteur vend simplement au coût de la fabrica
tion avec un léger bénéfice. M. l'Orateur, une
autre objection de la .part des honorables députés
de. la gauche, à la politique nationale, c'est ,
qu'elle détermine, chez le petit nombre, une cupi~

dité avide et égoïste, chez quelques-uns un :1ésir de
voler, et le consentement de la majorit~ il se laisser
voler, jusqu'à ce que le procédé soit légalisé; et ça
devient alors, COlUme le dit ~on hnnorable ami, le
vol légalisé. Cette assertion se détruit d'elle-même.
Nous habitons· un pal's libre; les hommes libres
du Canada sont intelligents et fout comprendre ce
qu'ils veulent à leurs représentants, et leurs.repré.
sentants,mettent dans les statuts l'expression des
désirs du peuple. Les ra.pports les. plilS libres et
les plus francs existent entre le pouvoir législatif et
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IJes VOIX: Oh! Oh !

ment c01ll1aulllé la politique, mais c'est <}lt 'ils ont
en lllPme temps déprécié le pays. En créant du
dûconragement, en (lp.truisant toute espérance, ces
honorahles députés, par l'absurdité de leur langage,
ont causé ce dont ils accusent la politique nationale,
le malheur du pays. Des milliers de personnes
sont aujourd'hui éloiglll~s du Canada, <lans des pays
oit ils voudraient n'être jamais allés et qu'ils seru,ient
heureux (le quitter; et pourlttlOi sont-ils là'? Ils
sont lit il cause des (léc1amtions, des protestations
et des malheureuses prophéties des honorables rlé
putés de la gauche.

.M. FOSTER: .Et mon honorable ami 11 la bonté
(l'ajouter de ht force il mon assertion, et en cela de
m'aider dans la réponse que .le ,"ais donner à sa
déclaration. Si la politique nationale et le régime
protecteur ont, cansé la ruine <lu Canada, ils ont eu
une étrange manière de le prouver. Prenez le
régime de la politi(lue nationale et établissez le
contmste avec toute antre période dans l'histoire
(ln dé\reloppement du Canada; a.-t·Oll jamais eu une
pél'Ïode plus prospère, plus progressiye? Et l'on a
ohtenu ce résultat--c'est Je point noirde l'M'enir
en dépit du fait que la POlitiqUé nationale ~tait dé
préciée par près d'ullemoitié de la population
cana(licnuf' appartenant à un parti politique, et en
dépit des lamenta,tions des honorahles députés de
la gauche. .Je ne les blâmerais pas d'avoir simple-

~1, FOSTER.

l'électorat (roil iltiresonol'igine, et il ne s'écoule pas
des a.nnées entre l'expression du sentiment populaire
au bureau (le "otatioll et la mise en loi de ce même
sentiment. 01', (lire qu'une politique COlllllle celle.ci,
expliquée d'un bout il l'autre du pays, en I8i8,
dc\'ttnt uu électorat illte1ligent, expliquée depuis et
approuvée quatre fois pal' le peuple, toujours par un
(:lectorat intelligent, peut être définie comme étant
la cupidité du petit noml)re il voler le peuple avec
la protection Ile la loi, c'est faire une de ces asser·
tions tellement extravagantes et, par C011séI1uent,
si inoffensive, Ilue cela 1I1'étonne que les honomhles
députés n'aient pas changé de tactique it ce sujet
pour adopter llJl langage plus doux, plus modéré.

,Jf' dis, .M. l'Orateur, que l'adoption dela polit.ique
nationale, en ]S78, reposait SUl' un sentiment plus :M. ~""OSTER: Les honorahles (léputés peu,'ent
noù1e, sur de meilleures misons qu'on vent le pré- tm,iter légèl'ement cette (luestion et affecter un air
tendre. .Je consi(lère que la politique nationale, indifférent, mais cette conduite de leur part indique
eu 1878--d'où en soit venue l'idl~e-est yenne au plutôt, chez eux, de l'égoïsme et de l'opiniâtreté,
moment opportun et en conformité (l'un sentiment lorsqu'ils doivent sa,'oir Ilu'eu manquant de foi dans
qui se développait dans le pays-sentiment créé par leur pays, et en le dépréciant, ils ont fait émigrer
la connaissançe croissltnte des richesses et de la des milliers de leurs compatdotes trop confiants,
grandeur du Canada; 11n seutinlent d'espérance et aux privations et il la misère desquels ils doivent
(l'aspiration. rt"ver chaque nnit et anxqnels ils doivent penser

Tout sentiment nouveau, chez lIU peuple qui se , chalille jour.
dé,'eloppait Il cette épo'Ilte, s'empara de l:idée que :\lais si la politique nationale a été lin l1lalhem' et
renfermait la politique nationale. Le peuple se une calamité pour le Canuda,cela 1t été prou \'é d'une
dit: nous sommes, sm ce continent, un petit peu· manière singulière; car depuis 187R jusqu'aujour
l'le, isolé pal' notre situation géographique, mais d'Inti, les revenus du pays ont été abondants et les
ltVeC des ressources naturelles immenses et presque déficits, qui étaient nombreux sous le régime des
inépuisahles: nous ne SltUrions nous résoudre à honorables députés de ht gauche, a disparu et Ics
rester constamment stationnaires, ne nous appli, excédants les ont remplacés. Le!'! $6,000,000 de dé·
quant qu'il uu seul et lIH"llle travail, il faut déve· ficits sont devenus les $20,000,000 d'excédants. Les
lopper ces ressources; il faut créer dans ce pays, dépenses au compte du capital, (lepuis les quatorze
établir en permanence, ces illllustries (lh'erses qui dernières années, ont pu compter, annuellement,
ont fait. les grands pays, qui sont inflispens1Lbles à pour être payées, sur une moyenne d'un million et
l'existence de tout pays important. Or dans notre demi, ou plus, pl'ovenaut de l'excédant des revenus
position actuelle, a,vec tous les lMsa\"antages qui du fomls consolidé. Le crédit du pa.ys a fait des
nous cnton,reut, on ne peut alTi ver il ce ùut,à moins progrès constants et le ttlUX de l'intérêt sur notre
de faire le saerifice nécessaire, il faut ohtenir ce dette a constamment diminué. La condition finan
terrain avantageux, dussions'Ilous le pltyer d'ltborrl, cière du pay~ 1L été excellente, bien que notre popu
pour pou\'oir dé\"elopper ces industries et devenir laLion, durant ces dernières années, aitteull,COm1l1e
un peuple de progrès et inllépendant. elle <LVldt raison de le f,dre,la cOlllluite que lui COI1-

Voilà le pt'Ïncipe (lue l'on adopta et qui fût la seillait la prudence. Les jonrs de crise qui, depuis
base de la politique nationale, en 1878, et, tlepuis, quatorze ans, se sont levés de temps iL MItre, le Cil
le peuple canadien est l'esté fidèle iL ce principe, il nada les a tl'avers~s mieux qu'il ne l'avait jamais
chaque élection. fait auparavant et, comparativement il d'autres

~Iaintenallt, :\1. l'Oratclur, nne autre assertion pays, il les a bien traversés et en est sorti heuren-.
des honorables députés de la gauche, une autre de sement.

. ces déclarations douces et modérées, c'est que cette Pendant ces quinze éLnnée~, nous avons fait des
politique est la ruine du ClLllada- progrès. Aujourd'hui, nous twons, au Canada, dix

mille milles de chemin de fer de pIns qu'en 1878.
Sir RICHARD CARTWRIOHT: I~coutez! écou, 1'\08 trains transportent 8,000,000 de voyageurs de

tez! plus, et 17,000,000 de tonnes de fret de pIns et
gagnent $:l3,OOO,OOO de plus. Nos voies ferrées
pénètrent dans toutes les parties des anciennes pro
vinces, s'étendent comme un réseau dans le Nord
Ouest et atteignent lelittoml· de la Cololl1bie·All~

glaise; puis, avec nos caIlaux qui ont été agrandis,
avec nos steamers qui, des ports du Pacifique et de
l'Atlallti(!ne, V011t dans toutes les parties de .l'uni
vers, ces voies ferrées forment de grandes routes de
transport, développent le Camula, relient les diffé
rentes provinces, fournissent les moyens d'écouler
l'excédant de nos produits et unisscut plus étroite
ment les colonies et la mère-patrie.

Voilà en résumé, ce que nous a\''Ûns fait et cela
ne justifie l'as l'assertion (lne la politique nationale
a été un malheur et une calamité pour le pays. La
condition du penple a été améliorée. Ses gains qui,
en 1878, étaient de $87,000,000, sont, aujourd'hui,
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(le $243,000,000, soit, nue augmentation Ile 1801 quelques chiffres aux fins de les renseigner sur
pour 100. La richesse, le bien·être et le bonheur du certaines choses qu'ils n'y ont pas trouvées. ..
peuple ont augrnen~é énorménjent, ~m ce qui le Fromageries, valeur des produits, 1891. .•..... $ 9,'i8l288
touche et, comparatIVement, en ce qm concerne les Minoteries do do , 52,416:586
autres peuples; de sorte qu'aujourd'hui, il est évi· Raffineries d~ sucre: valeur des produits. 18Hl. 1fi,12i,10U
dent--allcun argument n'est nécessaire, le simple Conserves ahmentalres '....... 16.(J57,968

(:noncé suffit-que le peuple du Canada,. pris dans Total .••......................... $05,385.942
son ensemble, est aussi prospère et jomt d'autant ,, . ~

de bien·être que les habitants de n'importe quelle ---------.--.-------------

(U1g~s~î~~ijed~~~i:,nl~~·fortargument, un argument 1 Industries du fer et ~e l'acier.
(:"ident contre l'{Lssertion que la politique nationale , ]881. 1 1891. IAugm'tion.
a été lln malheur et une ca.1amité pour ce pays. Etabli s sem eut s'I l '
Elle a complètement chan~é ilL face des affaires au nombre..... 10.-111 ]2.3.q.~ 1.r.27
Canada. Les industries déjà établies ont été déve- Ouvriers · 4'1,():!8 50,327 10,29!t
l

, l' l 1 Il Salaires $12.207,R641 $17,8\19,3.'36 $5,6111.172
oppees, et on en a créé (e nouvel es ; c el'! sont Matière première \ 17,8.33,036 27,615.836 9.i82,830

nombreuses et variées. Lisez le rl~rnier recense- Produits manufac- \' 1
ment. turés. .... .. ..... ... 4O.192,6l:14

1
ti3.4·'6,129 23,243,43-'>

__.~ ._~ w. ~ _

Les importations du fer en glleus~ et du fer de
l'ebut qui, en 1878" n'avaient ~té, que de 34,000
tounes, ont été,' en 1893, de 107,000 tonnes,' et
4~,OOO tonnes ont été I·roduites dans le pays même.
Ces chiffres proU\'ent l'augmentation merveilleuse
de nos industriell.
~ons le régime des honorables chefs de la g'cl.uche

II0US importions de l'étranger la plupart" de nos
tlI·ticles manufacturés, payant ainsi l'ouvrier des
pays étrangers. Sous, le régime .de notre politique
1I0US importons en franchise les matières premières,
lIoms les manufacturons, et 'les capitaux canadiens
et l'ouvriel' canadien sont employés à ce travail.

~Ies honorables amis de la gauche affectionnent
tellement le recensement que je dois leur en citer

Des VOIX: };~coutez! écoutez !

~l. FOSTER: Mes honorables amis le lisent
COlllme certaines gens lisent la hible, pour y trouver
juste ce dont ils ont besoin, et rien de plus; mais
llU'ils le lisent avec soin et le parcourent d'un bout
il l'autre, et ils y trouveront la vreuve,-ce qui
justifie mon assertion-que presque tout ce dont
l'on a besoin dans le pays est aujourd'hui fabriqué
par les artisans et les ouvriers du Canada. Nos
industries ne produisent 'pas encore assez pour
r';ponclre à la consommation locale, mais elles aug
mentent graduelleme,nt et y arriveront bientôt.
Parcourez la. liste des articles de matière première
qui ont été importés et qui indiquent le progrès de
)IOS industries manufacturières~ Prenons quelques~

uns tIes principaux articles:

lbs. lbs.

M. CHARLTON: Je présume que l'honorable
ministre peut lui-même fort bien· réussir en cela.

1\1. FOSTER : Voici, il'après le recensement, un
relevé concernant les industries du Canada :-

La valeur des produits des industries du bois
était de $59,02'2,196 en 1881, et elle a été de $80,
536,737, en 18!H. L'industrie flu cuir fait voir
une augmentation de $1,124,4:78 dans la. manufae·
ture des chaussures, et de $648,0-28 dans la sellerie.
Il y a augmentation de la valeur des matières tex
tiles, laquelle était en lS81, <1e$13,258,197, et de
$17,472,226 en 1891. Les fromageries font voir
une aUf,'lllentation ùe $.."1,464,454; les minoteries,
$10,621,671 ; les raffineries de sucre, $7,230,100;
instruments de mnsique. $2,173,018; fabriques de
papier et de pulpe, $2,147,850; fourrures et cha
peaux, $1,631,980; manufactures de tabac et de
cigares, $2,682,219.

Dans les salaires payés dans les industries du
bois au Canada il y a une augmentation de $6,994,
223, entre 1881 et 1891 ; dans les industriesdu cuir,
$794,331; dans les matières textiles, $1,767,659;
dans l'industrie des conserves alimentaires, $1,864,
921; manufactures d'instruments de musique une
augmentation de $555,400; fab~i<lues de papier et
de pulpe, $693.101.

~ir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre voudra bien m'excuser si je l'interromps,
mais je lui demanderai si, en parlant des matières
textiles, il entend les lainages, cotOlmac1es et ainsi
de suite.

~I. FOSTER: Ouï. Dans l'industrie ûes four
reurs et des chapeliers les !:lalaires font \'oir, une
augmentation de $161:669. Dans toutes les indus~

tries que je viens de mentionner, l'augmentation
totale des salaires est de $19,580,044 en 1891,
comparati\'ement à 1881. '

M. CHARLTON: L'honorable ministre ,?eut·il'
nous donner le, chiffre total en 1881 et en 1891, de
manière à nous permettre de constater la propor-
tion et le total de l.'augmentation. '

M. FOSTER : Je désire beaucoup donller à mon
honorable ami tous les renseignements que je' pos
sède, mais malheureusement, je n'ai pas devant moi
les totaux qu'il demande, et je le prie (l'exercet·
son imagination en ce qui concerne' ce renseigne
ment. . '

189~.

10,503,64-5
40.2"3,3' 3

252,644,660
$

2.04.'5,175
862,113
380,W7
877,364
80,'38

1,150,134
785,433
206,4il
72,963

146,987

1878.

6,2~0,084

8,011,7.19
19,876,872

$
1,202,390

187,234
3,770

2,15,9"4
10,541

1~:~1R2.00-!
12,095
89,951

Importations.

J,aine .
Coton : .
Sucre brut .

Peaux ,
Caoutchouc•......................
Jute .
Dois de construction (étranger) .
Bois pour placage .
Chauvre .
Fourrures et peaux: .

~,~~~:.c:.~~::::::::: :::: :::::::::::
l\Iil1età balais.. . ..
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Augmentation. 1 Pour cent•

.-1-----1 --1--1-
Nombre d'établissements N:~:: .....~.......,"~;,~= .....$...f::: S N:Ei S

Capitaux placés............ 165,302,623 353,&16,8li 1.......... 188.534,1H4 ' 114:
1 1

Nombre d'employés. .. 2')4,935

1

: 367'865 1............. 112.930... .. . 44' 43 1

811lltircs payés................. 59,429,002 i.......... 99,762,441' i.......... 40,333,439 , 67'86

COfltdelamatière première··!·· .. · ··1179,918,593 1255.983.219 : 1 76.004.626

1

42'3

~~~~~r_~:~~~~~_i~:=~~~~,6i6,068 ~_ ,1 475,455.705 1 165,769,637 ·······~I 53'5

Ainsi, qutlnll je dis qu'nn changement notable
s'est produit dans lIt ,'ie industrielle du pays, sous'
le régime de la llolitique nrttionale, ma prétention
est applly~e par les chiffres les plus exacts que nous
ayons, et qui peuvent certainement serdr cIe hase à
une comparaison entre 1881 et 1891, la statistique
de 18m étant aussi digne de confiance et même plus
soigneusement préparée que celle de 1881.

Mais, .M. l'Omteur, dans le cours dequa.tor7.e ans
il est survenu de grands changements dans les im·
pllts prélevés SUl' le peuple, et j'attire l'attention
des honorahles ehefs de la gauC'he sur ce point.
L'histoire de la politique nationale ne se résnme
pas dans le prélèvement des llroits d'importation,
ainsi qu'aiment à le dire les honorables députés de
la gauche. La politique nationale a eu deux côtés
saillants qu·il est hon de ne pas ouùlier. Première·
ment, tout en faisant des changements dans les
droits SUI' les tr.archandises imposahles, la liste des
articles admis en frallchise a constaIliment aug
menté, et elle est aujourd'hui très considéraùle.
Secondement, les charges et les taxesqui pesaient sur
le peuple ont souvent été abolies depuis 1880 jusqu'à
ce jour, et ce, pal' les mêmes personnes qui ont
appuyé et fa.vorisé la politique nationale. .

Or, si ,·ous nous tenez responsa,bles de tous les
droits que nous avons imposés en vertu de la poli.
tique nationale, soyez assez honnêtes pour nous
tenir compte de ceux que nous avons abolis-et ils
ne sont Ims du tout en petit nombre ni peu impor
tallt5. En ce qui concerne les timbres snI'
billets et les jou1'llaux, les taxes ont été a1Jo,
lies. Quand au second item, je ne suis pas prêt
à clire (lue le changement a diminu~ les charges du
peuple, mais il a y eu allègement quelque part, et si
le peuple n'en a pas retiré un avantage immédiat,
il en est résulté un pour la classe entreprenante qui
nous fournit des renseignements qu'il nous serait
difficile d'obtenir autrement. Mais quant aux autres
choses il est facile cle consta.ter où se trouveJ'avan·
tage.

Lorsque les honorables chefs de la gauche étaient
au pouvoir, ils avaient imposé un droit de 5 et 6
centins par livre sur le thé. Ce llroit a été aboli
sous le régime de la politique nationale. Ils avaient
imposé un droit de 2 et 3 centins par livre sur le
café, et la politique nationale a fait disparaître
cette taxe. Le droit sur l'anthracite était de 50
centins par toime lorsque la politique nationale a
t~té inaugurée, et ce droit a été aboli en 1887, et ce
charbon a toujours ét~ depuis admis en franchise,
ce qui représente une diminution de droits s'éle"ant
ft trois quarts de million de piastres par année. Les

M. FOSTER.

droits sur le velTe ont été réduits; il Y a eu dimi·
nution dans les droits sur le sel; les (lroits snI' les
mêlasses ont été réduits de l~loitié ; et, plus que cela
il y a trois ans, les droits sur le sucre l)rut ont été
entièrement abolis, faisant une remise des taxes
équivalant au montant qui avait été autrefois
pr~le\'é.

PlusieUl's VOIX: Ecoutez! pcoutez !

:M. FOSTJ<~R : .Mon honorable ami dit Il écoutez!
écoutez! " sans doute avec l'idée peu plausible que
lorsque nous prét,endons que, le droit sur le sucre
brut étantaboli,les taxesdu penple ont~tédiminuées
(l'autant, nous avons admis qu'un droi~ imposé par
la politique nationale est toujours une taxe. Mais
il y a toute la différence possible entre un droit sur
lUI article qui est mannfacturé dans ce pays, article
dont le semblable est frappé de ce nroit en entrant
dans le pays, et un al,ticle qui n'est pas manufacturé
dans ce pays, et dont le droit. qui le frappe doit
être prélevé directement snI' le peuple. De sorte
que la. remise des droits snI' le sucre brut s'élevant
à trois millions et demi de piastres' a été un avan·
vantage immédiat, positif et réel pour les contri·
buables du pays, avantage dont a joui le pays tout
entier.

Ainsi, réunissant tous ces chiffres-et j'attire
l'attention de mon honorable alni sur ce point, le
montant des taxes remises depuis 1882 sur les arti·
cles que j'ai énumérés s'est élevé à $29,500,000, soit
une moyennne de $2,500,000 par année.

Pour l'exercice 1892·93, j'ai eu le plaisir d'an
noncer à la Chambre que nous avions un excédent
de $1,:354,000, et si nous avions maintenu les droits
sur ces articles, droits qui avaient' été imposés lors
de l'inauguration de la politique nationale, j'aurais
eu à ajouter à cet excédent la somme de $5,600,000,
laquelle aurait été directement prélevée sur .le'
peuple. ' . . ".

M. l'Orateur. j'ai cru qu'il n'était pas inutile de
faire ces quelques observations avant d'expliquer
plus particulièrement le remaniement du tarif, et je
les ai faites à cause des objections qu'on a si som'ent
soulevées contre le prindpe du tarif, et parce que
je crois utile de les soumettre à la Chambre, et de
faire connaître au pays la réponse qu'on y fera.

Depuis 1878, il s'est produit un gr~ndnombre de
changements. Quatorze ans se sont écoulés depuis
l'inauguration de la politique n<l,tionale. .Des chan·
gements sont sur,"enus dans la condition des affaires
du pays lui.même, changements dans la valeur de
la matière première et des produits manufacturés,
changements qui en ce qui concerne l'équivalent
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des droits ad 'mlorem, ont Cl'éé une grande différence
tlans la na.ture et le taux des impôts entre ces
l;po(lues et aujourd'hui.

Les industries du pays se sont pour la plupart,
solidement étahlies, Elles u'ont plus besoin aujour
d'hui du degré de protection qu'ila fallu leur aceor
der a~ltrefois ; et depuis quelques am.lées on croyait
généralement qu'il était temps de re\'iser le tarif,
et le gouvernement a partagé cette opinion quand
il a déchLré à lu. Chambre, l'année dernière, que le
temps était venu d'examiner de IlOU\'eau et comple~
temt:nt tout notre tarif afin d'en faire disparaître
les anomalies, et de le rendre conforme aux circons·
tances présente~ et au changement survenu dans
les affaires, non seulement au CanadeL, mais dans
les pays étrangers. Ces changements ont eu lieu et
ils ont été admis et reconnus.

.Je désire déclarer de nou'-eau et de la mauièl'e la
plw;catégorique, que l'argument,..peu puil'isantmais
dont on fait un grand usage et qui teml il tromper
sous cel·tains rapports, s'il n'est pas eXILlnin~ a\-ec
soin-que l'argument, dis-je, donuant à eutendl'e
(lue la politique de protection dépend du percen
tage lin droit, qui sera imposé sur un certain
article, est entièrement faux, ~Iais le fait (lue le
gOln-ernement :reconnaît , comme tout le monde le
reconnaît, que l'état des affaires s'est mooifié depuis
les quatorze dernièl'es ann~es, et qu'il est bon de
remanier le tarif de manière à le rendre conforme à
cette modification, ne justifie pas la conclusion que
le gouvernement a l'enollcé au principe de la pro
tection, ou qu'il abandollne le pl'Ïncipe fondamental
de hL politique nationale. Un semblable raisonne
ment est inconséquent, et cet argument est illogique
et, sans valeur.

Je lléclare ici que le gouvernement et le parti
{fui l'appuie adoptent clUTément l'application et la
conservatioJl d.u principe de la prot€'çtion dans le
tal'if, le degré de cctte protection devant être con
forme il la condition de l'industrie, du commerce et
(les affaires flu pays en ce moment, ~Iais en agis
séLnt ainsi le gouvernement ne doit'pas être aceusé
de l'enier sa politiljue. En toute justice on ne peut
1mB pr4tendre qu'il répudie le pl'Încïpe .fondamental
li,,: la politique qu'il suit- depuis quatorze ans.

Donc, ainsi que je l'ai dit, ces changements ayant
ftè l'econnus, il de\Tient n~cessaire pour le gouverne
ment d'accomplir la promesse qu'il a faite à la
Chambre, l'année dernière, promesse qui a été jugée
l~gèrementpar quelques députés de la gauche, qui
croyaient (lue nOUE- voulions simplement tourner la
difficulté, et laisser la question en suspens pendant
une année de plus, et. peut-être nous préspnter
de\'é1nt le, peuple, tIe dénoncer les honorables chefs
de la gauche et de nous emparer de leur programme
politique-si toutefois ils en ont, un qùi vaut la
}Jeiue d'ètI'e dérobé. Depuis six ou sept ans ce Pl'O
gl'!1llune a tellement varié qu'il jette dans l'ombre
le manteau .1lIulticolore de Joseph. Puisque nous
déelaronsaujourd'hui que nous. nous en tenons au
principe de la protection dans le tarif, les hono
mhles chefs ~c la gauche seront-ils aussi francs et
lIOUS diront-ils sur· quel principe ils s'appuieront '?
~lon honorable ami '"eut·il dire aujourd'hui à la
Chlttnllre ce qu'il a dit l'année dernière au peuple
(rOnta,rio, savoir, qu'il Hablirait un tarif d'où
serait exclu tout vestige de protection?

~1. GILLMOR : Oui.

~L FOSTEa-: Il y a. dans cette Chambre un
libl'e.échangiste sincère, et il est du f:omté de Char·

lotte, N.·R., qui n'hésite pas à faire connaître ses
prin!-'lipes, qui ne cherche pas à tromper le peuple
en disant d'une manière détonrnée ee qu'il sc pro·
pose de faire, Il est assez franc pour dire que, s'il
était au pouvoir, il appliquerait le principe du
libre·échange et qu'il ferait dispamîtl'e du tarif de
ce pays tout vestige de protection,

Permettez-llloi de dire à cet honol'l11lle député
qu'il a hien mal placé sa confiance s'il suit et appuie
le chef de l'opposition, avec l'idée qu'une fois au
pouvoir, dans un avenir quelconque-je ne sais pa.s
quand-il fera disparaître du tarif tout vestige de
protection. En premier lieu, il ne IJourra pas le
faire, et, en second lieu, la chose est impraticable
et impossible dans ce pays.

M. GILL)lOR : Ce n'est pas impossible, Vous
ne poU\'ez pas trouver un "estige de protection dans
le tarif de rAngleterre.

)1. FOSTJi:R : Je crois que je peux en trouver.

.M. GILLMOR : Alors \-OUS cbercherez long
temps.

~I. FOSTER: Je dois avouer qu'en proposant
la revision et le remaniement du tarif dans le
moment actuel, il se présente deux difficultés qu'il
fant trancher. La première, c'est la baisse des
pris qui existe aujourd'hui da.ns une grande partie
du monde iD(lustriel, et ces prix sont maintenant
hasés sur une (londition anormale. La seconde,
c'est le fait que nous "Jommes en présence d'un
revenu qui cHminue an lieu d'aagmenter. Ce~ deux
causes rendent r~ifficile aujourd'hui le remaniement
du tarif, et il femdra en tenir c01Jlpte en examinant
les rés()lutions que le gouvernement soumettra à
cett.e Chambre.

L'analyse que je viens de faire, en peu de mots,
de la situation financière qui a existé durant les
quelques 11l0is du présent exercice, suffit pour
démontrer à la Chambre que nous ne comptons pas
cette ~l.Imée, ni l'année prochaiue, sur un excédent
quelque peu important; au contraire, nous pré
voyons qu'il faudra pratiquer la plu.s stricte écono
mie pour réussir à tenir l'équilibre entre les
dépenses et les recettes qui font partie du fonds
consoliclé. Mais tenant compte de ces deux faits,
la baisse <les prix et la nécessité <le ne pas trop
diminuer le revenu, le gouvernement en. est arrivé
à une flécision sur .le tarif, et il est prêt Ala sou
mettre à la Chambre et au pa~·s.

.Mai"! il y a certaines choses que je n'ai pas ,"oulu
faire, que le gouvernement a trouvé impossible de
faire, dans le remaniement du tarif. Illl'a pas été
possible de suivre une règle. déterminée d'unifor·
mité, ni un plan, régulier de réduction. Le tarif
qui a été adopté en18i8, était un tarif pratique, et
il faut qu'il en soit ainsi du tarif. que nous allons
éta blir dans le cours de cette session, et il doit être
confol'lne aux conditions changeantes des diffé
rentes industries, d'après le principe que j'ai
indiqué, la protection qu'on doit raisonnablement
lenr accorder et <jui leur est nécessairE.' pour se
maintenir dan8 ce pays.

De plus, le gouvernement n'a pas jugé à propos
d'appliquer trop rapidement nne règle sévère en. ce
(lui concerne la question fort débattue des droits
spécifiques et ad wlorem. Quelques-uns condam~

nentabsolument les.. droits spécifiques,d'alltres
les favorisent, particulièrement s'ils existent
sur certains articles. Je crois que le vrai se
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~ir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honorable
ministre veut hien Ille le -permett!'e, je <lintÏ <lU'U
paraît être un Ileu fatigué, et la séance pOUl'rait
être suspendue, Vil qu'il est près de !Six hem'es, et
l'honora.ble momlieur pourrait continuer ce soir.
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Quelques YOIX: Ecoutez! écoutez!

Séance du soir.

M. FOSTER : Nos amis de l'opposition· ont fait·
preuve d'une grande affection, et (le paroles sympa
thiques à l'égard des cultivateurs. Sans doute,
depuis quatorze ans, ils n'ont pas eu l'occasion de
faire montre de leur bonne volonté par des faits,
mais l'historique des cinq années durant lesq uelles:
ils ont llirigé les tillaires du pays, de 1873 à 1878,
n'in(lique aucune considération, non plus qu'au-,:uIl
souci spécial de cette classe. Ell ce qui concerne la
classe agricole du Canada, j'ajouterai que le gou
vernement et le parti libéral-conservateur ont fait
preu\?e de leur sYlllpathie envers les cultivu,teurs
par leurs œuvres-premièrement, par la protection
qu'ils ont accordée aux produits du cultivateur,
protection qui, comme je l'ai (lit, dans une autre
partie de mon discours; n'avait pas tant pour
but d'augmenter les prix de leurs produits
d'une maniiore anonnalc que de maintenir. ferme
le marché à lem' profit, et empêcher des courses
périodiq\1es contre eux, en vue de diminuer la
valeur raisonnable de leurs produits. Je demande
qu'il me soit permis lie présenter quelquès chiffres,
en vue de démontrer ce qui a été fait dans l'in
térêt. agricole du pass. En 1877, la population
du Canada a consommé, sous forme de produits.
agricoles importés-animaux et leurs produits-:
Provenant d'Angleterre, $.';6,588 en \'aleur; pro,·e·
nant des Etats-Unis, $16,066,963 en valeur;
d'autres pays, $7,798 en valeur, formant un total
de $16,131,349. En .1878, ces importations, pOUl'
la consommation du Canada, se sontélevéés à

\1. FOSTER: Lorsque l'Oratenr a quitté son $15,050,930, et en 1879, à $10,420,344. La politi- .
sii~ge, h six heures, je disais que dans la re,,-ision du que nationale a fait son Œuvre, et le résultat a été
tarif, le gOllvernement a ell pour but, tout. en veil~ que l'importation de ces produits est tombée à
lant il ce que les industries soient protégées d'une $4,240,849 en 1891, à $3,092,452 en 1892, et à
lllanière raisonnable, dans le pays, de veiller, en $2,741,733 en 1893. En d'autres termes, au cours
1Il(~lIIe temps, àceque les droits des consommateurs des trois années, 1877; 1878 et 1879, ily a eUUlle
soient soigneusement respectés, et que toutes les importation· moyenne annuelle de ces prodnits,
classes et toutes les conditions de la. population pour la consommation, de $13,867,541, lorsque
soient convenablement trcl.itées dans les dispositions dans les trois. dernières années il y a euuu rappol"t
ein tarif. S'il y a eu une exception,. relativement· annuel moyen des mêmes matières, pour la. con
i! une classe qnelconque, ça été dans l'appréciation sommation du Canada, de $.31358,344, seulement•.
1't:1lttive à la taxation de cette classe aussi nom- Si nous revenons à l'importation de la farine et
hrcuRe que méritoire du Canada, la base de· son de céréales cletoutes sortes, y compris les pois, qui
développement, et l'espoh' de son avenir: je veux nons viennent entièrement des Etats-Unis, nous
parler de ht classe agricole. constatons que l'importation pour la consommation

PlLl'lallt de la classe agricole, je crois pouvoir dire du pays a été : en 1877,$1:~,855,879:en 1878, à$I~,
èt\'('C l'aiSOll, que le gouvernement a fait preuve de 452,460; mais en 1892, ces importations étaient.
:;Yl1lpathie à son égard, en prépaI"dnt ce tarif. Cette. tombés à $1,345,294; et eh 1893; à $1,339,429. Mais
da:-se du peuple, distribuée comme elle l'est sur.! comme exemple de la protection spéciale accordée à
toute la sllrface du Canada, cultivant ~eschamps certains produits de ferme, en 1889-90, je vais lire

;!~:~I::-;;I~~I~iraune base asst"z avant~~gense pour se 1et ses t~~res, prod uisant les élé!11.ents de tOlites
IImmtemr ICI, ell em'ployant des ouvrIers, et en leur les prOVISIOns, devellant en défimtn'EJ les consom
payant des gages destinés à acheter les prodnits des \ mateurs d'une grande partie des produits indus
cnltivateurs, nons {LYons essayé de prendre ces triels du pays, ct des produits importés de l'étrnn
qnestions en considération, et au moyen d'une pro- ger, ayant, à rencontrer rliverses .1ifficultés,-des
t(letion raisonnable, de conserver toutes ces indus- difficultés peu eoûteuses parfois, des diffilmlté!;:l qui
tl'ies qui fournissent du travail dans le pays, et9ui sont l'objet de contest:ttions sur les grands Illétrchés
fahr'iquent la matière première du pays, ou qui du monde-je dis que cett-e .classe a droit, de hL
emploient de Ill, lllatière première importée de part du gouvernement, ainsi qne je le demande, en
rétranger, lesquelles industries sont en conséquence sa faveur, à une considération sympathique et favo
/l\'antageuses au pays. Mais je désire également l'able.
ajouter ceci: (luoique nous ayons été fréquemment En parlant ain8i, je ne \"eux pas dire, qu'JI mon
/lcclll'és de ne favoriser que les illtérêts personnels, avis, les intérêts agricoles du pays n'ont pas été
comme on les appelle, de ceux qui s'occupent de l'objet de la sollicitude du gouvern<lment. .Je crois
ces inf1ustries, et qui demaUflent de la protection, que depuis 1878, le gouvel'Delllent libéral·conser\·a
le gouvernement a eu maintes occasions de se l'en- teur a veillé constmnment, et sans cesse, aux Ïllté
;;eignér sur les vues et les exigences des consomma- rêts des culth-ateurs du pnys.
tenrs, h titre égal, et tout en essayant de prendre
toutes les dispositions légales désirahles pour favo
ri;;er les inf1ustries existantes, en ce qui me concerne,
j'ai cru de mon devoir de représenter lE's intérêts
des consommateurs du pa~'s, de mênle que les inté
rêts de ses industries; afin que non seulement les
consommateurs profitent des hénéfices acquis, mais
que l'industrie se maintienne également; car, il
serait peu avantageux pour le pays, (lu'un ouvrier
puisse acheter ses effets ou Ses pI'ovisions, à raison
lIe un sou en moins par livre ou par veI'lle, que
maintenant, s'il achète ainsi, sous un état de
choses qui l'empêcherait de gagner suffisamment
pOUl' payer ce qu'il aurait acheté. Que nousayions
(Ians ce pays, des consommateurs, qui pem"ent se
procurer tout ce qui leur faut, à a·ussi bon marché
(PW possillle, c'est fort bien, mais il est, également
amntageux d'avoir des consommateurs, (lui, grâce
au eapital engagé, et grâce aux industries existant
(lan~ le pays, ont une place Oil ils peuvent trouver
leur travail quotidien, qui lenr .permet de gagner
lem' sub.ire quotidien, et de payer leurs consomma
tions.

)laintenant, M. l'Orateur, j'ai touché à la pht
part des questions, je crois, qui se sont présentées
au cours du sujet que je traite, depuis le commen
teillent de mes obser\'ations, que la Chamhre a paru
l'conter avec une extrême oiem?eillance, jusqu'à
l'explication (les divers item du te'l.rif.

A six heures, la séance est suspendue,.
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l~s résultats t:l: que -je les ai compul~s, ç'est Ul) 1:tC(J~li~~, il s'cst Jj\'Té il la culture de ces produits
fait bien connu qu'à cette époque les importations i sut Ulle plus granùe échelle, et il a expédié son sur
de petit salé, (le jambon, de p:tlerol1s, de bœuf, 1plus en Angleterl'e et aux Etats· Uuis,-mais sur
mouton, lard et saiudoux ont été fort considé. 1 tout (·n Anglett'l're-à ce point, que l'année dernière
Tables, déplaçant par là de granlles quantités de 1 l'exportation ~L atteint la somme considérable de
pl'Olluits de ferme canadiens du même genre, et 1$4\),2;35,O'JO, ~ous ce rapport la politique nationale
affectant le cultivateur ca,na.lien de deux mallH~res : 1 a pl'ofité aux culth·ateurs. Elle a fait plus que cela.
o(l'<lbonl, en le privètllt d'llue partie du marché qui Elle acréédesferll1es expérimentales, à des contribll'
lui appartellait légitimement; et en second lieu, en 1 tions très larges de la part du gouvernement, Des
lui enlemnt le di'sir et l'encouragement pour hL pro- expédences ont été faites, des fiulletins publiés, des
(luction de ces articles sur uu marché qui aurait dù professeurs compétents ont parcouru le pays, cion
raisonnahlement lui êtt'c acquis. Eh bien, \1. l'Dra- nant les résulta.ts de leurs tra\'aux et de leurs expé
teur. la protection SUl' ces proùuits, en faveur Ilu riences, enseignant lUI peuple lat! pdncipes élémen
cultivateur, a été auglitelltée en 1889.90, et le résul- tail'es et les rt'sultats les plus récents obtenus pa.r
ta,t a été comme suit :-Eu 1888·Sn, les impol·tatiolls la science et les métho(les les plus pratiques ponr
cle ces art.icles se sout éle\'ées à 31, I:~I ,74{j livres, et la culture cIe leurs divers produits, En outre il
en ]889-90, à 3:~, 11:l,701 livres. Vint ensuite la g"a11fls frais, dum.nt les c1emièl'es (Juatorze années,
1~gislation, et tlurant l'annèe sl1inl.l1te, 189()·91, les cette politique a fou1'lli lé transpol't pour les pro
importations tombèrent ülï,400,504livrcs, e111891· duits des c:ultivatl:'urs, exportés et pour les articles
92, à 1:l,48()~880 lh'res, et en 1892.93, à 6,9!l9,Oi'H cIe consommation importés-un wode de (,rans·
livres. En 11'autl'es termes, en 1889-90, ce pays port (lui circule clans toutes les parties du pays,
offl'ait un ll1al'ché pOUl' ces produits venaut des et qui, pour SOIl excellence et son bon marché n'est
Etats-Unis., pour uue ",deur <1e$I,7:34,2'2;-); maisen snrpassé dans aucun autre pay.. LIu monde. Cela
1802, sous l'augmentation de la protection, cela avait n'est·il pas d'un graml avantage pon!' les cultiva
(-té réduit à un ll'HlTCM ne valant que $452,812. teurs disséminés dans toute l'étendue du pays et
Cela (lt>lUontre, sans conteste, que les culth-ateurs (Jui l'eu\'ent comptel' surces moyens pour avoir un
ont obtenu le cOl1tr(~ledu marché cana(lien, et qu'ils accès facile cle leurs produits au marché et qui pro
,et se sont nlÎs au ni\'eau de la deman(le clans le pays, fitent d'autant par les prix a,\·antageux qa'ils en reti
qu'ils ont pu profiter de leur légitime mal'ché, grâce rent, il raison du 11011 mal'c}lé du transport ainsi
~l la protection accordée à ces produits. Ils ont fourni. Ce sont lit deux des trois considérations
ainsi acquis MItant d'a\'antages pour l"ècoulement qui me pltraissent venir à l'appui de mes assertions,
de leurs produits, l'lais il y a une autre consé- que les intel'êts du cultivateur n'ont pas été négligés
,quence à obscr'ver: ; la procluction de ces articles a jusqu'ici par le gouvernement, et que daJlsla revi
·été stimulée. Le fait que le cultivateur trùllYe sion du tarif, il sera constaté, que de nouveau, ces
chez lui un marché achalandé pour ses produits, iui intérêts n'ont pas été négligés.
fOlll'1JÎt la hase (le fonds de commerce, sur laquelle Maintenant, après avoir fait ces observations
il peut faire des opératiollS ; il COJllmence sur cette générales et spéciales au sujet du tarif, j'en viens
1n1.se, puis il l'élargit, et ensuite il va chercher aux articles eux-mêmes. Le premier article dans
.ailleurs un marché polU' le snrplus de ses produits. l'annexe des effets imposés est celui des spiritueux:
Quel iL étio le résllllta't de cela? 'EnISi7, les culth'a- ct du tabac, POlU' les taha.cs nous n'avons fait
teurs du Cètnada 011't expéllié en Angleterre, en fait aucun changement, pour les liqueurs spiritueuses
de produits agdeoles, d'animaux et leurs pl'oduits, nous n'avons fait aucun changement quelconque,
pour' une valeur de $l;l,437,7ô2, et aux Etats-Unis, .pour les l,oissons maltées nous avonsfait un change
pour une valeur de $10,198,297, soit un tota.l de ment, On doit se rappeler qu'il y a deux ou trois ans,
~S'25,123,396. lorsqne j'ai entrepris,en facell'un revenu assez abon-

En 1878, ce totalaétë a1.Igrnenté jusqu'à concurl'en- dant, de rérluire ce revenu ,de .$3,500,000 ou plu'3,
ce de $2'1,()44,636eR vale'liIr, réparti- $17,308,79:~ il il m'a fallu avoir reCOUl'B, pour un temps limité du
l'Angleterre, et $8,984,025 aux :Etats-Unis; et en moins, il quelques méthorles expédith-es pour. corn
1879. il a été augmentéjlll.'KJ~~'àeoncnrreJlce(le $29,- bler le grand dde dalls le re,-enu, causé par la
Bl:l,771, distribué-$l'i ,H90,006, à l'Angleterre $10,- réduction Ile la taxe s~u'les sncres. J'y ai pour"u
869.275,aux Etats-Uuis. L'exportation moyeune de en imposant U11 droit plus éle\'é-quoique d'un
<ces trois anllt~es s'est élevée à$16, 145,520 en Angle. degré faihle-sur les tabacs; en élevant les droits
terre, et à $10,017,199 aux Etats-Uuis, formant une dans une faible proportion, sur les liilueurs spiri
·exportation totale de $27,527,261 par année. Pas- tueuses tant à l'accise qu'aux douanes.; en élevant
'sant il 18~~2 et 189:~, les exportations en Angleterl'e, également l'accise snI' les malts, portant l'accise
·en 1892, ont atteint la somme de $36,869,595, et les qui avait toujours été dans le pays, à l'exception.
exportations aux Etats·Unis la somme de $6,643,- d'uu tl'èsCOUl',t espace de temps, rle un centin laHne .
'099, un total de $46.145,590. En 1S92-93 l'exporta- il deux centins la Ih'l'e. On a prétendu que c'était
tian il atteint le chiffre de $40,420,681 en Angleterre une augmentation très· considérable. Voici com
.et de56,020,992 aux Etats·Unis, tUl totalde$49,23,'),- mellt les choses se sont passées: le malt, et consé
10(>. Prenant la moyenue de ces deux années, quemment les droits sur la bière dans ce, pay~
l'exportation moyenne dEl, ces produits enAngleterre, furelltpot'tés àsept centins lorsqll'ils étaient de qna·
'a été de$:~8,500,OOO ; l'exp0l'tation aux Etats-Unis trecentins en Angleterre, et de 3fo- centins dans
s'est élevée à $6,3;33,000; et le total a atteint une les' }4;tats-Unis. Depuis ce temps le revenu a large
lllloyenne de $47,690,000. Cela démontre quele cul. ment répondu à ce qu'on en attendait. Le vide
tivateur a réalisé des profits de deux manières. Il a qui avait été fait a été rempli, et dans les circo11s
:ncquis le contrôle du marché, (tui est à proprement tances, le gOtl\'ernement a décidé d'enlever U11
parler le sien dans notre petys. Grâce il. l'aide que (lemi-centin parlivre des droits sur le malt, les lais
la protection lui a donn~, il a déplacé les produits sant à un centin et demi ilU liell d'un centinqui avait
.qui nous venaient autrefois des Etats·Unis, et par été imposé depuis la confédération, à l'exception
:suite de la position plus avantageuse qu'il a ainsi cl'une almée ou deme. La perte qut' nevra en subir

:M. FOSTER.
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le revenu s'élè,-era à environ <leux cent mille pins
tres. Nous aurons probablement une eertaine a\\g
me-ntation de revenu par la plus grande quantité
de fabrication Ile malts, parce que, sous le l'égime
de deux centins de droit sur le malt,la pront\ction a
diminué jusqu'à un certain point, et on s'elilt servi
lIe sucre et d'antres substances, qui, dit-on, pro·
duisent un article de qualité inférieure. .Te laisse
il mes honorables amis lIe 1a gauche le soin d'en
juger eux-mêmes. -

Sir RIQHARD CARTWRIGHT: Quelle est
votre propre opinion '!

M. FOSTER: Je ne sui:.; pas uu homme prati
Clue sous ce rappor't.

\1. LANDERKIX: Alors vous a,"ez queltjuefois
lIes moments de faiblesse.

M. FOSTER: Oui, mais je suis touj~\\l'S assE:.Z
fmnc pour reconnaitl'e mes moments de faiblesse,
D'autre.3 ne le sont pas autant. Et je cOn\\t\is ee.l'.
tains honorables députés (lui se montrent très
irrités lorsqu'on leur signale des moments de fai·
blesse qui leur sont propres.

Sir RICHARD CARTW i:UGHT: Voulez-vous
nous dire ce 'Ine la cOtUmis!Sion de prohibition a. à
llire il. ce- sujet.

,;\1. JtOSTER: .Te Il 'ai pas eu le plaisir de l'en·
contl"el' la commission de prohibition, laquelle
n'a pas 611('ore fait rapport. .Je passe main
tenant ~\ l'article des produits agricoles, la seconde
classe de l'annexe. J)'après les observations que
j'ai faites on verra. 'lue ce n'est pas l'intention du
gO\wernement fIe diminuer dans une proportion
cOl\l~i<lérable la protection accordée aux intérêts
agrir:oles du pays. L'effet sur ces intérêts a été ce
q\te j'en ai signalé, et ayant cet effet parfaitem'ent
en vue, le gouvernement ne s'est pas cru jUl:ltîfié
comme de fait, il n'y était pas disposé- -de diminuer
la protection (tui a en de >li heureux ,'ésultais et a
~té si profitable et· si secourable il cette.ClltSse.
Toutefois certains changements onl.eté faits. Les
animaux vivants qui alltrefois étahmt .

M. LAN1>ERKIN: Morts.

)1. FOSTER: Qui étaient tax~.s autrefüis à 25
ponr. 100, à l'exception des cochons viv~\uts--()nt

été r~(luits à 20 pour 100, qui est le percentage
placé sur1es animaux vivants clans le bill '\'llsou,
et dans le bill attribué au (~on1Îté dn S~llat, dans la
nleSllre de ses capacités. Les. cochons yi"al1t~, qui
étaient jadis taxéa à cleux centiùs par livre, ont été
portés à 20. centins pour cent. Lorsque nouS passona
au hœuf, frais ou salé, qui était de deux centins }Jar
livre, ce montant a été maintenu. Le mouton frais,
qui était de trois centins par livre, a étécha~gé ell

lUi droit de 35 pour 100. Les viandE\s, n.a.s., y
compri& les viandes en coll~erves, les volailles et le
gihier, 25 pour IOO ad lxùorem.. Cet article. exige
une explication. La voiri: La. Chambre doit Be
l'appeler, an sujet du larcl, que nous .avions deux
annexes.. L'ulle de· ces annexes devait contenÏl:' .ce
qui était appelé le lard de choix nu me,~"l pO'f'k, et
snI' cet article \UI droit de· un centin et demi était
attaché, l'antre devait com}lren<lre le. lard moins
épais, et sur "celui là. un droit de .trois centins était
app1il}ué. Le seul moyen que nous a.ViOIIS pour
établir la différence entre le la.rd de choix et le lard

commun se trouvait dans le nombre de pièces que
pouvait contenir le baril, mais la moindre connais.
sance <lu métier suffisait pour faire comprendre que
ce crit~rium était a.bsolumellt insuffisant. Il était
impossible d'o'wrir et d'inspecter' chaque baril et
de constater le nombre de pièces, et même au ca$
où cela serait possible, les commerçants pourraient
trouver le moyen de dépecer les cochons de manière
à. fournir le nombre- de pièces voulues, même au cas
Oll ce ne serait pas un cochoode poids, et ensuite.
après qu'il anra.it été introduit dans le pays, de
l'empaqueter le la.rd, après twoirfait reutrer le petit
larl\ à 1~ ~entÏ\\ a.u lieu de :~ centins.

ToutefoiR, il fallait surmonter cette difficulté, et
le moyen le plus simple et le plus faeil" 1\ été d'im
po~er un droit uniforme de 25 pour 100 sur les
lieux e~pè.ces. Cela auro. pour effet d'élevel' les
droit.s dans une certaine proportion sur le gros larcl
et de les réduire quelque peu sur le petit lard.
D'ensemhle, l'tl.t'l'tl.ngement sel'a équitable, donnent
une protection adé(luate, et feret dh'lparaitre une
vexation et un lTIal trèssériellx,non senlementdans
l'application (hl tarif, mais lUI tUaI dont les cultiva- '
tenrs se plaignent avec raison, vu qu'on avait lien
de croire qu'ils étaient couverts par une protection
de trois centins par livre lorsque réèl1ement, le lard
était entré il. raison d'u11 droit d'Un centin et clemi
par livre. Les viandes fraiches 11. a. S., qui avaient
été portées à raison de trois centins par li"re, restent
dans la. même condition, Les ,"olailles et le gibier
restent fixes à 20 }Jour 100, comme c'était aupa
ravn,nt. Les extraits de viande non médica'
mentés et les sOllpes à 25 pOUl' 100 cOl1ltne aupara
vant. Le saindoux et la' cottolene ttu lieu d'un
droit de trois centins par livre respectivement et
de 20 pour lQG ad t'ltlorem seront soumis il. un droit
de 25 pour 100 ad (lalore;m. Le suif, l'acide stéari.
que et la stéarine qui étaient taxés à un centin et
trois centins pal' livre ont été rédliits l', un droit Cfd
t:alQrem de 20 ponr 100. La cire qui était frappée
d'un (trait de 20 pour· 100 a été réduite à 10 pour
100. La. paraffine, la cire, et les bougies qui autre
fois payaient respectivement trois centins et cinq
centins de droits ont été réduites respectivement
à deux centins et quatre centins. Toutes les bougies
qui autrefois payaient des droits "ariés ont été
rédllites lI. un dl'oitcommun tle 25 pour 100 ad
miore1l'l. Le savon qui était taxé d\m droit spéci.
fique dans deux cas et d'un droit spécifique mêlé,et
d'un droit ad l:alOTPJm dans nu /Ultre mts, est réduit
à 10 pour 100. La cire de p!!oraffine surlRlJuelle ily
avait un droit de 10 centins pal' livre et 'de 20 pour
100 ad valorem, ont été disposés sous deux annexes,
les droits mêlés étant de 10 cent.ins par line et de
20 pour 100 ad 'Ilalorem, et les droit!'! spêcifiquel'l
étant cIe· uu centin et demi pa.r livre. Le sa.von
conlll1Un. O\~ de, bn~n<.leriellon p:"rfumé sera. chargé
de un centm au he\\ d'un. dro'lt de un centin et
d~mi pa~ livre! et ces ~v()ns q.ui étaient. char~és .'
cl un drOit spéClfique et cl un droit ad l~alorempale.
l'ont \\n droit \lni.forme de 35 pour 100. Le savon
de Marseillesmoucheté ou blanc reste an droit qu'il
paya.it auparavant-deux cetitÎlls par livre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pou\'ez~vous
donner l'équivalent én droit ad 11alorem.

, 'i ' 1

M. FOSTER.: Je l.:rois que ce serait il. peu près
de 25 à 80 pour 100. La colle et le mu<:ilage-Ia.
colle éta.it a.utrefois imposée de deux manières-le
liquide il. 30 pour 100, et l'autre à troiscentins par
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M. FOSTER: Je crois que le revenu total sera
de $55,000 à $60,000. Cependant ce n'est pas le
consommateur qui paye ce revenu. Le'3 droits sur
le riz net sont à présent de li,eentin par livre. Le
remanieml'nt des droits qui a été fait est celui·ci :
Placer les quatre dixièmes d'un droit de un centin
sur le riz non vanné, et d'un centin snI' le riz net,
et cela remboursera le revenu jusqu'à concurrence
de $:30,000. La. farine de riz et la farine de sagou,
IJui sont grevées d'un droit de deux centins par
livre, ont été fixt-es à 25 pour 100. Le blé et la
farine de blé restent aux mêmes taux qu'aupara
vallt-15 centins par boisseau sur le premier et 75
centins par baril sur la dernière. Autrefois les
biscuits étaient chargés d'un droit de 25 pOUl' 100,
s'ils n'étaient pas sucrés, et de 35 pour 100 s'ils
étaient sucrés. Un droit uniforme de 25 pour 100
les couvre maintenant tous deux. Le macaroni et
le \'ermicelle, taxés autrefois fle 2 centins par livre,
sont maintenant frappés de 25 pour 100 ad 'ralo·
rem. L'empois, y compris la farine et l'empois de
maïs, étaient taxés autrefois d'un droit de 4 centins
la livre, si ces articles étaient sucrés, et de 2 centins
par livre s'ils ne l'étaieut pas, aucun changement
ayant eu lieu depuis la réduction des droits sur le
sucre.

Le sucré et le non sucré sont frappés d'un droit
unüorme de 1 centin et demi par livre.

Sir RICHARD CART\VRIGHT: Est·ce que
l'on s'attend à ce que cela fasse une différence quel
conqne dans ie revenu?

M. MILLS (Bbthwell): Dans quel but l'a,;oine
·est·elle laissée de côté.

:M. FOSTRR: Le but pour lequel l'avoine a été
laissée <le côté, dans cette proposition, a été de con·
servel' la protection l'our ce produit du culth'ateur
oCltnadien, un produit tl'èd considérable, et un pro- M. FOSTER : Une très légère diftërence. Je ne
duit (lui, dans certaines parties du Canada, pOUl'· crois pas qu'il y ait Ilneimportation considérable
mit être exposé à souffrir, en certains temps et dans le pays.
dans certaines conditions, si les droits étaient
:enlevés. Viennent ensuite le sarrasin, la farine de Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il peut arri..
sal'l'asin, le seigle, la farine. de seigle, les haricots, ver que je n'aie pas parfaitement compris. Je
les pois, le foin, les pommeR de terre, les pommes croyais l1ue l'honorable ministre avait dit que l'un
'vertes et mûres, et les légumes qui sont sujets aux était de quat.re centins par livre et l'autre de deux
mêmes droits ou à peu près les mêmes que ceux qui centins, et qu'aujourd'hui il proposait de les porter,
,existaient sous l'ancien tarif, ct il est décrété que tons les deux, à un centin et demi. .
-chacun des produits sus·mentionnés sera admis M. FOSTER,: Oili.
en franchise, en 'venant ,d'un pays q11Î n'impose
aucuns droits sur les mêmes produits venant du Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si, de deux
Ca!1lJ.da. Les dr?its sur la ~arine d'avoine sont fixés et quatre centins, respectivement, il les réduit à un
.à cmquallte ce~tlllspar ~tmL . .... centin et demi, il doi~ y avoir plus on moins de

.Je passe mallltenant a la questIOn du rIZ, qUI a perte. .
été discutée en diverses circonetances en cette
chambre. Autrefois le riz non vanné ou non décorti-! M. FOSTER: Si mon honorable ami examine les
qué était chargé d'lIn droit de ln pour lOO, et le tableaux, il constatera qu'il n'est pas beaucoup im.
riz net de Il centin plL!' livre. Deux modes detrai-. porté de farine de blé·d'inde sucrée frappée· d'un
tement de ces articles ont été recommandés. L'un droit de quatre centins. ... .,'
consistait à réduil'ele8 droits snI' le riz non vanné, Les patates sncrées.et les ignames, 'dix centins
et à rtlduire dans une ,proportion correspondante par boisseau, avec une réduction en faveur du con
les droits s~lr le riz .net; mais d'un au~re côté, il sommateur et une réduction en ce quiconcernè les
.est nécessaire de VeIller aux dépenses Imprévues. Bermudes, lesquelles frappent d'un droit trèslégel'

M..FOSTER.

1
livre et Il' mucilage payable il 30 pour 100. Ces Le riz est un article qui, quoique consommé en
.articles ont été inscrits dans une annexe et réduits grande quantité, est cependant consommé en petite
1L.25 pour 100. La gomme anglaise ou dextrine, quantité }Jar chaque famille, et le prix n'en est pas
la cl'ème il collage, etc., sont tous rangés sous ulle élevé. On peut facilement imposer un droit consÎ·
,seule annexe et imposée Ile 10 pour 100 ad 1.·alore'm dérahle sur cet article, la taxe étant répartie sur
au lieu d'un centins par livre. Ln. raison Ile celtL c'est tout le pays, et ne pesant pas particulièrement
que ces matières sont employées dans des travaux comme un lourd fardeau. En conséquence, il a été
fIe manufactures. Les plumes qui étaient rangées décidé de prélever à peu près $30,OOO-en hasant
-(lans trois catégnrie~sont maintenant rangées dans le calcul sur l'importation de l'année dernière
d{,lIX, les plumes non preparées qui autrefois étaient en sus du revenu que produit le riz.
chargées d'un droit. de 15 et de 25 pour 100 étant
placées à 20 pour 100, et les autres autl'efois taxées Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel sera
il :~5 pour lOO étant rélluites mainteDlLnt à :30 IJour votre revenu total sur eetartic1e?
100. Le beurre reste comme il était à 4 centins par
livre et le fromage comme il ~tait, iL:~ centins par
livre. Le lait concentré qui était divisé en deux
annexes, l'une dE: la.it sucré chargé d'nn droit d'un
<:eutin et un quart par livre et de 35 pour 100 et
l'autre non sucré il ::J5 pour 100, ont été réunis dans
une classe contenant du lait concentl'~, du café con
·centré avec du lait, des aliments htiteux et toutes
prt-parations de ce genre, y compris le gingembre
confit sont chargés d'un tlroit il 30 ponI' 100 ad
1:a!orem.

Lor8quc nous passons aux céréales-l'ayoine est
restée chargée d'un droit de 10 pour 100 par minot
et la farine .le blé·d'inde tl'un droit de {Juarante
centins pal' baril, deux annexes out été formées avec
d'~utl'es céréales et de dellx ou trois autres produits
.agl'icoles. La première annexe contient le blé·d'iude
et l'orge. Les .lroits sur ces articles restent colUme
.ils étaient aupar~LVal1t, mais cette disposition y est
ajoutée, "pourvu que l'orge et le maïs soient libres
·de droits lorsqu'ils sont importés au Canada venant
du pays de leur production, si le dit pays d'oll l'un
ou l'autre ou les deux sout importés admet ces pro·
-<luits en franchise, lorsqu'ils sont importés dn Ca
nada. C'est là une offre de réciprocité pour tout
pays qui voudra l'accepter..
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, M.'MILL'3(Bothwell)::Si,je· comprends bien
l'honorable<Ulinistre, le caféql1i .sera. importé de
Floride, seraimporté en franchise,s'il a été ~roduit

M.FcisT~R: Il y aun droit. d~ 'dixcen~ins':~ur
le café, lorsqu'il est vert 'et <tu 'il n'est pas importé
directement.. Lorsqu'il est importé directemen~il
n'èst f~~pé (l'aucun droit., Il ,en est ahlsi au slljet
du thé.', "' ,," ,,' ,".. .
. "J46 , droit imposé sur les noix' de 'c~~o ·reste le
même.'

les prOll~its canadiens qUi-Y sont exportés; et ces 1ou é\'a;~rées, gad~lles~ raisin, datt~~: figues, pru
îles, par lettre ou autrement, ont attiré l'attention neaux et autres fruits tapés, séchés ou évapol'és
du gouvernement sur les droits élevés imposés sur sont tous aujourd'hui frappés (l'un même droit de '
les produits importél'l de ces îles. ,25pour 100, au lieu d'un droit ad '/'alorem de 10

Les conserves au vinaigre ont été disséminées sur pour 100 et d'un centin par livre.
la. liste sous différentes catégories, en ce <{ui con·
cerne les droits; et des dl'oits ont été imposés sur Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et que con·
des fractions de gaUon, tout comme sur le gallon. tient le traité français au sujet de ces fruits ,s~chés?
Les trois catégories de conserves au vinaigre, sauccs M
et catsllps, ont été réunies en une seule, et un droit .l:, 1....OST~~R: Le,tl'aité français, 101'squ'il sera
uniforme de :35 pour 100, au lieu tle~ droits spéci. appliqué,I'.fi'ectera ces articles, pa.r le fait même de
fiques et ad valO1'em combinés, a été imposé sur ces sa mise en vigueur~ dans là mesure de la réduction
articles. proportionnée stipulé dans le traité.

Les graines de jardin sont frappées du même Raisins en grappes, deux centins par line, comme
d . ( . é 2tl.ujourd'hui.

l'Olt, 10 pour 1 JO en grosses quantlt s et il pour Pour les oranges, citrons et limons, le droit reste
100 en paquets.

Moutarde moulue, 25 pour 100 comme aupal'a- à peu près le même: une réduction de $1.60 par
vant. Moutarde en tourtea.ux, réduite de 5 pour mille, il. $1.50 par mille.
100 et frappée d'un droit de quinze, au lieu d'un Pèches, un centhi par livre, comme auparavant.
droit de vingt. ' Fruits, en boîtes hermétiquement fermées, réduits

Malt, quinze centins par boisseau comme aupa- de trois c:entins par boite, il. deux centins.
ravant. Extrait de malt, aucun changement. Sir RICHARD CARTWRIGHT:. Je suppose

Aucun changement n'a été fait lUI droit imposé que, dans tous ces cas, les paquets '3ont inclus'? .
sur le houblon; six centins par livre.

Le levain comprimé et les tahlettes de levain ont M. FOST~~R: Les paquets sont inclus, 10rS(lUe
été réduites de quatl'e et hllit centins à trois et six je ue mentionne pas le contraire.
centins par livre, et il y a aujourd'hui cleux catégo- Les fruits conser\'és dails l'eau-c1e-vie restent. son-
ries au lieu de t.rois. mis aux droits dont est frappée l'eau-de.vie, $1.90

Les arbres, tels que les·pommiers, .les cerisiers, par gaUon impérial; .c'est pour empêcher que l'on
les pêchels, les poiriers, les pruniers et les cognas. importe plus d'eau-de.vie que de fruits.
siers, Ile toutes espèces, sont frappés d'uu droit Le droit imposé sur les gèlées, marmelades et
unifornle de trois centins pour chaque espèce. Le confitures, lequel est aujourd'hui de cimj centins
droit spécifique a été retenu, car il est l)resque par livre, est ré(luit à trois centins par livre.
impossible d'évaluer ces articles; le.droit actuel Le droit imposé sur le miel en gâtean reste le
n'est pas beaucoup changé. même, trois centins.

Les \'ignes, groseillers, framboisiers,gadelliers et Le café vert, lorsqu'il n'est pas importé directe-
rosiers et toutes plantes fruitières non spécifiées ment, 10 pOllr 100; lorsqu'il est grillé ou moulu, et
ailleurs, arbres à ombrage, depelouse et d'ornement, non importé directement, deux centins par livre et
arbrisseaux et plantes, articles qui figuraient sous 10 pour 100. Le café, grillé ou nloulu, qui sous
nne demi.douzaine ùe catégories, frappés, les uns l'ancien tarif était fl'appé d'un droit de trois centins
d'un droit ad '/)alorem, et les autres d'un droit spé- par lh're, sera désormais frappé d'un droit de deux
cifique, ont été réunis sous une seule et même caté- centins par Ih'l'e_ '• ,
gorie et sont frappés d'un droit ad 't'alorem de 20 L'extrait de café ou suhstituts de café, qui étaient
pour100.' autrefois frappés cl'un dl'Oit de cinq centins par

livre, SOnti aujourd'hui frappés d'un droit de trois
:VI. CASEY:, Qùel,changement cela apporte-t-il? centins. '
M. FOSTER: ~ourquelques articles, c'est une Le droit imposé Sllr la chicorée, qui tftait <1e trois,

diminution du droit. Il est, très difficile de le dire, et quatre centins par livre, verte ou sé(~hée, est
car il est difficile de faire l'estimation de ces arti- aujourd'hui de troiscentiul;l padivre. , "
des. , 'Prenez les groseillers, leur estimation:-même Thé, quand il n'est pa.s importé directement,'un
lorsqu'il s'agit de groseillers de la même catégorie"-7 droit de 10 pour 100. La. pâte de cacao et le cho
peut être très différente en deux ou trois jour'3 et coIat, qui étaient soumis à un droit de cinqcentins,.
elle esttoujours incertaine.' , ' par,livre lorsqll'ils.étai~nt sucrés, ont, été mis sur

Les mûres, groseilles,' framboises, fraiseil, cerises ,la ,lllême liste et frappés d'un droit de 'luatre ,cEm- ,
et gadelles qui étaient .frappés d'uU: droit de trois ,tins pa~ liYl'e; .' . ;' ,.',..', .
.centinS pa.r livre et ù'un centin ~t un quart, respec- S· RICHARI) CART\VRIGHT D" .
:tivement,ont été r~unies en une seule catégorie.de,dr J ,"" : OIS-Je corn-
deux cen,tins pa,l', livre.' "! '. ,prendre qu'il y a aujourd~hui un droit snI' le café

de toutes sortes? "
Sir IÙCHARD,CARTWRIGHT: 9ùandvou~

dites deux:.centins par livre,youlez.voue, parler des
"paquets! '. , .

M. FOSTER: L~ paquet, e~t :colnpris daps le
:poidli, en ce (lui concerne les droits." . " ,:, ,,", ,

Les atocas,prunes et. coings, qui étaient:frappés
de trente., centins ,', par, boisseau; sont' aujourd'hui
frappé d'un, droit adiJtilorem de 2,5 pour lOO~ . '"

Les pommes sont fra.ppées d'un droit de quara.nte
-centins par" baril; 'commeauparavant;: 'J'ai 'déjà
parlé de cet, article... i : Les pommes :tapées, séchées;
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M. EDGAR: Est·ce là un droit ad l'a1orem?

l 1 ". "-

M. FOSTER: Il (~st ..très difficile de. ca.lcltler ,
cela., ~i \;OUS basez les revenus sur le' principe.
des droits ad 'L'alorern,~o\\su'av.ez J)as lepoids~
mais ~implement la valeur; tpais en nons assurant·
des différents prix des livres, ,èommenolls l'a\'ons:
fait, l'on peut raisonnablement supposer que ce qui.
est perdu d'un côté' e.st gagné de-l'autre ,et que la,'
réduction, dans l'ellsemble"ne s'élèvera pas à.. un,e
somme considérable. ,'., " ' , ,".',

Les billets de banque, les actions, les lettres de:
change; et toutes choses ,s~'mblablesont été laissé~,

M. FOSTER: Oui. Exposée il graods t.raits. la
question de principe, je crois, est que Je ciroit par
Une ne taxe ni le génie, ni l'esprit, ni la pensée
de l'ouV l'age ; il taxe le papier, la reliure et les articles
servant :i sa production. C'est pour ces articles et
pour l'imprimeur, en ce qui regarde la catégorie de
livres qll'il est possible de produire ici, le meilleur
droit protecteur que l'on puisse impqsel'. Il y aura
un droit de 6 centill'!l par Ih-re pour les ouvrages,
au lieu cl'Ul1 droit ad. /}alorem de 15 pour 100,

La réimpression d'ouvrages anglais eUl'egistz'és
sem frappée J'un droit de six centins par livre,
plus 12~llour 100, ce qui représtlnte le montant
que nous prélevolls pour le paiemeut des droits
d'antenrs et la transmissio/l,

)1. FOSTER.: Oui. Mais il y a l'article suivant:
Ce (hoit continnera juselu'au 27 mars 1895 et,
ensuite, le taux sera de 6centins par livre, vu que
c'est l'eutention du gouyernemeilt de ne pas con
tinller à préle\'er ce montant, mais a'essa;yer dau~
l'inter\'alle, ,l'arranger ,la chose d'une manière plus
satisfaisante.

Les brochures, d'annonces et tom; les llrticles de
même nature, qui étftient: frappés ,d'un droit cul
"afo'rem, de 20 ponr lQOet de 6 Cel1tÏlll:l par livre,
restent soumis au même droit. Cet item rapporte
beaucoup au revenu et ,nous n'y avons pas t~uçhé.••

Sir RICHARD CARTWltIGHT: ,'. Le, clutng~~
ment,du {~roit ad t'alorémeridl'~itspéèifiql1e. fait~il
quelque ditférence dans les recettes?

en }~I01'ide ; mais si le ca.f~ a été importe de Cuha 1centins. On propose de mettre le droit à 6 centins
aux Etats-Unis, il serl~ frt~ppé (l'un droit de 10 par livre, Le droit SUl' un livre comme celui.là
pour 100. 1 !Serait d"l 24 centins, an lieu d'être de 45 centins.

Si vous pa~sez ft la littérature courante et légère,
"M. FOS1'l~R: Il doit ~tre imIJorté dh'ecteillent dont les 'Produits, envoyés en grand nombre dans

du pays I\e prl)t\uction. ce pays, n'ont pas de reliures dispendieuses et dont
Noix tle t:oco desséchées qui, sucr~es, étaient les prix sont insignifiants, vous constaterez qu'un

frapl)ée,s. d\m dr!"lit tl~ huit c61~tins par liVre, ser~nt 1Yolnm~ de cette catêgorie ue pèse. f)u'l1l1e denü-li~'re
désormals s()\um~es t\ un drOIt de quatre centllls ou trOIS qlll\rterons et que le prIX rie vente ll"est
var livre, que de quelques centins pur livre. Le droit. ad

11 y a en \HI. légel' c1umgement dans le gingernhre l'a!o?'em n'est presque rien; le clroit à la livre sera
et les ~pi\?,esde toutes sortes. Autrefoh~, ces a,rticles considél'uble.
t'>t~del\.t, frappés (l'tm droit Ile 12f! pot.l1' 100; aujoul'- 11 se présente une autre question. Dans la distri.
cl'hui, ce l\r()it est, ,le lfi ?~\U' I(}O ; tn~ds, lors- hution des lines dans le pays, on nlE't beli.Ucoup à
()u'ih l;~rOl\t tuot.\lus, le même droit de 25 pour 100 contribution les bureaux de poste et les droits ad
sera maintenu. I:alorem donnent lieu à de gl'andes difficultés clam;

~ll1sc~de tlt macis, même droit qu'aupttravant. la distrihution des colis postaux imposables. Cela
Ce sont lit les articles appt~rtena,nt à la ca.tégorie. impliC)ue l'estiination de chaque livre à l'endroit de

des prolluits a.g1'icole!:l, llont s'occupe le tarif. sa livraison. Le droit par livre est beaucoup phu;
St: pa",sc maintentl.tit it hl, troisième catégorie, facile ft prélever ;'îe fonctionnaire n'a qu'à mettre

laqueHe comprend les l\v\'e8 et te!> papiers, Je ne le volüme llans la balance et à le peser.
parlemi pas des papiers pOUl' le moment, \nais je .
din\\ qne \(\\\1' ~ette \)tlestion des lhores, l'ou a beau- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et lorsrlu'il
conp écrit, beaucoup parlé, et que des intérêts Y aura des fractions? Exigera-t-on 3 celltins pOUl'

ditl'érents ont formulé de nombreuses ùemanùes ; je \lne demi-livre ~
dirai que le public qui lit., cette clusse que l'on
peut ttppeler le pU\llie stiHlieux, CJ\lÎ veut asoir des
Ol1\'l'ages scientifi(lues, philosophi(fueS et traitant
de l'éducation, que l'on n'imprime pas dans ce pa.;vs
et que, pOlir des raisons faciles à cOlnprenc.lre, l'on
ne peut., aujourd'hni, produire ~COllO\oÎfluemellt

dans le pays, je dirai que cette <.:htsse a fait de
nombreuses demandes,

Les collège!! et les hibliothèques ont allssi plaidé
fortement, durant plusieurs ar.nées, eri ftweur de
l'admission ';ln franchise tIe lh'l'es destinés aux COUl'S
d'études dans les difft!rente~classes. Et puis, il y a à
cOllSidél'er' la façon tlollt les imprimeurs du pays
en\'i:sagellt la publication cles livres, La publication
des 1i\'res au Canada n'occupe vas la positirm qu'eUe
occupait, il y a plusieurs ~tnnées. Les grall.ds êta
hlissenlents <le publication que l'on voyait daus
presquE:' tontes les villes consiclérn.bies eti qui se
liv1'uieut il leurs industries respectives, ont, tlans
une grande mesure, uh.mdonné le'lrs affaires, Et
ce commerce se fait ~\.\1trement; il se fait, SUl' une
éeheUe conshlérallle, \1<\1' la vente tlU moyen de
sou::lcriptions, et par la distrihution de livres pa.r
tles agents (~\\i 'Parcourent les villef:l, les villages et
les c<'\mpagnes dnpays. .Jusqu'ici, le (troit imposé
Sllr les livres a été un lhoit ad 'lJolorem et l'on s'~t

plaint (le ce mo(\e l>O\U' t.me ra.ison ùe principe.
Apr\>5 que l'on eû.t examiné attentivement 1'0, ques
tion, l'on a ùéciM de modifier le droit et {l'en faire
un droit 5p~ciûqueau lieu d'un choit ad 'IJalorem.
A première sue, cela semblerait détruire le but que
venlent n.tteindre ceux quiéherchent à ~~iderle

p\\blic <lui prend des ouvrages scientifiquef'l, philo.
sophiQue8et traitant de l'éducation, car ces ouvrages
ue sO\it pasimprhnéa clans ce pays et ne peuvent
pas y. être imprimés. On pourrait croire,aussi;
que, par ce mode, l'on va frapper plus fortement
cette catégorie <le livres et que l'on va fral>per plus
iaiMement les livres d'un caractère· nloins sérieux,
'Y compris 1111ittératt.ire courante dont les ,produits
sont reliés plus légèrenlent que les livl'es de l'autre
catégorie. Maisl'expériellce prol.\Ve q\\'il n'en est
pasainsi. Prenez uu Ihï'e.l.'elié qui se vend$:l pal:
souscri~tion; le poids €ln sera proùablement<1e
l)uat,'e livl'~. Avec ,m .Iroit ad ta10rem de. 15
pour 100, comme aujourd'hui, le droitsérait de 4;5

M. F08TER••
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il. 35 pour 100; les étiquettes restent il 15 centins
par livre et 2.5 ponr 100, cet article pl'Oduisallt aUS$i
un reyenu consiâérable.

Les cartes géographif,ues et les Cl),rtes marines
sont frappées d'tm droit de 20 pOUl' lOO.

l.es peintures, enlumiuures et gravures restent,
comme auparaWtnt, frn.ppées d'un droit de 20 pour
100. •

Les cartes il jouer, six centins par pa1luet; la
musique imprimée, 10 centins par livre.

La question du papier à tenture a été régl~e en
abltIldonnau[. les droits spécifiques et en imposant
tlll tIrait ad 't:a/orem de 35 pour 100.

Les sacs en papier, (lui étaient fr:tppés d'un droit
de 35 pour 100, ont été ,BOUillis lt un droit de 2.'5
pour JOO.

Le droit imposé 8111' le carton <le pâte reRte le
même, 10 ponr ]00.

Le papier hituminé sera ÎrnplJé <l'un cIroit de 20
pou!, 100.

NI. EDGAR: Quel sera le droit SUI' le papier
ordinaire?

'M. FOSTER: Il Sera le mêrne qu'aujourd'hui,
savoir: 2.; pour 100. Il est opportun, je crois, de
dire, sous ce rapport, au sujet des lh"res (lui figu
rent sur la liste des articles ad.mis en franchise--et
je clis cela brièvement et de mémoire-clue, plu'mi
ces livres, figurent les Bibles, les psautiers, les
livres de prières et les livres d'hymnes; les livres
destinés aux bibliothèques det' universités, des col
lèges et autres bibliothèques de ce genre, les lÏ\-res
destinés aux ùibliothèque'S des sociftés d'artisans
légalement constituées figurent aussi sur la liste
tles articles admis en franchise jusqu'il concurrence
de deux exemplaires pour chaque institution. Les
livres employés da.ns les cours (l'études réguliers des
collèges, universités et académie, étant fle ceux que
l'on n'imprime pas ou que l'on ne réimprime pas au
Canada, sont admi~ en franchise pour ces fins. Les
livres imprimés dans une langue étl'lLngère à ce pay~
c'est-à·dire; dans une langue autre que le fr-cl.ncais
et l'anglais, sont admis en fmnchise et l'on a fait
quelques autres concessions dônt je ne me souviens
l)a.s, bien qu'elles soient importantes. .

M. SOMERVILLE: Et les revues mensuelles?

M. FOSTER: Le droit dont elles sont frappées
reste le même. .

Les lhrres destinés aux sourds-muets et a.ux
éH'eugles sont admis en franchise. Un ami prétend
que c'est; là une concession faite à l'opposition.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une con
cession que l'opposition a obtenue du predécessetir
tle l'honorable' ministre; je devra.is dire que c'est
une. concession arrachée au gouvernement par
l'opposition.·

M. F.OSTER :. J'espère que la gauche. s'est servi
de ces liYl'es. '. . ..... .... .' . :. .' .

•Jepa.sse aux'produits .chimiques, aux huiles et
aux peintures. Le droit SUl" levin~igre.reste le
même. Il ya, 'sur1e'vinaigre fabriqué dans le pays,
uu droit d'accisèprélevé parle ministère du Revenn
de' l'intérieùr et ;l'on' propOse d'élever' ce droit
d'accise. et de retirer .un 'reçenusuppIémentaïre de
quelques milliers de dollars....La protection accùrdée
au :vinaigre est· considérable, mais il est presque

. impossible <le la .modifier ..ehd'empêcber que le
" ;7

\'inaigre ne soit fabriqué, en grand, d'acide acétictue
et d'autres substances délétères et nuisibles
à la santé. De sorte que l'on a résolu ce problème
en laissant le vinaigre à l'ancien droit et en préle
vant, sous forme de droit cl'accise, nn rt'l"CUlt
supplémentaire cIe sa fabrication.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qud sera ce
revenu?

M. FOSTER: Le revenu supplémentnire sera
proba.blement d'environ $30,000.

Acide, acétique et pyroligneux, de toute force,
pour les manufactures, qui était frappé d'Ull droit
de 25 centins par gallon et 20 T'OUt' 100, a été réduit
à 25 pour 100.

Acide muriatique et nitrique, réduit dc 2;> pour
100 à 20 pour 100.

L'acide sulfurique, qui était frappé d'un droit de
cinq dixièmes de centin pal' livre, est aujourd'hui
soumis à Ull droit de quatre db:ièmes ; l'éther sulfu
rique est frappé du même tIroit qu'auparavant,
sa voir: 5 centins par livre. .

Phospha.te (l'acide, rét1uit cle 3 centins à 2 centins
par livre.

La pltte de réglisse et hl. racine de réglisse, (1ni
étaient frappées d'un droit de 2 et 3 ccntins par
livre, sont aujour<l'hui frappées (l'ml droit ad
l:etlorem de 20 pour 100, ce (lui est une réd.uction
considérable; toutes les préparations pharmaceu~

tiques et les médicaments hrevetés sontfrappéHlu
même .droit : 50 pout' \00 pour les liquides et 25
pour 100 pour les a.utres.

L'hune de foie de mOl.'Ue médieamenteuse, ancien
droit, 20 pour 100.

Ruilel> e5sentidles, que l'on. emploie sur une
grande échelle pour fabri(\uer les savons de la.
meilleure ljualité-de fait, pour fabriquer tous
les sayollsparfumés-rédui.tes fla 20 pour 100 à. 10
pour100.. .

Les pommades sont fra.ppéeB cles même~ droits.
Les"{larfums, y compris les préparations pour la

toilette, sont frappés des mêmes l1roits, savoir:
30 "ponT 100. . .

L'on a fait, en parlement et ailleurs. diverses re
présentations relativement à la réduction des droits
imposés sur l'huile (l'éclairage. Après avoirréfié.
chi attentivement à. la q llestion, en vue de taire
tout ce que l'on. peut raisonnablement faire. pour
les consommateurs en gén~ral, je suis arrivé à la
conclusion. de ne pas détruire· une industrie. qui
existe depuis la. Confédération et qui. a toujours
été sous la protection du gouvernement; c'est une
industrie loCale, je l'avoue, mais eUe est d'une na·
ture spéciale en ce que, dans la localitité Oil ~l1e

est exploitée,wlgra.nd nombre. de personnes sly.
livrent et elle procure des moyens (l'existent'Êl aux.
familles des..petits .propriétaires des terrains sur'
lesquels se ltl'ouv~n1i lespuitè. n"y a un an~ .ou
plus, l'huile était très chère, que ce .mt de l'huile
canadiènne,. ou de 'l'huile .américaine.. .. Ce. n'tltait
pas la faute ,Iles producteurs: dé Petrolià; Ân .
temps même 'OÙ les huiles canadiennes se vendaient.
de 25 à "45 •. centins le gallon, au· Canada, enes se
vendaient, en' réservoir, à Petrolia, de \) à 11 cen
tins.le gallon.• On afait remarquer a.ux productel1l'S,
l'ann.ée dernière~ qu'i1leur .étaiti nécessaire' de
.prendre le moyen de réduire levrix de l'huile~pour
le consommateur. Et, avec une énergie digne d'é~

.loges· et,. j'en. suis sûr, ".en ' dépensant un montant
conSidérable d'argent,' ils ont pu fa ire' des arrange~.
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menta p!~r lesquels, aujourd'hui, au lieu de se
veu(lre aux prix (jue j'!Li cités, l'huile est distrihué
(le Calgary au Cap-Rreton et ne se vend, nulle
IJart, plus de 25 .centins le gallon et, en allant vers
l'est, elle se '"end de 10 à 12 centins et demi le gal
lon. Le droit (le n de centin par gallon est un
droit t!len:\ mais c'est un droit dont ne profitent
pas le8 producteurs et les vendeurs d'huile. D'un
autre côté, l'on reçoit, de ceux qui font usage
d'huile am~ricaine, un revenu considérable, environ
$400,000, re\'enl1 qu'il est difficile, pour le gom·er"
nement, de sacrifier sans le remplacer d'une autre
m!\nièl'e. La quantité d'huile consommée par chaque
famille n'est pas extraordinairement grande et la
valenr n'en est pas non plus, excessivement consi
dérable.

Sir R,ICHARD CART,,"RHiTH: Quel est le
calcnl que vous faites au sujet de la consommation
totale, tant de l'huile produite au pays, <lue de
l'huile importée?

1\[. FOSTER: Un tiers de l1ll.1Ùe d'éclairage est
fourni par les Etats-Unis et deux tiers, par la pro"
duction indigène. .1e vous donnerai les chiffres,
plus tarel. Dans ces circonstances, le gouvernement
est arrivé à la conclusion de ne pas diminucr, cette
année, les droits imposés sur les huiles d'éclair'tge.
Toutefois, Iles changements ont été faits relative
ment à la distribution et le département dn Revenu
de l'intériel1l' prendm des arrangements en vertu
desq'.1els cette huile pourra être livrée et déposée
tIans des réser....oirs dans n'importe quelle ville ou
dans n'importe quel village et en vertu desquels
elle pourra être distribuée sans que les gens soient
soumis aux nombreux désagréments qui existent et
sans qu'il soit besoin d'ajouter M'X dépenses
actuelles.

M. MILLS (Bothwell): Changera-t-on les moyens
de transport?

M. FOSTER: Voulez-,'ous parlei' llu transport
par chemin de fer? .

:\1. MILL':; (Bothwell): Ou par eau.

M. FOSTER: La loi, sous ce l'apport, restera ce
qu'elle est aujourd'hui. 'l'outefois, le droit imposé
sur les barils clans lesquels l'huile est transportée
et qui est aujourd'hui ùe 40 centins, a été réduit à
20 centins, èe qui donnera, parce mode de tra.ns"
porter l'huile dans 1eR barils, une réduction de 20
centins sur chaque baril.

Sur le pétrole cru et les huiles à gaz et à combus
tible, pour chauffage et pour la fabrication (lu gaz,
il a été. fait une rédnction de la moitié du droit
actuel ct, sur les huiles à lubrifier, la. base d'après
la.quelle ce droit a été importé, a été réduite de 30
centins par gallon à 25 centins par gallon; et tout
ce qui est au-dessus de 25 centins par gallon est
mis dans la cla~se des huiles à lubrifier, lesquelles
sont frappés d'un droit commun de 25 pour 100.

Le droit de 1 centin et i par livre .<1ont est
frappée l'huile de lin, qui est la· matière première
d'un grand nombre d'industries, a été réduit et, au
lieu de ce droit, un droit advalorem de 20 pour
100 a été imposé sur ces huiles; ce qui constitue
Ulle réduction très considérable. .

Les huiles de saindoux, de pied dehœuf et de
graine de sésame restent au même taux de 20 pour
100. \

M. FOSTER.

L'huile d'olive, préparée })our la table, a été
augmE'ntée <le 20 à 30 pour 100. L'huile d'olive
en réservoir, pour des fins de fabrication, a éM mise
sur la liste des articles admis en franchise; vu
qu'on en fait aujourd'hui un très grand usage dans
la fabrication des meilleures espèce de savon et de
différents autres article~, dans la préparation des
sardines et le paquage du poisson.

La vaseline sera frappée d'uu droit de :l5 ponr
100, au lieu de l'ancien droit de 6 centins E't 4 ecn
tillS par livre.

Les droits SUl' le cira~e et l'encre à chaussures et
de cordonnier !30nt réduits de 30 pour 100 à 25
pour 100.

L'encre i~écrire a été réduite cIe 25 à 20 pour
100.

Le bleu a été réduit de 30 à 25 pour 100.
Le blanc sec et le rouge de plomb, l'orange miné·

l'al et le blanc de zinc, 5 pour 100; ocres, terre
de sienne et les ditIérentes bases de peintures,
réduites de 30 pour 100 à 20 ponr 100. Oxydes,
argiles ocreuses, terre de sienne ct couleurs, droits
rérluits de 30 pour 100 à 20 pour 100.

Peintures et couleurs, frappées d'uu droit (le 30
pour 100 et, dans une autre classe, ;) centins par
livre et 25 IJour 100, sont aujoud'hni frappés d'un
droit de 25 pour 100.

Les peintures et couleurs, bro)'ées dalls l'alcool,
sont frappés du même droit, qui est le droit de
l'alcool, de $1 le gallon, mais il ne se fait guère
d'affa.ires dans cette branche, '"U llu'iln'y a, aujour
d'hui, aucune importation.

La térébenthine, qui est la base de différents pro
cédés de fabrication l\ été réduite de 10 pour 100 à
fi pour 100.

.Les vernis, les laques, les laques du Japol1 et
produits similaires, qui étaient frappés d'Un clroit
de 20 centins et 25 pour 100, sont, lLujourd'hui,
t'oumis :l nu droit de 20 centins pa.r gallon et 20
pour 100.

Le l'ert de Paris est soumis au même droit,
savoir, 10 pour 100.

Le droit imposé sur le mastic a été réduit de 25
à 15 pour 100 acl1.:alorem.

Je passe maintenant à la classe des argiles. pote
rie, yelTerie et faïence. La brique à bâtir reste à
20 pour 100. Il y avait deux annexes: l'une, rela·
tive à la porcelaine et l'autre à la poterie. Le droit
impoeé sur la porcelaine était plus bas qne le droit
imposé sur la poterie .et il est arrivé que des difféo
rends l:le sont élevés aux bureaux de la douane.
Les deux classes n'en forment plus. qu'une et elles
sont frappées d'un droit commun. de 30 pour 100. .

Les dames-jeannes· en grès et enterre cuite, ou 1

les cruches ou les pots de terre sont réduits de. trois
centins à deux centins par gallon. de leur capacité.
Les tuyaux. et les tuiles de drainage l'estentdans les
mêriles conditions. . En ce qui .concerlie la ,verrerie, .
les droits n'ont pas été sérieusement mo<lifiés, sauf
dans les· petits articles en verre et les fioles 0\1
autres choses. semblables qui étaient taxees à raison
de cinq centins la douzaine et .de 30.pour 100, ont
tous été placés .dans lu. classe générale portant 30
pour 100 . .ad :',alorem.. Les isoloirs! de toutes 1

variétés, et les lampes, y compris l'arc et les lampes
incandescentes, les cheminées cIe lampes, fanaux
de côté et fanàux d'avant, abat-jour de .lampes,
verres décolorés, globes, et tout ce genre d'articlcs
qui étaient taxés il. raison de cinq centinsla dou
7..aine, et de 30 pour 100, etquelques-illlsa 25
pour 100, ont été placés sous un droit commun d.e.
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:lO ponr 100, ce qui constitl1~'-::le réduction s1:r le 1q~l'al~~ara"u.nt, ~ 10 ponr 100;- euh' verni ou ma-
tout. 1roquin. un droit nniforme de 22:t pour 100; peaux

. . ,r, ,là maroquin tallnées mais non autrement ouvrées, 15
8u' RIC~ARI>C~~'I"RIGHT: Qu est-ce que 1pour 100; lescuir8àgants restent commeauparavnnt,

cela peut blen.couvrlr. à 10 pour 100. Tous les articles de cuir non autre.
:M. FOSTER: Gela coune tous les genres d'ap- m~nt llpéci~és sont taxés ~ 25 pou~ 100. ,Les cour

pareils électriques et tons les genres de lampes, de rOles de c~l1r ou autre nlatJ~res.sont ré~ultes de 25
fammx de côté d'abat-jour et de globes soit pour à 20 pOUl 100. ~es harnaJs ct. sellerIe de toute
l'usage de l'hu'ile, de la. lumière él~ctrique ou du ~sp~ce sont tax~s a 3~ pour l~.. Les fouets qui
gaz. A part ce que j'ai mentionné, le seul change- etaIent taxés à .,0 centI?S la douzalDe, et 3~ pour
ment dans les droits généraux imposés sur la ver. cent ad m,forem ont ête P?rtés à 35 .pOUl" 100 ad
rerie tend à réduire les droits jusqu'à un certain ',,·alorem. Les bot~s, bottmes ~t Bouhers re~tent à
point sur les glaces non coloroos qui nous viennent 25 pO\~r )00. Les bottes, bo~tmefil et souhers de
en carrel\\\X de pas moins de 12 pieds carrés, les cao~tchouc, à revers ou empeIgnes ~e d~ap ou de
droits étant réduits de' six à quatre .centins par mat~ère autre que du caoutch.ouc qUI étalent taxés
pied carré. Les droits sur les autres verreries à 3., pObur .100 sont ta;xés a :JO pour 100. Les
restent les mêmes. cette annexe ayant été étudiée hot.tes, ottmes et souher de cao,?tchouc et les
soigneusement, il y a deux ou trois ans. et arrangée artIcles de caoutc~oucrestent au lIleme taux d~ 25
d'une mauière très satisfaisante, je le crois, tant p~ur 100 Les Ye~ements de caou~cho~c, et les
pour l'importateur que pour le revenu. Sur les '?~te~ents r~ndus Imperméables,. (!u~ étallmt frap
lunettes et les lorgnons lesdroitsf:ontde 30pour 100, pes duo d~OJt composé sont. rédUIts a 35 pour .100.
comme autrefois, et sur les montures ou parties Lee; cout:rOle~. boyallx, gar~utures,.nattes ct paillas
-a'icelles de 20 pour 100. Les vitrines qui étaient son8~ (JUI éta~ent frappés d un. drOIt composé <le.5
taxées à $2,00 chacune, et à:J1> pour 100 ont été cel~tl11S par ltvre et. de 15 centJDspour 100 sont fixés
taxées à 35 pour 100. Les lanternes magiques et à 3J~~ p~>ur l~ ad 1,alorej'
leurs verres peints, les instruments de physique, arnve mamtenant il, a cla.'lse des métan~ et des
photographiques, ma.thématiques et d'optique~, il. méta~x o~1\'rés, y compns le fer, c0t;nme a~lcle8 de
21'" po Ir 100. Le ciment qui figurait dans cin'" pre~Ière I!Dportance. ~al!COUp d attentIon et la

<> l , éd' '1 cODlwlératlOn la plus mmutIeuse ont· été données à
~nnexes, ~ été plae • ans. une seule annexe,. et 11 a cette question. D'un côté les dro't If t
et.? sounus à un drOit uniforme de 40 ccntms par . ' , .l S sur ,e el' on
baril. Le plâtre de Paris, à l'état brut, et, lorsqu'il é~ et.sont enco!e re!atlvement ~.lev~.. D un autre
est calciné, ou manufacturé est taxé à 20 pou!" coté, Il yale faIt éVIdent que SIl n eXISte pas .nn
100 resljecth-emeot. Les dalles, le granit et la ellcollra~ementsuffisant soUs!a forme de protect}on
l)ierre de taille brute sont taxés. à un droit ad ou d~prJlne accordp.e aux artIcles en fer, Il sera J~
1~alorem de 20 pour 100, et ces mêmes pierres facon- p08Slbl~, dans notre pays, comme la chose. a t'~é
nées sont taxées à 30 pour l()(). Le marbre il. l'état l~posslbledans toua les au~res pays! de. ~e Jama.~
brut c'est.à.dire, "Scié ennlanehes mais pas dégrossi fatre autre chose que prodUire ~u rm~era.I br.ut ClOl

, . d' dt" 20 1 l' - 1 abonde en ce pays, et de nous livrera la fabricatIon
au ,marteau l.!ale un l'Olt e pour !JO ; e.t artIc e in{lépendarite et contrôléede la plusgrande . rtie du
fim,. un drOl~ de ~ 30 pour 100: L ardo~se et les fer ouyré nécessaire à la consomwation du pa s. Ge
falmcants d a~dolses-les .ard~IB~s . à tOl~ure,. les problème a dé;à été résolu en partie l'a IjY t'
crayons d'ardOIse, les ardolSes a ecnre, qUI étalent d' d' ~ . 1 f. par pp l~ Ion
taxées à un droit élevé complexe et absurde ont été un l'Olt de $4 J.lar t-onne sllr e el' en gueuse, et en

, d' If 1 20 00 graduant les drOits sur les fers puddlés, et les f~rs .
soumises à un l'Olt un orme {e pour 1. en barre. en proportion, les droits actuels. étant de .

M. MILLS (Bothwell): Assurément il n'y a rien $13 par: .toune, sur lesquels il nous faut ba~er la
œabsurde dans la J.>0liti()ue nationale. fabnca.tlon -du fer dans le pays. ToutefOIS, la

limaille {lui est une matière première dont on •
~1.. FOSTER : On notts rapporte que dans un fait le fer ~n barre, lorsque ces .droits ont ét.é im•.

temps quelconque, les droits sur .l'ardoise.• étaient posés en 1887, a été laissée au taux de l'importa
portés à tant par pied earré,et le moyen qu)ontion~ soit $2 pai<îiofiu6. La. eonsêquèncede cela a
avait d'établir le droit qui devait être impOsé flurété simplement ceci: an lieu d'avoir le far du pays
les crayons d'ardoise consistait à trouver le nombre fabyiqué avec des barres puddlées, leprodtlit du fer
cle crayons qu'on pouvait tailler dans un pied en gueuse, et ce dernier des minéraux de fer .du
carré,· et à c80lculer le montant des. droits d'après pays, aucun. fer 'en.. barre n'est à· présentfabnqué
cela, Je. signale. ce fai~ aux ll(~nora.bles JOemb~efl da!1s le pays. a,,:,ee. des barr~ pll.ddlées~ 'fout le fer.
de la drolte, à tltred'mformatJon au .cas· où Ils gUI se fabrIque avec la 'limall1e provenant tant
pt'épareraient leur tarif. . . . du pays que de l'étranger. Cela. a sou· effet

Viennent. ensuite les manufactures de chauSllu- si.lr la qualité. du. - fer, .tnais. sOll efi'et.lé' 'plus
res en cuir et.en caoutchouc. Sur les peaux à four-.' sérieux est .de retarder ·par là ·le développement
rures, 15 ponr 100 comme à présent, sur les·. bon- si désirable de Tindustrie. du fer; Toutefois 'cer
nets en fourrures, l~ chapeaux et .'ce .qui s'ensuit, tains m.odes ont été adoptés eu vue de faire dispa.
2J pour 100 comme à présent. Le. carton-cuir? et nitre ce désavantage;. Le·gouvernement n'a' pas
le cuir artificiel, et .les quartiers. de bottes· et <de. l'intention f1'adopter la ligne de conduite 'qui a. été
souliers en cuir artifi.ciel sont P?t'tés à 20 pour 100. préconisé ce soir· par mes honorables, amis de la
Les cuirs et les peàux pour lesquels il· n'a.' pM été gauché.. Ce· n'est pas notre intention .de. détruire
au.tremet?-t pouryu, ~es ·cu~rs .ta~es, ~~uirs. 'à

l

cour- tontv:~tig~·ete prote,ction en ce qui concerne la. .liste , .
l'OIeS, CUIrs à. semelles, CUIrs. à empeIgnes, Y, corn- du fer~ . Nousàevons nous rappeler qu'en 1887~ la
pris le dons«:>la:, le cordoua~, le.l!l0utôn, l'agn~u et .pr~mière ,v~rita.ble .tentative.fu~ faite pour donner·
le veau sont taxés. à un ta.ux uniforme.·de 15 pour' .au fer, une.· protectIOn réelle .. danfl 1~ paY$.. NOU8, .
100. C'est une . légère réduction.. Le cUlr à -devons·nous'rappeler que; quoique la p<llitique
semelle brut ou non corroyé reste au même taux nationale date de 1878, il ;n'y a en rien depbia. :. :: ', ...71 ... .. '... . : .. >.. ... :......
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ll\Ù\\) Hwif ~le l'evenu s\\r le fer, ,le 18ï8 il. 188ï.
C'Elllt à cette périotle-et illl'Y a cIe cela que six ans
-(jue le pal'\emc\\t atlopt." l\1\ projet qui avait pour
but le tléyeloppel)lent üe l'industrie du fer plU' Ull
lllo\le (le p~·otectiou et de primes. Le pl'obième
t)u'entteprit le gouvernement était celui-ci: :En
premier lien ne pas nuite ml llevelo}}1}ement de
llotre industrie du fer, en secol1tllieu donner autant
,Pa,hle que possible il ceux qui fabriquent toutes
espè~e$ d'n.rticles asec le fer du commerce-c'est-à·
dire avec Ill, barre pUlldlée \)u la bane de fer. :F:11
louvoyant entre ces tle\.\x intérêts contraires, le
gouvernement a. t1éci(\é d'adopte,· ceci cOmttle sa
polit,ique. En ahrégé, voici la chose: maintenir
sur le fer en gueuse les m~meî!> (\roits de douane et
la même prime qu'à présent-les droits ~ta\)t de S4
par tonne et lu. prime Ile $2 par tonne.

:\1. EDGAR: Ced est sur la tonne nette!

M. FOST~~R: Oui; c'est toujours la tonne nette
dont nom; parlons 'h\ns nos droits. Cela donne Mt
îElY en g\\eul;e une protection de $6 plH' tonne.
Nous n·avons ])as l'i.l\tentio\\ de modifier ce droit.
Toutefois ln. lliffic\llt~ l}U1 a B\wgi (le l'introduction
d\\ fer (te reh\.\t et de la. fabrication pra.tique ùe
tout le fe.l' en barre du P<tYs, avec du fer de rebut ,~
(1ft être surmontée, et le gouvernement propose de
fixer les droits sur le fer de reb\\t, à partir de Ce

j()\n: jUSql\'à. ln. fin <le l'année, il. $3 au lieu de $2, et
après le 1er janvier 189;'), il. $4 par tonne,

Sir RICHARD CAR1'WRIGHT: Quels 1'e\'(:n1.1S
espérez.vous retirer de cela?

M. FOSTER: Il est impossible tie fa.ire altCUl1e

estiIna.tion. A\'cc ce droit, il y a lieu de supposer
(ju'il n'y aura pas lJeal1coup <le fer de re·but importé
\le l'étranger. Notre hut est d'encourager la
manufacture de fer en barre èwec le fer dn pa,ys
a\"~c les barres pn<ldlées.

Sil' RICHARl> CAR'1'\VRIGH1': Vous espérez
que ce droit sera prohibitif?

:M. FOSTER: Il coutl'ibuera granùement it
empêcher l'importation (ln îl."1" de reb\\t étranger.
Nous nous proposons de maintenir les (troit~ et la.
prime sur le fer An gueuse. Dans le but <1e réduire
le prix dn fer marchand (laus le pays une r~ducti()l\

sera. faite snI' le fer en barre de $:{ pal' tonne, le
réduisant ainsi de $13 à $10. Une l'éduction sera
également faite sU\' les bal:res puddlées de· $9 à $5
soit une ré(luction de $4: p~\l' tonne, et le fer et
l'acier seront traités entièrement sm' un pied <l'éga
lité en ce qui concerne les droi.ts, et .sur ces drQits
abaissés sur l'acier et le fer, les r~d\\ctions ont été
faites c1ans les articles qui sont ma.m\fa.ctur~sa.vec

ce genre de fer. Mais (lans le but d'~ncol\ragerla.
production du fer en barre puddlé avec le fer en
gueuse, de manière gue la.. marche du développe
ment ne resw pas au point du fer en gueuse, il est
proposé d'accorder une prime de $2 par tonne sur
la barre p\Hldlee et sur ce qui correspond à cela
dans l'acier. Les <:tettlï: prÏlnes SUt le fer en gueuse
et SUl' la. oo.rI'~ p\\d<Uée devl:ont durer pendant cinq
ans aparth' du jour de C~ décret, et a.ussi avec cette
condition que si dans les ({eux ans de cette date,
par exemple, un hau.t fourneau est ~tabli et se livre
à la· production llu fer il. aUl'ale henéfice des J)rimea,
en vue desquelles il a engagé ses ca.pitaux> (\ul'a,nt
cinq ans, à pirti!' dl\ jour où.il commencera à fabri.
'iuer du fer en gueuse ou des b<'l.rres puddlées,

M. FOSTER.

~l. PATERSON fBral1t): Les vieilles compa
gnies eu profiteront-eUes pendant cinq ans 1

M. l'OSTER: Elles en profitent penùant cinq
n.ns, à partir de ce jonr.

M. CHARLTON: QtÙI.r['i\-eru.-t-U!Si une com
pagnie commence l'i(~S affaires {tans fl\latre ans \te ce
Jour?

\1, FOSTER: ~:lle aura les cinq a.nnées de
primes également.

M. PATERSON (Bl·Rut): Cette seule compa.
gnie, mais pas les antrcf; ?

.M. FOSTER: Pas les autres. Le blltd'une
prime, dans tons les cas, est ,rengager le placement
du capital, dans la fabrication du fer a\"e~ le
minerai, en fer en gueuse ou pmll1lè. 11 elSt de
l'intérêt génëml que ces iul1ul>tl'ies lI.oient tlistribuées
~lanl; tl~ft'érentes parties du P!~)'S <le manière à
l'cononnser, d,LUS une gl'alll1e proportion, lell. fru.i~

élevés de l~l distribution, provenant (le la. grt\.ude
étendue de notre PèLYS.

M. MILL.'; (Both.well): L'houoraille ministre a
l'!ntention de lier les mains dn parlement pendant
cinq aIlS.

1\l. FOWfER: De même <)ue toute loi lie les
mains du parlement. Toute loi qni e8t décrétée lie
les maillS (lu varlement!le la ,même manière. La
loi actueUe des primes lie les mains du parlement
tout autant et pas lllus qne la loi actuellement
proposée lel:; liera.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle perte
de rev~nus cO~lpte~.\'ous faire par ces projets, y
nQmprlS les prunes"t

M. FOSTER : ,Je dois dire qU(', (luC/j'lue dans les
premières années de la prim\), .'-\lC\\n progrès
sérielix n'ait été réalisé, il y il> e\l tIans les trois
dernières années de gramls progrès dans la îltbrica:~

tiOll du fer en gueuse dans le pa)'S1 sur laqueUe la
prim~ a étE' payée, s'est élevée à 48,000 tonnes.

Cette lmuée, jUSf!U'aU mois de mars, le montant
fabriqué n. l~té de 42,000 tonnes. De sorte qu'il est
de toute possibilité que l'année a.ctuelle verra une
fabrication de fer en gueuse dans le pays jusqu'à
concurrence de 50,000 tonnes. On calcule que la
prime sur lesharres puddlées angmentera ce m<)l)'
tant (l'environ la moitié, (le. sorte que pour les
trois ou quatre années à venir-la prime étant de
$2 .par tonne-le montant payé oscillera entre
$90,000 jusqu'à $120,000 on $l~O,OOOprobablement.
~aturel~ement tout Mpend de la ·l'apidité et fIe,
1extenslOn dll développement dans la production
de cette espèce de fer.

M. EDGAR: C'est-à.ùire des delix espèces.

M. FOS1'ER: Des deux espèces. .Les droits SlU'

I.e fer de rebut travaillé et SUl' le rebut d'ucier sout
tels que je les ai exposés, et les droits sur le fer ell
gueuse sont de $4 pa.r tonne COl1ln\e à présent. eï;Ë;;)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je .n'ai pas .
remarqué que l'honorable ministre 110us aitfait part .
de la llerte du revenu qu'occasionneront les réduc
tions qu'il pl'Opose ll.e fahe~dans un cas de $3 par'
tonne et dans l'autre cas de $4. par tonne. .11
devrait avoir ces chiffres par devers lui. . .
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M. };'OSTER: Autant <Iu'il est possible cl'en
faire le calcul, la perte sur les mêtal1x et les articles
fabriqués }Jrovenant <le la rèduction projetée sur les
droits s'élèvera à environ $350,000, en basAnt nos
calcules sur les importations de l'année dernière, ce
ce qui est le seul moyen, je crois, d'après lequel
VOllS puissiez faire nne estimation. )1ais l'hono
l'able député vena qu'il est impossible dc faire nue
estimation d'une mani~reexacte, parce que nOU8 ne
savons pas quels sel'ont les effets de ces droits
d'année en année. Le fer et l'acier en barre, comme
je l'ai dit, sont réduits de $13 la tonne à $10 la
tontle. Les plaques on fbuilles de fer ou d'acier,
z'ognées ou non, cerc!es, handages, bandes et lames
fle fer ou d'acier à canon, cisaillées ou laminées, en
canneItlre, et fer 0\1 acier, dt toute largenr, pus
plus minces que le numéro li, n.s.a., sera de $10
par tonnE. Tôles d'acier ébauchées ou laminées,
lle dépassant pas trente pouces de largeur, et pla
ques 0\1 feuilles d'acier de plus <le trente pouces de
largeuz· et de pas moins d'un {J11art de pouce en
épaisseur, t'ommunément appelées de la tôle à
chlLudière, et la tôle d'acier à bord laminè 0\1 d'usine
en genéral, ne dèpassant pas trente pouces de laI'·
geur setont taxées il, 12! pour 100. Une grande
réiluctiou est faite sur les plaques ae fer ou a'acier
de toutes largeur, la tôle de fer commune ou noire,
dmlCie, polie, enduite Ott galvanisée, et la tôle du
CanacIa numéro dix-sept et 'plus mince, le change·
ment étant depuis 12~ pour }()O, et dans certa.ins
cas depuis 80 pour 100 il i) pour 100. Ce sont des
matériaux qui maintenant ne sont pas fabriquéE! au
Canada, et qui SOl]t en grand usage, et le droit sur
ces articles est fixé à un taux nominal. en \'Ue d'en
c(Illragcr les industries qui emploient ces matériaux.

:M. CHARLTON: Quels étaient les droits sur
les plaques à chaudière?

M. FOSTER: Ils étaient $oit de $IS par tonne
01\ de 12~ pOUl' 100. Les plaques de charrue,
oreilles, plaques de côté et autres plaques, pour
instruments aratoires, lorsqu'elles sont éOall<:hées et
coupées de feuilles d'acier laminées, mais non mou
lées, découpées, polies, ni autrement ouvrées, et
d'une valeur de plus de quatre centins la livre,
étaient autrefois tax~es d'un droit de 12ipour 100.
Ceci est nne qualité d'acier qui n'est pasfahriquée
(lans le pays, et les droitl:l ont été réduits au taux
llomipal de [7 pOUl' 100, qui naturellement sera. un
gain distinct pour les fabricants eJ'instruments ara·
toires et d'autres articles manufacturés avec ces
matériaux. Les pièces forgées <le fer et d'aci~rqui
~taienttaxéesliraison de un centin et demipar livre,
mais pas moins de 35 pour lOO,ont été fixés. à 35
pour 100., Le fer lanllné, ou les .comières de fer et
fers il. côtes et de coupes spéciales ponr construc
tions pesant moins de 25 livres par verge linéa.ire,
ftui étaient autrefois taxés ,à un demi-centinpar
li\-re et à 10 pour 100 ad t'alorem, ont été placés à
:35 pourlOO. Le fer laminé on les cornières d'acier,
1es fers à côtes, poutres, soliveaux, longrines, qui
étaient considéralJlement employés par les constnlc
teurs de ponts, et qui, lorsqu'ils, étaient importés
]Jar les constructeurs de pontsdlLlls le but de cons~
truire des ponts,payaientttn droit d'entréedel2!
pOUl' 100, ont.' été. placés à 12t pour 100 en enle·
"ant la condi~ion, de sorte qu'ils peuvent être im.
portés à. ce taux poUl' l'uSage de n'importe qut Les:
ponts en fer et le:fer de construction -qài payaient
autrefois un centin et un quart par livre, mais pas

moins c1e 30 pour 100, antient été placés il 30 pour
100. Les barres ou rails de fer ou d'acier ponr
chemins de fer et tramways, de (luelque fonne que
ce soit, découpés ou non, qui payaient autrefois six
piastres par tonne de droits, seront fixés désprmais
à .30 pour 100.

M. SOMERVILLE: Cela s'applique-t-il am'
chemins de fer électri911e~?

M. FOSTER: Oui, cela s'appliquerait aux che
mins de fer électl·ifLues. Les éclisses et coussinets
pour voie de chemin de fer qui payaient autrefois
$12 par tonne payeront désol'mais 80 pour 100.
Il est une qualité de fer qui vient dans le pays et
qui est considérêl-blement employée, connu sous le
nom ùe fer de Suède. II a été taxé d'un· droit de 20
pour 100. sa '\"aIenr étant élevée, et parce qu'il est
nécessaire TJOur certains procédés de fabrication, et
qu'il remplit une' place que ne pourrait remplir
notre propre fer laminé. Les droits sur cet article
ont été fixés à 15 pour 100. Les essieux, les
ressorts de wagon de chemin de fer et les ressorts
de fer 0\1 d'acier, ou parties de ces ressorts, qui
étaient autrefois taxés à $.~O par tonne et à pas
moins de mi pour 100 ont été placés à. 35 pour
100.

Les fontes de fel' malléable et les fontes d'acier,
n.s.a., llui payaient autrefois $25 par tonne,
et pas moins de 30 pour 100, ont été fixés il 25
ponr 100. Les vases de fonte, les assiettes, les
plaques de poële, les fers à x:epasser, les fers de
chapeliers, les fers de tailleurs, et les fontes ùe fer.
(lui ne sont pas spécifiées ailleurs sont réduits· de
$16 par tonne et de pas moins de' 30 pour 100
qu'ils payaient autrefois à 27! pour 100. .Les
tuyaux de fonte de toutes espèces, qui payaient
autrefois un droit de $12 par tonne. et de
pas moins de 35 pour 100, ont. été réduits
à $10 par tonne et à pas moin'i de 35 pour
lOO. Les tl1be~ de chaudières, d'une espèce qui
ne se fabriflue pas dans le pays, .ont· été réduits
de 15 pour 100 il. 7! pour 100, et à .ceux,là
ont été ajoutés les tubes ou carneaux:· ondulés
pour chaudières marines. Ceci est nn avan·
tage marqué pour une industrie qui est considéra.
blement pratiquée dans ce. pays. Les tubes en fer
ou 'en acier' soudés. à joints superposés, pour les
puits artésiens et les puits li pétrole, restent comme
auparavant à 20 pour 100. Les tubes non
filetés et de plus d'un pouce et dem.i de diamètre, .
en acier laminé, restent, également fixes à 15
pour ]00, et les tubes en fer forgés, filetés et accou
plés ou non, de plus de deux pouces. de .dianlètre,
seront taxés aux mêmes taux qu'auparavant, 15
ponr 100. Tous les autres tubes en fer forgé paye
rontcinq dixièmes d'un centin par livre, et 30
pour ]00.. ~s<cha.înmJ(en fer ou· en u.cier) res-
tentfixes. à 5: poUl" l00,saufqae la limite a été
réduite de neuf seizlè~es il .èinq. seizièmes d'un
pouce en diamètre, Les clous et carvelles,forgès
et pre,essés, galvanisés on· non, le8 .clous à fer ,à
cheval, et tous les dous· en fer forgé, en acier, et
autres n.a.s., et les fers.à cbeval, à mulets et.à.
bœufs, ont étéchangés de lUlcentinetdemiparlivre
et de pas moins. de,:J5 pourlOO à 30 pour J(IO
ad voJ(Jf'Pm~· Les' ClOU8 et carvelles et clous à
bordage en métal composé >ontété .réduits de "20
Jlflur 100 à.J5 pour 100,'.', ... , .... \ .
. •Les clous de fil de fer, les ClOU8 et car,relles; cou
pés en fer onen ader, soritprésc~tement frappés
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d'un droit de un centin et demi pa.r li\'re, et de pas
moins de 3.3 cinq pour 100, ont été réduits à trois
quarts de centin par livre.

I.es brolluettes coupées, les pointes et petits clous
sans têtes, ne dépassant pas seize onces au mille,
(l'Ii payaient autrefois uu droit de deme centins par
mille sont rér1uits à un centin par mille. La même
class~ de marchandises dépassant seize onces au
mille qui payaient aut~efois de~x cen~ins par mil~e
sont réduites à un centm et demI par hvre. Les \'lS
connues sous le nom ordinaire de vis il, bois, qui
étaient couvertes autrefois par une protection de
six centins, huit centins, et, onze centins par liyre
respectivement, ont été l'édllites à trois centins, six
centins et huit centins par livre, mais les droits ne
devront pas être de moins de 35 pour 100. Ceci est
une réduction <l'environ la moitié sur les droits
actuels. D'autres vis de fer, acier, laiton ou autre
métal, pour lesquelles rien n'Il. été prescrit, sont
réduites de 35 ponr 100 à 30 pour 100. Lesécl'oues
et rondelles de fer, forgé ou d'acier, les rivets de fer
ou d'acier, les boulons filetés on non, ébauches
d'écrous et de boulons, T à charnière et li pentures
longues, qui autrefois payaient un droit de un centin
par livre et ~e 25 ponr 100, ont été réduit~ li 11l~
centin pa.r lIvrc et 20 pour 100. Les patms qm
payaient autrefois \'Îngt centins par paire et 30
pour 100 ad l'CUorem, sont réduits à dix centins par
paire, et à 30 pour 100 a(t IJalorern. Les tordeuses
qui payaient autrefois $1 chacune et 30 pour 100
sont réduites à vingt-cïnll centins chacune et à 20
pour 100. La coutellerie, pour laquelle rien n'a
été prévu, reste comme a.upara\'ant, iL 25 pour
100.

La cellulose n'est pas changée, les droits étant de
10 pour 100. Les lames de couteaux ou ébauches
de couteaux à l'état brut pa~'ant 10 pour 100 ad
nalm'em, ce droit ne comportant aucuns change
ments. La quincaillerie domestique, ferrures il,
l'usage <les constructeurs, <les ébpnistes, etc., qui
autrefois occupaient «eux annexes distinctes, ont
été réunis en une seule annexe. Lès anciens droits
étaient de 30 et 35 pour 100. Un'droit com
mun a été fixé à 32i pour 100. Les herminettes,
les hachettes, les pics, les pioches, les outils
<le cantonniers, les coins et pinces de fer ou d'acier
et marteaux ou masses sont maintenant à 30 pour
100. Sur l'ensemble, c'est une réduction,les (troits
étant abaissés d'environ 35 pour 100. Sur ceci, il
y a,-ait environ 35 pour 100 auparavant. Les
haches de tl)US genres, les faulx, les lames de· fau
cheuses, les tondeuses pour pelouses, les .fourc~es,
râteaux, n.a.s., et houes et autres outIls OUlllS·

truments agricoles non spécifiés ailleurs payeront
35 pour 100 ad mloren~. Quelques-uns de ces a.rti.
des payaient deux piastres par douzaine et 40 pour
100; quelques-uns d'entre eux payaient $2.40 par
douzaine et des droits ad 't'alorem combinés. Les
pelles et les bêches taxées à $1 la douzaine et à .25
pour 100, ont été réduites à 35 pour 100. Les limes
et les râpes, 35 pour 100. Les aiguilles d'acier, 30
pour 100. Les instruments de chirurgie et de den·
tisterie de .toutes sortes sont réduit~de 20 à 15 pour
100.

Les armoires de 8\Î.reté et. autres articles du
même genre sont rétluits de 35 à 30 pour 100.. Les
pompes à incendie, 35 par 100. Les .locomotives
de chemin de fer payaient autrefois 30 pour 100 ar.l
·no.lorem ce qui coûtait· au moins $2,000 chacune,
cet article restrictü a été retranché, et les locomo.
tives de chemin de fer ont été placées à 35 pour 100.

M. FOSTER.·

Les machineS! à vapeur, les chaudières et machines
composées, et autre!! articles de ce genre ont été
réduits de 30 pour 100 à 27! pour 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous ai-je
compris, 10rs(Jue vous avez dit que la perte to~ale

ne sera que de $350,000 sur toutes les réductIons
faites?

.M. F08TER: D'après les meilleurs calculs qui
ont pu être faits, mais c'est lUl calcul qui n'a pas
de prétention à l'exactitude.

:M. EDGAR: Ces chost's que l'honorable mi
nistre nous a exposées se troU\Tent comprises dans
cette estimation ?

M. FOSTER: Les différentes espèces de meubles
n'y sont pas compris. Passant à la question des
instruments agricoles le gouvernement a trouvé
qu'ils étaient trop chargés. Les droits qui ont été
jusqu'ici de :35 pour 100 sur les faucheuses, les.
lieuses, les moissonneuses, les engerbeuses et autres
instruments de ce genre ont été considérablement
réduits. Des deman«es très pressant.es concernant
la réduction de ces droits, nous ont été adressées
par la classe agricole de toutes les ~rties du pays.
J'estime qu'un bon nomhre ont ,été quelque p~u
déraisonnables, et ont demande que les drOIts
fussent abolis entièrement; d'autres, représentant
de grandes sections de la classe agricole, ont de·
mandé que les droits fussent conE'idérablement
réduits. Aujourd'hui ces machines sont fabriquées
presque exclusivement en fer, le percentage du bois
qui entre dans leur construction étant remarquable
ment retit ; et la réduction des droits sur 11:: fer,
dans la proportion qu'il est employé, se fera sentir
dans la réduction du COfit de la fabrication de ces
différents instruments.

Après avoir étudié la CJuestion .sous tous seR
aspects, le gouvernement en est venu -à la conclu
sion de réduire le droit sur ces articles de 35 à 20
pour }OO, une récluctioll de 15 pour 100 qui obligera
les manufacturiers à diminuer leurs prix en propor
tion s'ils ne veulent pas se laisser devancer pal' la
concurrence qui est déjà très '\"ive surtout dans
l'Ouest ; mais le gouvernement est d'opinion que
cette réduction n'empêchera pas les mlluufacturiel's
à se livrer à une exploitation profitable. de leur
industrie, tout en -permett:ant aux cultivateu~sde
réaliser des économIes conSIdérables sur des al'tlcles '
qui sont une de leur plus fortes sources de dépenses,
S\irtout dans les districts où l'on cultive les cé
réales.

\1. CHARLTON: Legouvemementa-t-ilétlidiô
là. question <l'accorder la réc~procité aux Etats
Unis sur les instruments aratoires, .conf0l'1llément
aux dispositions du -.tarif américain. qui p~rmet .
l'admission .en franchIse de nos machllles agrlcoles
à la condition. que les leurs soiellt. aûmises.:icien
fran<~hise? .. ..

M.FOSTER :Le gO\lvemement ~itque'dalls1~
bill préparé par l~ comité Clll Sén~t américain;.les_
instruments aratOires sout adlI11S en .franchlSe.
Pour cecjui concerne les fabricants ou les acheteurs .
de machines agricoles aux Etats-Unis, illl'Y a pas
de droits à payer sur ces articles, que le Canada
réduise ses droits en. tout ou en partie•.

Sil- RICHAR.D CART\YRIGHT :Je voudrais,
savoir ce cJue l'honorahle ministre entend pal' in6-
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truments aratoires. Il est de la plus haute impor
tance de bien s'entendre sur ce puint.

M. McMILLAN.: Je demanderai à. l'honorable
ministre si lès Etats·Unis n'ont pas mis ùans leur
tarif une clause par laquelle les instruments ara
toires pourront être admis en franchise, s'ils
Yieunent d'uu pays où les instruments aratoires des
Etats·Unis sont admiFi en franchise.

M; FOSTER : L'honorable député serait da.ns le
vrai s'il disait que cela a été recommanùé par un
comité, mais rien n'est encore adopté. C'est tout
ce qu'il y a d'exact dans la question de l'honorable
député. L'article en question comp,rend les fau
cheuses, les herses, lès c, cultivateurs, 'les semeuses,
les râteaux mécaniques, les moissonneuses il. lier
automatiques, les 'lloissonneuses sans machine à
lier, les lieuses mécaniques, les engerbeuses, les
charrues avec et sans sièges qui sont toutes il. 20
pour 100.

M. CHARLTON: La question est très impor
tante. Le projet de tarif préparé par le comité des
finances du Sénat dit que les instruments aratoires
poUl'ront être importés en franchise s'ils viennent
d'un pays où les instruments aratoires des manu
factures américaines sout admis en iranchise. Le
gouvernement aura certainement à s'occuper de
cette question. n n'y a pas de doute que cette dis
position sera maintenue si le bill Wilson est
adopté; et dans ce cas je suppose que la population
du Canada, maintenant que le tarif est sous consi·
dération, aimerait à savoir c1uelle ligne de conduite
le gouvernement canadien serait disposé à suivre
en lit matière.

~l. FOSTER: Tout ce que je puis répondre à
l'honorable député c'est qu'il nous faut légiférer
dans les conditions actuelles. Et ,·oili!. ce que nous
nous proposons de faire pour le moment.

M. LAURIER: Que disait-on, ily a un instant,
au sujet lIe hl. récip~ocité ?

M. FOSTER: Commentaétélarécip~ocitépéndant
les cinq dernières années? Les honorables députés
de. la gauche ont prêché la réciprocité depuis cinq
ans. .Personne plus que. mon honorable ami, lui
même n'a accueilli le rés\ùtat de la. dernière élection
aux Eta.ts-Unis avec plus de délices et avec une joie
plus exubérante.· Dans son opinion l'avènement au
pouvoir des démocrates était un acheminement cer~

tain vers le . libre·échange pour les Etats·Unis.
Mais,qu'est.il arrivé ?Bien que· ce parti ait une
majorité écrasante dans la Chambre des représen.
tants et une majorité· suffisante au Sénat, après un
an et demi d'une lutte acharnée il n'a encore réussi
llu'àfaire rapporter un projet de· tarifqui est pro·
tectionniste d'ull··bout à. l'autre. et qui. abroge
expressément tous les traités de réciprocité conclt18
par lesEtats~Unis. .

M.. LAURIER: On a demandé à l'honorable
ministre ce. qu'il ferait au sujet .de la. réciprocité
pour les instrumentS aratoires, et sa réponse a été
qu'il lui fallait légüérer dans lesconditioDs actuelles.
C'~t-à-dire qu'il ne peut rien dire tant que .11ous ne
saurons pas ce queles Etats-Unïsfel'9Dt; .)lais il
n'y a qu'un i,ultant l'honorable ministre .. DOUS a
soumis une offre de réciprocité au sujet :de certains
au~res articles,. sans. en connaitre'plu8.10ng à· ce
sUjet sur ce que feron~ les Etats-Unis. . .

M. FOSTER: .Je ne \'ois là aucune contradiction.
Dans les deux cas nous légiférons pour nous·même.
Nous disons dans cette législation ce _9ue nous
sommes disposés à faire avec les Etat.s-Unis pOUl'

certains prOlluits et dans certaines conditions. Pour
le cas (lui nous occupe nous agissons absolument tle
la même manière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y aura Ulle
diminutiun dans le revenu. L'honorable minÎl:ltre
peut-il en fixer le chiffre.

M. }'OSTER: J'ignore s'il y aura une diminution
dans le revenu. Sur les locomoth'es, les machines
à vapeur portatives, les machines à battre, les
séparateurs, le droit qui est actuellement de· 35
pour 100 sera de 30 pour 100.

M. McMULLEN: Avant que l'honorable minis
tre en finisse avec les instruments aratoires, je d~si

rerais savoir si le gouvernement se réserverale cl l'oit
d'évaluer de nouveau ces instruments, au port .l'en
trée, ou sera·t-i1 tenu de s'en tenir au prix de la
facture expédié de l'endroit oit l'instrument lI. été
fabri(lué.

:M. FOSTER: .Nous suivrons pour ces instru·
ments la même règle llue pour le.'! autres importa
tions. Sur 1eR machines à coudre, le droit qui é.tait
de $3 et 20 pour 100, sera. (le 30 pour 100. Les
caractères <l'imprimerie restent comme ils tltaient ;
sur le métal servant à faire des caractères d'impri
meries, le droit sera cIe 10 pour. 100. Les outils de
relieurs, lespresses litographiques etles pressesd'im.
primeries restentà 10 pour 100. Les planches gra
vées sur bois ou sur acier paieront 20 pour 100. Les
clichés stéréotypés, électrotypés, et en celluloses
pour almanachs, etc., retltent à 2 centins par pouce
carré; les mêmes articles pottr les livres seront
admis en franchises, parce qu'il a été constaté que
ces droite n'ont aucunement profité à l'imprimerie
au· Canada. Le droit sur les clichés stéréotypés,
électrotypés a cependant un effet différent sur 1&
publication des livres, et l'admission en franchise
de ces a.rtic1es, tout en ne nuisant pas à l'imprimerie,
aidera les éditeurs et les .fabricants de papiers.
Les ~ges d'oiseaux paieront 3.~ pour 100; le fil
métallique barbelé pour clôture, f de centin par
l~vre ;. ru~ de fer dentelé ou uni, ! centin par
hvre. Ga.rmtures de cardes mécani:\ues, 25 pour
100 et. toile de laiton, de cuivre oud étain, même
droit,20 pour 100, fil de laiton et cl~cuivre,.. réduit
de 15 à 10 pour 100. . Comme cOncession a.ux fabri·
cants de fil à clôture et de clous <le fil de fer, sur
qui la concurrence pèsera très· fortement. et. qui,
avec une réduction des droits, trouveront très diffi·
cile de sontenir la..compétition, nous les. avons un
peu soulagés en. réduisant le. fil métallique dont· ils
se servent pour ces fins, .du caJibre n~ Il au calibre
n~ 14-, de 25 pour 100 à 15 Pour 100. ...

Si~ RICllAIÙ> .. CARTWRIPHT: ... Ac~mbie~
estimez·vous la pene du revenu? '

1 .' , " " l ' i

. M. FOSTER :Je ne crois paS qu'il y a perte de
revenus..' ... ' . '.... ..., . '

Câble de. fil de fer ou d'acier; .25 pour 100.
.' Les. artic.es fa.briqués qui ne sont pas spéciale
~eDt énumérés sont ré<haits de 30 ;pollr 100 à. 27!
pour. 100. . .. •. ..,. .. .... ; . .. ...:

Les armes à feu seront· frappées (}Onn droit de 20
pour 100. .
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Agl'afes de corset, agrafes ou huscs il courbure en ou leur valeur, figurent aujourd'hui sur la même
cuiller et autres articles de cette classe seront fmp- liste il :l5 pour 10U.
pés d'uu droit de :l centins pal' line et Ile 20 pour 011 a fait deux di\'Ïsions ùes voitures. Les voi·
100. tm'es étllieut frapp~es d'un double droit et l'an·

Appareils d'éc111il'a.ge au gaz, à l'huile de pétrole ~ées selon leur valeur. lIa été l'ésola de frapper
ou à l'électricité, 2ï~ pour 100. <le 25 pour 100 toutes les grosses voitures de fermes

Compteurs à gaz, :l5 pour IOU. et de roulage, charrettes, camions et véhicules de
Cloches de toute esp(~ce, 25 pour 100. mpme genre, et de frapper d'un droit unüorme de
Clous eu laiton et cn cuivre, 25 pour 100. 25 pour 100 toutes les autres \'oitllt'eset les bogheis,
Articles en 'zinc, 2.> pour 100; métal de Babbit, y compris les voitures d'enfl\nts.

10 pour WU; brunze phosphoré, 10 pour 100; M. PATERSON (Brant): Et les bicycles '!
plombs, GO centins pal' cent livres, en harres ou en
hlocs; plomb lIe rehut, 40 centins par cent livres: M. FOSTER: Les bicycles et les tricycles vien
Articlf:s en plomb, :lO pOUl' 100; boîtes et colis en nent ensuite et sont frappés d'un droit de :lO pour
ferblauc ou autres matériaux, 1~ centin par pinte; IOn.
moules de ferblll1lc, ferblanterie vernissé, 25 ponr M. MULOCK: (~uelle est la réduction sur les
100 : articles tm fCI' ou en acier émaillés, :30 pour (h'oits imposés sur les voitures ~ •
lOO.

Télt'phones et instrullleuts télégraphiques, 25 M. FOSTER: Vous poU\'e7. faire le calcul sui·
}lout' 100. Composition métallique pour le rem· vant: Si une voiture de ferme coûtait illoins «le
}>lîssllge des 1}oîtiers de Illontres d'or, même droit, $50--disons qu'elle ait coûM $30-1e droit, tel qu'il
10 pour 10U, (ul miorem, ltrticles cn métal anglais est aujourd'hui, serait de $10 et 20 pour 100, c'est
et argent allemand et nickel, même droit, 25 pour à-dire $6; les deux droits seraient de $16 pour
Ion, Articles en or et C1I argent, druit augmenté 1$30, ce qui serait de plus de 50 pour 100. Si une
de 20 ponr 100 ft 25 ponr 100, et je n'hésiterais pas voiture coûtait $20, la proportionponr 100, ad
tl augmenter encore le droit, si je croyais lju'il au- l~alorern, serait encore plus forte. Le présent a1'1'an·
rait l'effet de rapporter un revenu supplémentaire, gement des droits, outre qu'il abaisse le droit ad
mais si vous dppassez une certaine limite du droit. nalm'em sur les voitures de ferme et sur toute classe
vous n'obtenez pas de revenu supplémentaire. de voitures, fait disparaître la d.istinction établie

Articles en argent massif et plaqués pour la tllhle, contre les yoitures estimées lm-dessous de leur
:~O pOUl' 100: coutellerie plaquée, :{5 pour 100; valeur. ,
}lierres précieuses, 10 pOUl' lOO ; horloges,2f, pour \Yagons cIe chemins ùe fcr et autres voitures du
100, ltU lieu cle 30 pour 100 ; montres, même droit, même genre, :~() pour 100.
25 pour 100. Ecrins ft bijoux et à montres, droit Articles en fibre, rétluction de 30 pour 100 à 25
commun de 33 pour 100, pour 100.

Peu de changements ont été faits, en ce qui con- Crayons de mine, réduction d€:. :~O pour 100 à 25
cerne les minéraux. Plombagine, droit réduit de pour 100.
Hl pour 100 à 10 pour 100; articles en plombagine, Les instruments de musique, qui étaiE'nt frappés
droit réduit de :lO il 23 pour 100. de doubles droits, sont soumis à un droit uniforme:

Jonc ou rotin, fendu, 12~ pOUl' 100 à lOpout' 100, orgues, 30 pour 100; harmoniums il tuyaux, et
article en plomhugine de 30 pour 100 à25 pour 100; jeux ou parties, 25 pour 100. Les pianos étaient
article en jonc ou rotin, Hl pour 100. Bois de sel'· aussi frappés de deux sortes de droits, selon la
Yice et bois de construction, autrement ounés que valeur des instruments, et ils seront désormais
sciés ou fendus, 20 ponI' 100; moyeux, mis, jantes, soumis à un seul et lllf-me droit de 35 pour 100.
etTparties de roues, rédut:tion de 15 pour 100 il 101 Parties de pianos, comme aupara.vant, 25 pour ]00,
pOUl' 100; seaux, cm"es, harattes, etc., réduction de 1 et instruments de musique, 20 pour 100.
25 il 20 ponr 100. Passons Inl\intenant.aux articles des sucres et des

sirops. Les droits imposéa aujourd'hui. sur les
:)1. LANDERKIN: Est-ce que le droit imposé SUCl·es. comme les honorahles déplltés voudront

l:>Ul' les voitures est changé? bien se le rappeler sont de t\ sur les sucres raffinés
et sur tous les sucres au·dessus du llQ 14, type de

~l. FORTER : .J'arrive à cet article. 1 Hollande, Les mélasses sont frappées d'un droit
Articles en hois et brosses, 25 ponr 100. 1 de 1 centin et demi par gallon, selon la qualité.
Poignées ou manches de parapluies~ parasol~ et La décision du gouvernement au sujet des sucres,

ombrelles, 2u pour 100 ; placage de hOlS, réductLon est celle·ci : Porter la couleur du type de 14 à 16,
de 10 pour 100 il 5 pour 100. .. afin que, ùor~m.wll.nt, tous les sucres ne dépassant

Cadres de gravures et de photographies, réùuc- pas ces numéros, y compris le numéro 16, type de
tion de :35 ponr 100 à 3U pour 100; montures en Hollande, seront importés en franchise; ~us les
bois unies, réduction 25 pour ·100 à 20 pour 100; sucres bruts. Cela permettra l'importation en
camles à pêche, llncien <!t'oit,30pour 100; meubles quantité .col1sidérable des Antilles d'une. espèce de
en;bois, en fer ou tous a.utres matériaux, réduction sucre de grande valeur, propre il la table et aux·
de 35 pOlU' 100 à :lO pour 100; bières et cercueils, usages culinaires. En même temps, le droit pro.
réduction de 35 il 25 pour 100. tecteur,en ce qui concerne les sucres raffinés, qui

, .est aujourd'hui· de -Ar de centin par livre, doit être
M. MILL8 (Bothwell): Tant mieux pour les réduit de 20 pour 100, et le droit sera de lYir.· de

morts. centin.

"M. FOSTER: Ce sera un soulagement pour l'ho
norable député.

Tables de llillards, articles frappé~ de plusieurs
droits, spécifi(lUeS et ad mlorem, selon leur qualité

M. FOSTER. .

:M. CHARLTON: Vous ayez regardé du côtéde
Washington!. '

M..FOST}!~R: Non; ils vont imposer un droit:
sur le sucre brut; c'est-la-dire· que le comité est
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arrivé il cette cOllclusiou : mais Cjue
Personne ne le sait.

M_ CHARLTON: Ils n'out que
de protection.

,-

sem-t-il fa.it? 1 ~~t c'est là ~'allnexe des cotons, environ cinq arti·
cles, articles très simples et (lui évitent la confusion
dans l'importation et l'estimlLtion.

M. }l"LIKT: E<;t-ce que cela comprend la. toile il.
voiles?

M. FOSTER: Non; hL présente annexe, hi elle '1
est mise eu vigueur, donnera une protection, réelle )1. FOSTER: Oui, cela comprentlla toile il "01 e.
,le fu de contin. Tous les articles fabriqués de '~oton trouvent leur

Glucose ou sucre de raisin, 1 centin ct ~ par place dans l'une on l'autre de ces annexes.

lin'c, )1. ~IULOCK: A-t-on cherché à faire des csti-
~ucre candi, qui intéresse tout le monde, et (lui mations au sujet de la réduction ou du revenu?

èt,tit de 1 centin et ! et de 25 pour lOOanparavant,
réduction à :35 pour WO. ~J. FOSTER : Non; si je faisais nlle estimation,

La clause concel'Uant les mélasses a été rendue ce serait simplement une conjecture et (Jela ue méri
plus s~~Vt~re, afin d'y inclure, si possihle, Cf' (jue, terait pas d'être discuté. Je ne saurais le dire.
réellement, l'on considère comme de bonnes mé- Xousltvons, aprèscesartic1es, un autre item: celui
111sses, et d'exclure (le cette catégol'Ïe frappée d'un des faux-cols et des manchettes en coton, en toile
droit peu élevé, ce que l'on ne considère pas 'Jomme xylonite et des chen,ises de toutes sortes, item
de honnes n.élasses, et les sirops ,le différentes qu'il est très difficile ùe traiter.
espèces et de toutes qualités jet';s SUl' le marché, C'est nue industrie très éten<lue, qui a. pris de
,lont quelques-uns sont bons et un plus gl'and nom- très gràndes propt)ftions et qui a cela d'excellent,
bre, lUalwais. De sorte que, pour les mélasses l'on surtout clans la pro,-ince de Québec, que' l'ouvrage
a fait une réduction aussi stricte qu'on pouvait le 1est en très gl'ande partie distribué parmi les familles
faire et l'on a fait une troisième classe pOUl' les de cultivateurs (lui demeurent dans le ,,'oisinage de
sirops ,le toutes sortes, produits de la canne à sucre ces manllfacture~, oit les bltJ.ges sont payés et O~l

ou de la betterave. l'effet (le cette distribution d'argent se '\'oit dans
'" T • , ." l'amélioration générale du bien-être de la. popula.
Ku' RICHARD CART\\ R~(.Hl: DOIS-Je ~Ol!l- tion. En ce qui concerne ces faux-cols, ces man

prelHlre fiu:, d'après ce que dIt l'bon,orahle nll~lls' chettes et ces chemises, il y a aussi une très forte
tre. les droits sur les siferes seront, a dater (1 au· concnrrence provenant non seulement des Etats
jO~ll'lrhui, de Tn,; d'ull ~entin pal' livre, pour le n° Unis d'Amé~ique, mais surtout de la métropole et
16, type de Hollande! de l'Allemagne. J.e prix réduit de la main-d'œuvre

),1. FOSTER: Soixante et ( uatre centièmes. sur le continent perm~t de.fabriquer ce~ articl~1l à
! très hon marché, et faIt {ju'll est preS(\ue unposslble,

Sir RICHARD CARTWRInHT: C'est très près entièreme~t impossible, suivant moi, aux fa~rica~ts
tle tr.; c'est ,-irtuellement la même chose. 'Et de ces artIcles dans notre pays, de ~e ma1llten~r,
fiUl' les IHélasses, a-t-il dit (lue le droit serait de 1 sans de granùs avantages. En remamant les (lr?lts
h de centin par livre? 1sur les ·faux,c"lls, les manchette~ et les chernJses

nous avons tenu compte de cette concurrence et de
).1. FOSTER: Non; sur les m~las8es (l'vue cer-jla distribution générale de l'ouvrage (lans notre

taille (llutlité, il Y 1\ 1 centin et demi par gallon. pays. Sur les faux-cols de coton, de toile, xylonite
Au-dessous de cette qualitt'" elles haissent ,l'aPide-1 ou de cellulose, le droit, qui ét,ait auparavant de 24
lllent et. en fin de compte; c'est ce (]ue, dans les centins par doul.aine et 30 pour 100, a été réduit à
provinces maritimes, l'on appelle "blackstrap," 24 centins par douzaine et 25 pour 100. Le droit
mais je ne crois pas que l'on s'en 8el'\"e, si ce Il'ëlst sur les manchettes de coton, de toile, etc., a été
pOUl' faire du cirage, réduit de 4 centins par paire et 30 pour 100 à 4

Yiellnent ensuite les tissus, dont le premier est centins par paire et. 25 pour 100. Les chemises de.
le tissu de coton. Les honorablel:l députés ,"oudront toutes sortes, colltant $.'3 ou moins la douzaine, sont
hien .se rappeler que l'annexe rela.tive au cotou cou- fr-clppées d'un droit unüorme de 25 ponr 100 ad
\Te un espace considérable et comprend uu très 'l'a/ore17l, droit réduit, qui, . je suppose, anra pour
gl'and nombre ,le spécifications différ'entes. On a effet de sacrifier cette partie. de l'industrie au béné·.
essayé, et avec succès, je crois, de faire disparaître fice (lu producteur étranger, mais les cbemise.s coû
<tutant que possible la. confusion à laquelle .cela. tant plus de .$.1Ia dou7.aine, et portéel3 par la classe
donne lieu, en rendant les .annexes plus définie~.et aisée,· sont soumises à un droit spécifique de $1 par
moins nombreuses. . • 1douzaine et 25 pour 100, ah lieu rIe $1 par Qouzaine

On propose d'imposer 1ef:! droits suivants sur les et :30 pour 101\ Ce droit pèrmettra,je crois,lle
t:Otons: Ouate .en livres .et en· feuilles, teinte ou garder la plul3. grancle partie. de l'industrie au pays,
lIOIl, <lui, auparavant, était frappée de droits com~ et on ne se plaint l;l-ssurément pas ici que ~es arti·
l,incs, un droit q4 t'alorem de 22~ pour. 100. ' . c1es ne soient pas Jaits aussi bien et. à aussi bon

Chaînes de coton et fils de coton"teints. ou non, marché en. Canada. <.lue dans les autres pays. Les
qui étaient fr'tppés de droits combinés, 25 pour 100. vêtements. et 8.1ltres confections en coton qui étaie,nt

Coton non blanchi, frappé d'un droit d'un çentin: fra.ppés fl'nn droit (Ie~:; pour· 100, seront'soumis à
par "erge carrée et de 15 pour 100 ad 'talorem, 22~ celui fle :32i. Crêpe noir, 20 pour :IOO~. Le droit·
pour 100. . .. sur les.tissns en veli)urs, ve1va,ntine :etpelucheest

Tissus de coton blancs on blanchis, frappés d'un porté de 20 pour 100 3 30 po~r 100 pour le l'E'venu.
(lroit de 2 centins par verge carrée et d~ 15 pour ,Le dl'oitsur les sangles est fixé à· 20 pour 100, au
100, réduits à2n pour 100 .et les tissus de coton lieu de 25.. Les jeannettes etJefl.coutils·ontété im·
imprimés, teints ou colorés, que l'on 'importait en portés par les fabricants de corsets moyen1l;a.nt: un
grande partie à 32~ pour 100, ont été réduits à 30 droit spécial de. 20· pottr . 100, et il e:n entrerait
pour 100. " . ., moyennantle nouveau <1l'oit de.30 pour lOO,.m9.Î8
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---------:..::'=====================:===~~=====================================:::::.::
nous avons jugé qu'il valait mieux les sonmettre à
nn tIroit spécial de 25 pour 100.

Le droit sur les dentelles, millerets, soutachell,
franges, broderies et autres articles semblables est
réduit de 35 iL 30 pour 100, non par·.:e que nous
avons cru bon de faire baisser particulièrement le
prix tIe ces marc~ amlises, vu qu'elles sont des mal'·
chandises de luxe, mais parce que nOUl:l ,LYOnS pensé
qu'uu droit d~ :JO pOlir 100 rapporterait plus qu'un
th'oit dc :~5. Le llroit sur le fil de coton à coudre,
en échevaux ou SUl' tubes, noir, blu,uchi ou non
blanchi, qui était <le 12~ pour 100, a été élevé iL 15
pour 100, tandis que le 61 tIe coton à coudre et le
coton il crochet sur bohineb ou en halles, reste
soumis au droit de 25 pour 100. Nous avons con
sidéré que 10 pour 100 suffisaient pour le bobinage:
nos recettes seront un peu plus éle\"ées, tandis que
le prix ne le sera pas pour le consomnmteur. Ficelle
et c<Jl'(lage de coton de toute espèce, 2;) pour 100.
cordage non spécifié ailleurs, :~O pOUl' 100. Le droit
sur le til d'eugerhage, qui a été réduit il. 12~ pour
100 l'an dernier, reste le même. C'est réellement
un faible droit, et cet article ne se trOllYe pllS beau
coup proté~é maintenant flue les clivers gou\"erne·
ments le font fabriquer dans les prisons. Le droit
SUl' les lacets de chaussures est de 30 pour 100.
Le droit sur les IllLllIacs ct les filets pour jeu de
paume de pelouse est de 30 pour 100, et sur les
damas, les essuie·mains et les voiles pour
bateaux ct navires, il est de 25 pour 100. Les
poches ou sacs de chanvre, toile, cotou ou jute, qui
étaient soumis à une demi-douzaine de différentes
sortes de droits, sont frappés maintenant d'un droit
uniforme de 20 pour 100. Les droits sur les poches
ou sacs de chanvre, lin, coton ou jute et tous arti
cles en lin et e1l chanvre, sont tIe 20 pour 100.
Toile de jute, teinte ou blanchie, on calandrée, 10
pour 100. Les droits sur la soie restent l~s mêmes.
Les velours <1e soie et tous les articles de soie ouvrée
et les rubans sout frappés du même droit de 30
pour 100.

Qua.nd nons en vinmes a.ux lainages, lu. l1iffi~ulté
d'arranger les droits devint évidente dès le début.
L'industrie lainière est excessivement variée sous
le rapport des qualités de ses produits. Les droits
actuels sont spécifiques et en même temps ud ·l~olo·

rem. Sur les marchandises de qualités tout à fait
inférieures, ils s'élèvent jusqu'à un équi"alent ud
mlorem très haut, et il nous a été impossible, même
avec les meilleures intentions, de faire tout ce que
l'on désirait pour cette partie du commerce des lai.
nages. n nous a été impossible de donner à cette
classe de' marchandises une protection qui serait
~ependaJlt raisonnable pmu' des marchandises de
1.l.ine pure. C'est pourquoi le gouvernement a
<lécidé <le diviser en deux: classes seulement toutes
les marchandises de laine.

Le fil de laine et la laine torse, qui étaient sou
mis à un droit de 10 centins par livre et de 20 pour
100 ad micYI'em, sontfrappés d'Ull droit de2i!pour
100, et tous les tissus et les confections de laine ont
été soumis à. un droit de 30 pour 100. Lès étoffes
à robes pour femmes et enfants. importées à l'état
non fini pour être teintes et finies dans le pays, sont
soumises il. un droit de 2'2i pour 100 et sujettes à
des règlements pour ce qui rega.rde le tl"dovail con
sistant à les teindre et à les finir. Le feutre, pressé,
de toute espèce est frappé d'un droit ùel7! pour
100. La bonnetteriè· et les effets tricotés, qui
étaient soumis à un double droit de 10 centins. par
livre et de 20 pour 100, sont frappés d'un seul <Irait

:M. FosTER.

de :lfi pour 100. Les tll,pis, qui comprenaient cinq
ou six item, n'en forment plus qu'un et les tapis,
nattes et tal)is de piell sout frappés d'un droit de.
:30 pOlU' 100. Cela tlonstitue une faible augmenta
tion sur 1eR uLpis de Bruxelles, qui étaient frappés
d'un droit cIe 25 pour 100; mais ceux qui achètent.
des tapis de Bruxelles peuvent payer un pen plus
pour l'uniformité des droits. Les tapis, paillassons
et nattes en fibre de coco, de chanyre ou de jute,
restent soumis Ml même droit de 25 pour 100.

La toile cirée, sur lll.quelle il y osait un droit
mixte, a été mise en un seul item, iL 30 pour 100.
Les stores, 35 pOUl' 100. Gants et mitaines, 35
pOUl' 100. Hardes de confection 32~ pour 100.
Chapeaux d'hommes et de femmes, parapluies,
parasols. 30 pour 100. Br'etel1es et parties de bre
telles. 35 pour 100. Ceintures, l.1<LUdages chirur
giques, 2;> pour I()(). Dans la classe des divers, le
droit sur les fleurs artificielles est resté le même, 2.;
pour 100. Le tIroit sur les boutons de sabot de
bétail, caoutchouc, vulcanite ou composition, <lui
était autrefois de 5 centins par grosse et de 20 pour
100 a été l'é<luit à 4 centins par grosse et à 20 pour
100. Le droit <le 10 centins. par grosse et de 20
puur 100 sur les boutons de nacre, ivoire végétal
ou corne a été réduit iL 8 centins par grosse et 20
pour 100. Le droit de 25 pour 1()() sur les boutons
à pantalons et tous autres hontons, n.s.a., est réduit
à 20 pour 100. Peignes, 35 pour 100. lteux d'al'·
tifice, 25 pOUl' 100. Le droit de 20 pour 100 sur
les engrais composés on fabriqués a été récluit à 10
pour 100 et tous les engrais non composés sont.
admis en franchise ~t peuvent être importés par
toute ·personne et mélangéR ou fabril1ués pal' le cul
ti\-ateur lui·même pour son propre besoin.

Le tirait de 35 pour 100 sur les cartouches de
fusil, carabine ou pistolet, boîtes à cartouches, etc.,
est réduit à 30 pour 100. Le droit spécifique ou
les droits spécifiques et ad /.·ulore'iu ~ur la nitrogly
cerine, dynamite, tlualine, poudre à 'pétarder, à
miner et à canou et autres matières explosives ont
été réunis en un seul droit tIe 25 pour 100. Le
droit sur les plaques photographiques sèches est de
30 pour 100. Le droit de 35 pour 100 sur les pipes
ft fumer de toutes sortes, porte-cigares et porte
cigarettes est resté le même. Valises et malles,:JO
pour 100, comme autrefois. Je ne veux pas fati
guer la Chambre en lisant toute la liste des.articies
admis en franchise; elle sera déposée sur le bureau
de la Chambre. et imprimée en t.emps voulu.

Il ne me reste qu'un ou ùeux sujets sur lesquels
je désire attirer l'attention. R~lativement aux
livres, j'ai déjà donné des explications assez cam·
pIètes. .En général, je puis dire que tous les acides, .
drogues, articles pour teindre..,-tout ce. qui sert à
tanner, à l'état naturel-ont été transférés de la
liste des effets imposables iL celle des articles admis
en fl"donchise. .A ce sujet presque tons, sinon tous~

les articles llui servent à teindre ou à tanner sont
admis en franchise. En .8US des livres admis en
franchise, il y a ceux qui sont imprimés partout'
gouvernement, ou par toute association scientifique,
pour la diffusion. des sciences et. des lettres, et
'publiés comme résultitt de.ses travaux.et fournil' à
ses membres, et non pour fins de négoce et de
commerce. De plus, les livres qui ne sont pas en
tl'ain <l'être imprimés ni. r.éimprimés au Can.ada. .et .
qui sont compris dans le programme des études de
toute université ou· collège constitué au Canada,
ainsi que les livres <!l.li sont s}?écialement importés
pour l'usage des instituts d'artIsan'!, etc; Le cuivre
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jatUle de rebut et cuivre jaune en feuilles on pla.
fjues~ Cuh're jaune en ba.rres et houIons, tuyeux
de cuivre passés à la filière sans soudure, unis ou
enjolivés, et d'antres cnivres, ainsi qu'on le verra
en examinant la liste, sont admis en franchise. Le
coke qui était autrefois un article imposable est
maintenant admis en franchise. C'est une conces·
sion importante faite à la partie occidentale du
pays en ce qui concerne la fabrication.

M. PA.TERSON (Brant): Avez·vous parlé du
charbon bitumineux?

~l. FOSTER: En lisant la liste, j'ai dit que le
ch'oit sur ce charbon était le même qu'autrefois.
Mais il ya un article admis en franchise qui mérite
Ulle attention spéciale, et dont l'objet est d'offrir
nn amusement hygiénique à une classe nomhreuse
de la. population. Les ga.lets de granit J)our le jeu
de curling sont admi3 en franchise. Les chiens ont
été ajoutés aux autres lI.nimaux importés pour
l'amélioration de la race. Les globes géographiques,
topographiques et ast,ronomiques sont admis en
franchise. On se souvient que l'outilla1{e de mines
est depuis trois ans sur la liste des articles aùmis
en franchise.

~1. EDGAR: C'était seulement l'outillage (lui
ne pouvait pas être manufacturé dans le pays.

)1. FOSTER: L'article du tarif aété rédigé de
nouveau de la manière suh'ante :-

Outillage de mines et de fonderies importé antérieure
ment au 16 mai 1896, et qui, à l'époque de l'importation,
seru. d'une classe ou espèce non fabriquée au Canada.

L'intention est d'8ider et d'encourager autant
Clue possible l'établissement de nouveaux bauts·
fourneaux. ,

~I. FRASER: L'outillage nécessaire pour le
lavage des minerais est·il compris dans cet article?

M. FOSTER: Cet article comprend tout ce qui
est reconnu faire partic d'un outillage de fonlteries.
.Je ne connais pas assez l'outillage de mines et ùe
fonderies pOUl' savoir atl juste' ce qu'il comprend,
mais le contrôleur des Douanes et le ministre de la
J nstice ,'erront à, ce qu'il n'y ,en ait pas trop. Les
boutons de chaussures 'en ,papier mâché, crochets
en métal pour attacher les gants, agrafes à œillet
et œillets pour les chaussures et crochets à lacets~

sont admis en franchise. Le, sucre' ne dépassant
pas le numéro 16, type de Hollande sous le rapport
de la couleur, égouts 'de sncrc 011 pompageségoutés,
durant, le transit, mélado ou mélado concentré,
fonds de cuves et èoricrétion' de sncre sont admis
en franchise. ' ,

Relativement au bois en 1{rume et non équarri,
bois de charpente dégrossi ou scié, non spéciale
ment pré,;uspar le présent acte, le ,boisde chauffage,
hilles à manches 'd'outils" traverses de chemins de
fer, bois de navires et planches poùr lesnavires~
non, spécialement prévus par' le 'présent acte, et
d'autres bois mentionnés dans l'annexe sont admis
en franchise; . C'est llne C6tlce8sionspéciale,· et
j'eapère qu'eUe sera avantageuse dans le. ManitOba.
et le Nord-Ouest..Rien ne. m'aplnsviv:ement
impressionné dans l'e,xamen que j'ai'faitde l'état
de choses dans cette réj{Îon.que le syndicat qui· y
existait .pour les fins de la distribution et de la"vente
du bois de ser\-ice•..Chaque ville .était ·morcelée.
On choisissait unou deux hommesàql1i.ondonnait

le monopole de la vente du bois dans chaque endroit,
les prix étaient déterminés, et s'ils vendaient 1111e
fraction de centin au·dessous du prix fixé, leur pri.
vilège était annulé et accordé à un autre. Ce
monopole pesait lourdement sur le peuple de cette
région, où le hois de charpente est d'une si gra.nde
nécessité dans la construction des granges et des
maisons,· et j'arrivai it la conclusion qu'il fallait
venir à l'aide de ce peuple en mettant ce bois sur la
liste des articles admis en franchise. .Mais il y Or

une disposition (lui, j'en suis certaùl, fera plaisir li
mes honorables amis de la gauche. Ces articles
sont admis en fl'a..nchise, mais il est décrété que :--

Si quelque pays frappe d'un droit les articles énumérés
dans la présente annexe, ou l'un quelCOn(lue de ces arti
cles lorsqu'ils seront importéa du Canada dans ce pays, le
gouverneur en conseil pourra. en tout temp!, pltr procla
mation publiée dans la Gazette !lu Oanada, déclarer que
les droits d'exp(lrtation suivants ou n'importe lesquels de
ces droits seront exigibles sur les billots exportés du
Canada au dit pays.

Voici les articles qui y sont énumérés, savoir :-
Sur le8 billots de pin, de sapin Douglas. d~épiDette,de

sapin baumier, de cèdre et de Jlruche, un droit n'excédant
pas trois piastres par mille pieâ!!; meilurc de planche.

Dans le C88 de l'exportatIon d aucuns des billots sus
éDum~rés. en longueurs de moins de neuf pieds, il ponrra
être exigé de Ill. même manière, mais par corde, un droit
équivalant au droit susmentionné par mille pieds, mesure
dej)lanche. .
,Et le droit d'exportation sera en conséquence exigible,

ap'rès publication de la dite proclamation.
Mais le gouverneur en con8eil vourraen tout temps,

par proclamation p'ubliée de la. même manière, lever ou
Imposer ce droit d exportation. , ,

La pâte du bois, broyée à la m(.~niqlle et la pâtc
<le bois et pâte chimique bla.nchie on non blanchie,
sont ajoutées à la. liste des articles admis en fran
chise, je crois que j'ai épuisé la patience de la Cham
bre et la vôtre, ).1. l'Orateur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est l'ef
fet de ce changement snI' le revenu?

M. FOSTER: .Je terminerai donc mes observa
tions en donnant à l'honorable député le l'enseigne
ment qu'il clésire. La réduction totale (lu revenu
résultant de ces changements~ prenant comme base
les importations (le l'année oet'nière, sera de $1,500,.
000 Oll de $1,600,000 à peu. près. Ce chiffre com
prend les additions an revenu sur lesquelles nous
pouvons ,raisonnablement compter, comme, par
exemple, dans le Cl\S <lu riz. . :

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est la perte
nette. .

M. FOSTER: Oui,. c'est la' perte nette. C'est ..
réellement une réduction hardie danslescircons
tances, mais j'espè-re que la. clinlÎ11ution du revenu
sera de courte durée,. et que dans <!uelques mois' les
revenus du pays l'eprendrontlel1r cours ordina.ire
en même temps que les affa.ires deviendront· meil- .
leutes .dans le paYs voisin, en Ang1eter:re, et, .dELlls
tout l'univer.. . .' . '. .' : ,. . ... "

Quoiqu'il arrive, je crois flue ce que nous avollsà.
examiner~'et à examiner de bon cœur, en gens }>1'u::
dents,·c'estle fait que nos Mvenusserontmoinôres
pendant.un an'ou deux, comparativemènt .aux e:lCer*·
cices précédents. En opérant ces réductions et en.
subissant cette perte, il est tle notre devoir de faire
en sorte .que les. dépenses re~tent au~dessol1S' d~ re:
~e:qu~ soit' qu'il excède légèrement le montant, que
nouspré\'oyons, soit '(Ju'il ne l'atteigne pas entîère-'
trient~' '
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Il me reste encore une ohser'vatioll il faire: Apr(~s

tout ce (lui a l:té fait dans les ~:bl.rs- Unis après les
t'-le('tions, qui ont eu lieu snI' la question cIe hL revi
sion du tal'Ïf, laquelle a été discutée it fond clans la
Chambre des r'epl'éSentallts, il en r'ésulte, si le bill
Wilson est adopté, nu taux de protec~ioll de 30'6H
pour HlO, en moyenne" sur les importations d'at'ti·
des imposahles, C'est nn peu plus que la moyenne
du hLUX imposé par le présent tarif sur les importa
tions en Camilla, de mar'chandises imposables, Les
repl'ésentants américains ont discuté les faits; leurs
tht.'-ories ont été soumises il l'épl'èlH'e (l'tme solution
pt'atique, et les ehefs, dalls la t~lleur du bill. et
dans la cluLlllbr.e elle·même, ont été obligEls de recon
!laUre qu'ils ne pOl1\Taient pas passel' une mesure de
libre-échange absolu et qu'ils devaient laisser exis
ter dans le hill le prindpe de la protection. Ce
prillci}Jc a été consacr-é dès le préambule.

Mais après toute l'agitation qui lt été soulevée,
le (h'oit arl /"ltlo1'em, en moyenne, ('alculé d'après
lelll's importations. sera un peu plus élevé que celui
(lui existe d.tus notre présent t.trif, D'après les
réductions que j'ai iudiqués notre droit ftd I~alorem.

sem. en moyenne, de 28 pour 100, ce qui constitue
une fm'te diminution, et bien au·dessous (lu taux
imposé par le tarif des Etat~·Unis, si le bill est
~ulopté tel (Ju'il est soumis.

En terminant• .ie (lh'ai un mot lin principe ùe réci
pt'ocité. NOlls ayons ét{o accusés de manquer de
sincél'iM lorsque nous traitons avec les Etats- Unis.
Nons dC\'olls tenir compte et examiner tous les
articles du tarif llouanier, Nous sayons que le tarif
McKinley, en 1S9a (la llcl'Ili(.>re année de son opéra.
tion, si le nouveau l)ill est adopté), imposait un
droit ad ralO1'em sur les importations, équivalent à
uue moyenne de 49~ pour IOO, tandis que notre
tarif n'impose qu'nne moyeune de 30'28 pour 100
sur les marchandises imposables destinées il la con
sommation loeale. l)epllis qu'ils out adopté la pro
tection leurs droits ont toujours été, en moyenne,
de 15 li 20 pOUl' 100 plus élevés que les nôtres, et,
l1ans certains cas, ils ont été le llonble des nôtres,

Voyons le fil tle coton-en 1890 leur droit était
<le 46 pom' 100; en 1891, 49 pour 100; en 1892,
49 pom' }OO; et en ]893, 50'23 ponr 100. Il y
avait sur les tapis un droit uniforme de 50 pour
100; SLU' la toile de coton de 46 ;\ 48 ponr 100;
articles tricotées, (iS pour 100, en 1892. Toutes
les marchan(lise~ de coton étaient frappées d'uu
droit. de il;') pour 100, et ainsi <le suite pour tous
les articles. On ne peut pas prétendre que nous
n'avons pas agi M'ec équité à lellr égard en ce qui
concerne les droits. Les marchandises américaines
ont pu M'river dans notre pays, mais il a été pres·
que impossihle d'expédier aux Etats-Unis, nos
articles manufacturés, vu le tarif qu'ils avaient
adopté.

Je vous remercie, M. l'OrateUl', et je remercie les
honorables députés d'avoir bien voulu m'écouter
avec autant de patieuce.

M. DAVIES (J. P.·E.): L'bollomble ministre
,:eut-ilme p(>rmettre de lui clema.ndel' sïl a oit que
le droit sur les graines de jltt'din et de champ l'es
tait le même '!

M. FOSTER: Oui; le droit. reste le même.

~I. CHARLTOK: 8i l'honorable ministre veut
hien me le permettre je lui poserai une question.
:"i j'ai bien compris l'honol'able mon'3ieur.les plan
ches, madriers, etc., sont acbnis eu franchise, il. con-

.M. F08'l'1-:R..

dition que les autres pays f~LSsent la même chose,
autrement un droit cl'exportu,t.ïon sera imposé sur
les hillots et l}uel<lues autres articl(S. Il peut se
présenter uu cas sur lequel j'aimerais it me l'en·
seigner. I.e Congrès américain est actuellement. il
étudier un billllui place ces lLl'ticles sur la liste des
effets admil:l en fra11chi~e. Vexamen de ce hill peut
ne pas être terminé avant que 11I)US puissions appli.
quel' le nôtre. n'après les (lispositions du tarif que
l'honorable mini~trevient d'expliquer, nous sommes
exposés à voirimposer des droits tl'exportation clans
l'intervalle qui s'écoulera entre l'adoption du pré
sent hill et celle du NU américain. S'il en était ainsi,
il en ré~ulteraitun grand mécontentement et le fait
pourrait comr.l'omettre gravement les chances Cjue
nous 11\'on8 cl expédier e1l franchise notre bois aux
Etats-Uni::;. Ce cas peut-il se pt'ésenter?

M. ]'OSTI<:R: Kon. et le gouvernementl1e désit'e
nullement que pareille chose arrive,

M. PATERSON (Brunt): Je suppose que l'hono
rable ministre a l'intention, dans les résolutions (IU'il
va soumettre, d'abroger les présentes dispositions du
tarif et <1e codifier les différentes lois fiscales?

M. lfOSTER: Oui.

~f. PATERSON (Br~nt): .Je n'ai pas entendu
l'hoJlora.hle minis! re parler Ile certains nrticles aux
quels je songeais en l'écoutant, et il a oublié de
nous dire quel drl)it illL ,l'intention (l'imposer sur
les articles non pnumérés, .

:M. };"'OSTER: Le même clroit de 20 pour 100.

~1. :"0MERVILLE: Le ministre des Finances
a.-t-il l'intention d'admettre en franéhise les cl1llhp.s
stt-l'éotypés destinés aux journaux?

M. FOSTER: En ce qui concel'lle cet article il .
n'y a p.t8 de changements ; les stéréotypes servant
aux livres sont admis eu franchise.

M. l'Ol'l.teur. je vous ai déjà remercié, ainsi llue
les memhres de la Chambre de m'avoir écouté avec
une si grande attenti(Jn. Voici les résolutiol1s que
je soumets :

1.. Résolu,-Q.u'il est opportun de reviser et refondre
les actes et parties d'actes maintenant en vigueur au sujet
des droits de douane, et qu'à cet effet il est à propos
d'abroger les nctes suivants et les parties de ces actes qui
ne sont pas déjà abrogés !'lavoir :-

L'acte, chapitre 33, Statuts revisés, intitulé: ~'Acte
concernant les droits de doua.ne";

!iO-ôl Victoria, chapitre 39, intitulé: "Acte modifiant
}'Acte concernant les droits de douane" ;

53 Victoria, chapitre 20, intitulé: .~ Acte modifiant les
actes relatifs aux droits de douane··.· ; .

53 Victoria, chapitre 21; intitulé: .~ Acte à l'effet de
modifier l'acte de la prél!ente ses"ioo, intitulé: •• Acte
modifiant les actes relatifs aux droits de douane" ;

54-55 Victoria, chapitre 45, intitulé: "Actemodifi,~n~·
les actes concernant les droits de douane" ; ,

55-56 Victoria, chapitre 2l, intitulé: "Acte ·moditiant
de nouveau les actes concernant les droits de douane;~'

56 Victoria, chapitre 16, intitulé: "Acte modifiant de.
nouveau les actes relatifs aux droits de douane" ;

Et de 'prescrire autrement en statuant que les disposi
tions SUIVantes soient substituées en leur lieu et place:

1; Qu'à moins que le contexte n'exige une interprétation
différente- . .

(a) Les initiales" n. s. a." représentent et ont la signi-
fication des rnots .. non spécifié ailleurs" ; .

(b) Les initiales" n a,p. Il représentent et ont la signi-
fication des mots" non .uutrement prévu "; ..

(c) Les initiales Hl. s. m." représentent et ont la signi·,
fication des mots oC livré sous mât "; ..

(d) L'expression .. gallon" signifie un gallon impérial;
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